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Préface

La région de la montagne Saint-Pierre et de ses environs constitue une zone
européenne unique. Non seulement elle se trouve à la frontière de trois pays, au sein
du cœur vert de l’Europe, mais elle héberge également un trésor de paysages de gran-
de valeur, de curiosités culturelles et historiques, de richesses du sol ainsi qu’une
nature particulière. Elle est aussi très appréciée par les habitants et les visiteurs de la
région. Mais cette région de valeur est également sous pression : une urbanisation
croissante, un tourisme intensif et les changements de l’agriculture représentent une
menace pour l’authenticité et la petite échelle. De plus la montagne Saint-Pierre et
ses environs se trouvent à un croisement important de couloirs écologiques interna-
tionaux. Les Flandres, la Wallonie et les Pays-Bas ont désigné la zone comme région
NATURA 2000 en raison de son emplacement particulier et de la présence d’une
nature spécifique. 

La conservation de cette région de valeur ainsi que la réalisation du réseau européen
NATURA 2000 demandent une approche transfrontalière. C’est pourquoi les gouver-
nements flamand, wallons, néerlandais et allemand ont établi la perspective de
développement du Parc des trois pays pour la région de Maastricht, Aix-la-Chapelle et
Liège. La montagne Saint-Pierre et ses environs se trouvent au sein de ce parc. La per-
spective de développement du Parc des trois pays constitue une directive pour les
évolutions futures de la région ; elle sert de référence lors de la réalisation de projets
thématiques et centrés sur la région.

Vers le milieu de l’année 2003, les producteurs de ciment ENCI et CBR ont lancé une
initiative en collaboration avec les organisations écologiques néerlandaises, flaman-
des et wallonnes afin d’établir une vision de développement pour la montagne Saint-
Pierre et ses environs. On a confié au bureau Stroming le soin du développement pour
l’ensemble de la région de cette vision ; celle-ci détermine l’avenir de la zone étudiée
et illustre la cohérence entre la carrière et son environnement large. Le choix pour
cette approche large et intégrale est important : l’expérience acquise lors d’autres pro-
jets nous apprend que l’intégration d’une activité économique dans un contexte
(environnemental) plus large garantit presque toujours un meilleur résultat, et de ce
fait une meilleure acceptation par les environs. En raison du caractère transfrontalier
du Grand Design, l’ENCI collabore avec l’entreprise sœur CBR et le Bureau Stroming
avec l’Université de Liège. 

La réalisation du Grand Design se fera en trois phases. La phase d’orientation est
maintenant terminée et se composait de: 
• Une étude détaillée de la situation actuelle et des perspectives de développement

des différentes propriétés de l’ENCI et de CBR
• Un inventaire des valeurs, des intérêts, des attentes et des plans de développe-



ments dans les environs (larges), grâce à une concertation avec toutes les parties
prenantes dans la région et ses environs.

Cette phase d’orientation a permis de dégager une image des projets et des idées qui
existent dans la région ainsi que des problèmes qu’on y rencontre. Ces aspects sont
mentionnés dans le rapport établi lors de la phase d’orientation.

Dans la deuxième phase (de vision) dont vous avez maintenant le rapport sous les
yeux, les éléments suivants ont été abordés:
• Le développement de propositions pour amplifier les valeurs naturelles et paysagè-

res de la montagne Saint Pierre et du Plateau de Caestert et de leurs environs, ainsi
que les fondations écologiques (et du paysage) formant la base de ces valeurs (voir
chapitre 2). 

• Le recensement des valeurs et des potentiels historico-culturels de la région (cha-
pitre 3).

• Les possibilités de développements économiques de la région, à savoir la récréation
(chapitre 4) et l’agriculture (chapitre 5).

• Description des différentes manières possibles par lesquelles l’extraction du tuf-
feau peut contribuer au développement du paysage dans la région (chapitre 6). 

Le chapitre 7 décrit la perspective de développement de la région, en se basant sur
quatre esquisses de cette dernière. Certains développements ultérieurs possibles,
offerts par cette perspective, sont décrits dans l’annexe de ce rapport.

Le Grand Design, rebaptisé Parc de tuffeau lors de cette phase, doit former l’agenda
commun de toutes les parties prenantes de la région. Il doit permettre une forte cohé-
sion des autorités de la région frontalière, entre Maastricht et la région extérieure
transfrontalière, ainsi qu’entre des intérêts économiques et les organisations de pro-
tection de la nature. C’est pourquoi la vision de développement formant la base de cet
agenda commun sera présenté aux différentes parties régionales concernées lors de
la troisième phase (phase de réalisation). 
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1 Le cadre

un paysage au beau milieu d'une frontière 

La montagne Saint-Pierre se dresse dans un cadre pour le moins particulier : l'endroit
précis où se rencontrent la Wallonie, les Flandres et les Pays-Bas. Cet emplacement
unique et sa notoriété ne signifient pas pour autant un grand intérêt pour la région,
ni une perspective de développement claire pour celle-ci. Le manque d'intérêt du
public pour cette région est probablement dû, en partie, à son isolement : la vallée du
Geer et la montagne Saint-Pierre sont, en effet, coincées entre le canal Albert et la
Meuse et, par conséquent, difficiles d'accès. Un autre aspect pouvant aussi jouer un
rôle ici : cette région est également isolée d'un point de vue politico-administratif, à
l'arrière de ces trois « pays ».

Quelles que soient les raisons de cette situation, cette région ne mérite pas d'être
méconnue. En effet, la montagne Saint-Pierre et la vallée du Geer – et cela va de soi, la
combinaison des deux – forment un paysage pour le moins particulier entre les villes
de Maastricht, d'Aix-la-Chapelle et de Liège. La seule zone d'habitation de cette zone
est le petit village historique de Kanne. Il y règne donc un sentiment de calme et une
impression d'espace. Une grande qualité qui ne cesse de gagner en importance et doit
donc être conservée, voire renforcée.

Dans le cadre de la Directive européenne sur la conservation des habitats naturels,
des parties importantes de la région concernée par le projet ont été reprises dans la
zone Natura 2000. Conformément à cette directive, les États membres sont tenus 
d'effectuer une étude plus approfondie et de prendre toutes les mesures nécessaires
afin d'éviter toute détérioration des valeurs naturelles de ces territoires et de favori-
ser un développement plus avant. Mais conserver les qualités spatiales de la montag-
ne Saint-Pierre, du plateau de Caestert et de la vallée du Geer est plus facile à dire qu'à
faire. Cette région est tout sauf une enclave, isolée des influences économiques et
urbaines. Plus on considère la région de ce projet dans son ensemble, plus on distin-
gue de zones problématiques qui pourraient nuire aux qualités écologiques et 
paysagères de la région. Ce qu'il ressortira de cette étude, c'est qu'une telle vision
d'ensemble – au-delà des frontières de la région concernée par ce projet – fait égale-
ment apparaître de nouvelles possibilités pour la conservation et le développement
plus avant de cette région. 

changements au sein et  aux alentours de cette  région 

Ce sont les qualités économiques et sociales de la région concernée qui déterminent,
en grande partie, l'apparence de la montagne Saint-Pierre et de ses environs. Tout
changement survenant au niveau de ces qualités apparaît tôt ou tard dans le paysa-
ge. Citons, à titre d'exemple, l'exploitation du tuffeau sur la montagne Saint-Pierre.



Un atout de poids économiquement parlant, mais qui va disparaître dans le court
terme. Ou encore l'agriculture dans la vallée du Geer; ce n'est pas là le sujet de débats
animés, mais un secteur qui a du mal à faire face à la concurrence sur le marché 
mondial et aux changements apportés au niveau de la politique agricole européenne.
Le résultat ? Une intensification de l'occupation du sol et – malgré tout – un affaiblis-
sement économique, de sorte que l'agriculture est en train de perdre progressivement
son rôle d'« architecte paysagiste ». Aux limites des villes et des villages, un certain
désordre menace, des complexes sportifs, des terrains réservés aux gens du voyage,
des manèges et des jardins ouvriers faisant leur apparition. Autant d'exemples qui ne
jouent pas vraiment en faveur de cette région. Se pose alors la question de savoir si
les activités économiques qui donnent forme au paysage actuel en feront toujours
autant ou seront toujours en mesure d'en faire autant dans les années à venir. 
Et nous ne couvrons ici qu'une partie de cette problématique.

Si l'on regarde au-delà des « grands utilisateurs de sols » sur la montagne Saint-Pierre,
le plateau de Caestert et la vallée du Geer, on voit se profiler à l'horizon d'autres
acteurs, chacun d'entre eux considérant ce territoire en fonction de ses propres
besoins et ambitions. Les villes de Maastricht, de Liège et, un peu plus loin encore,
d'Aix-la-Chapelle, de Heerlen, de Hasselt et de Genk ont, tout comme les zones
d'habitation se trouvant dans cette région ou dans ses environs immédiats, de plus en
plus besoin d'espace, que ce soit pour y habiter, y travailler ou s'y détendre. À cet
égard, la montagne Saint-Pierre, le plateau de Caestert et la vallée du Geer se trouvent
aussi sur une zone frontière: les desiderata des quelque 3 millions de personnes des
environs éloignés vont avoir une influence croissante sur la manière dont ce territoi-
re va être aménagé. Il y a du changement dans l'air.

menace ou nouvelles  possibil ités  ?

Les discussions et les changements en cours ou à venir sont-ils autant de menaces ? 
Si les développements autonomes observés à l'heure actuelle peuvent suivre leurs
cours, il y a de fortes chances que oui. Dégradation de la partie sud de la ville, soirées
illégales et vente de drogue sur le plateau et dans les grottes de Caestert, plantation
de peupliers perdue en plein milieu de la vallée du Geer – ce ne sont que quelques sig-
nes avant-coureurs d'une tendance également observée dans bon nombre d'autres
régions en Europe et donnant naissance à des paysages désolés dans lesquels tant les
habitants que les touristes se sentent moins à l'aise. 

Néanmoins, les changements qui s'annoncent peuvent également être mis à profit
afin de renforcer les qualités économiques, sociales et naturelles de la région et la
préparer ainsi aux décennies à venir. C'est sur la base de cette théorie que la présente
vision a été élaborée. Ce processus a été réparti sur deux phases. Pendant la première
phase – la phase de reconnaissance – on a examiné les aménagements du territoire
en cours au sein de cette région et ceux prévus pour les années à venir. À cet effet, des
entretiens ont, entre autres, été organisés avec un grand nombre de parties intéres-
sées. Il a ainsi été possible de se faire une idée des projets, desiderata, menaces et
nouvelles possibilités. Peu à peu, les premiers contours de la vision de développement
sont devenus visibles et il a été possible de se faire une meilleure idée du soutien
fourni par le public pour une telle perspective. Au cours de la deuxième phase, dont
ce rapport est le résultat final, une analyse plus détaillée a été effectuée.
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| 71 le  cadre

Les entretiens d'orientation, les visites organisées sur
le terrain et une étude de la littérature disponible ont
permis d'établir que la région entourant la montagne
Saint-Pierre offre suffisamment de possibilités pour
parvenir à une vision transfrontalière propre à cette
région. La grande richesse écologique et la diversité
au sein de cette région est un excellent point de
départ en vue d'un développement plus avant et
nombreux sont les intérêts économiques et sociaux
pouvant être mieux harmonisés. Le développement
d'un projet Grand Design est accueilli de manière
positive par les personnes interrogées – celui-ci béné-
ficie donc du soutien du public. L'harmonisation
observée au niveau du développement et de la
gestion est considérée comme un avantage, ce qui
est favorable à la qualité de la nature et à la manière
dont celle-ci est perçue. Il semblerait également
qu'une vision intégrale et transfrontalière soit la
seule possibilité de susciter de nouveaux flux finan-
ciers.

Lors de l'élaboration plus avant, il convient de miser sur

une vision qui satisfait aux critères de qualité suivants:

phase 1: résultats et  programme de conditions en découlant en 

vue de la création d'une vision propre à cette  région

figure 1.1 Délimitation du Parc des trois pays, avec à l'intérieur la région étudiée (encadrée de rouge).
Figures issue des « Perspectives de développement du Parc des trois pays » (2004).



perspective de développement du parc des trois pays en tant que base

Pour beaucoup, les développements survenus dans la région ne sont pas passés ina-
perçus et, aux niveaux les plus élevés, on s'attèle à l'aménagement du paysage pour
l'avenir. À cet effet, les deux Provinces du Limbourg, la Province de Liège, la Région
flamande, la Région wallonne, la Communauté germanophone de Belgique, les villes
d'Aix-la-Chapelle et de Cologne et la région Nordrhein-Westfalen ont rédigé la « Per-
spective de développement du Parc des trois pays » (2004). Cette dernière esquisse,
dans les grandes lignes, un aménagement durable du territoire situé entre les villes
de Maastricht – Hasselt – Aix-la-Chapelle - Liège (figure 1.1). L'objectif visé ici est la
conservation de la qualité des espaces ouverts dans les zones urbanisées. Le dévelop-
pement de la nature, la protection du paysage et les éléments historico-culturels doi-
vent, conformément à la vision de développement, jouer un rôle directeur dans le
cadre des aménagements à venir. L'objectif visé pour l'agriculture est d'une part une
amélioration de la production locale et une commercialisation des produits régio-
naux et d'autre part un rôle plus important pour les fermiers au niveau de la gestion
de la nature, de l'eau et du paysage. Il est ainsi possible de créer une zone dans laquel-
le il est agréable d'habiter, de travailler et de se détendre.
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Le Parc des trois pays se dresse au carrefour de plusieurs liaisons écologiques impor-
tantes au niveau européen. À l'intérieur de la zone Natura 2000, on distingue deux
liaisons écologiques essentielles, lesquelles traversent littéralement le Parc des trois
pays : une zone naturelle sèche s'étendant des Vosges, de l'Eifel et des Ardennes via le
Limbourg du Sud (NL) en direction de la Campine belge et une zone écologique humi-
de formée par la vallée de la Meuse et ses affluents. Lors du développement du Parc
des trois pays, il est impératif de tenir compte de ces valeurs écologiques.

La montagne Saint-Pierre, le plateau de Caestert et la vallée du Geer se trouvent à la
limite du Parc des trois pays, coincés dans l'axe urbain ouest Liège-Maastricht. La
vision de développement fait état de ce qui est nécessaire, dans cette partie spécifi-
que du Parc des trois pays, afin d'atteindre la perspective définie dans les grandes lig-
nes. Point par point :
• Aménager le territoire en tant que zone tampon au sein de cet axe urbain (figure

1.2).
• Renforcer, étendre et relier les zones naturelles (via des vallées de ruisseau).
• Renaturer les cours de ruisseau.
• Délimiter et façonner les bords des zones de construction.
• Assurer une agriculture à plus petite échelle, avec une forme de contribution à la

gestion (de la nature).
• Rendre les zones naturelles et les vallées de ruisseau accessibles pour les touristes

recherchant le calme.
• Stimuler les initiatives locales.

La Perspective de développement du Parc des trois pays est intégrale et joue un rôle
directeur, mais elle est également abstraite. C'est un « cadre utilisé pour la formula-
tion, la stimulation et l'évaluation de projets thématiques axés sur une zone déter-
minée ». La mise en oeuvre de ces projets incombe, quant à elle, aux partenaires. Ici
aussi, il convient surtout de favoriser toute forme de collaboration transfrontalière.
Par le biais de ce rapport, nous tentons de relever ces défis: pour la sous-région mon-
tagne Saint-Pierre, vallée du Geer et le plateau de Caestert, les objectifs de la perspec-
tive de développement sont détaillés dans une vision transfrontalière
d'aménagement concret. La méthode de travail choisie va de la base au sommet (bot-
tom-up) et a été initiée par le secteur des entreprises, qui pour ce faire a conclu un
accord avec les principaux propriétaires des terrains au sein de ce territoire. La pre-
mière étape importante en vue de la réalisation d'une partie stratégique du Parc des
trois pays a ainsi été franchie.

de la théorie  à  la pratique: le  parc de tuffeau

Assurer un développement durable de la vallée du Geer, Caestert et de la montagne
Saint-Pierre, c'est là un souhait qui bénéficie du soutien général du public et qui cadre
parfaitement avec la réalisation du Parc des trois pays et les contraintes imposées par
la Directive européenne sur la conservation des habitats naturels – à savoir la protec-
tion des habitats particuliers se trouvant dans la région et la création de possibilités
de développement plus avant. Il s'agit à présent de transformer cette ambition en une
perspective concrète, invitant et stimulant les parties les plus importantes à passer à
une réalisation dans la pratique. 
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Si nous voulons mettre en valeur le potentiel que ce territoire possède indéniable-
ment, il convient d'abord de réduire la cohérence, la logique spatiale, au sein de ce ter-
ritoire. À cet effet, il est nécessaire de trouver un concept univoque, liant les nou-
veaux éléments aux éléments existants. Le fil rouge dans ce paysage est le tuffeau et
c'est également le nom que nous souhaitons rattacher à ce territoire. On propose le
développement d'un Parc de tuffeau. La nature et le paysage y forment le capital de
base – les possibilités de loisirs, l'agriculture et l'extraction de tuffeau sont les piliers
économiques, lesquels profitent non seulement du capital naturel mais contribuent
également au façonnage et au développement plus avant de ce dernier. 

Pour réaliser un Parc de tuffeau tel que celui-ci, nous devons définir une nouvelle
marche à suivre concernant un certain nombre de points :
• Il est nécessaire de trouver de nouveaux supports, lesquels permettent de dévelop-

per les qualités économiques, naturelles et paysagères du territoire et leur conser-
vation dans le long terme.

• Les sous-intérêts, jusqu'alors contradictoires, peuvent grâce à ce concept développer
une certaine synergie. Pour ce faire, plusieurs frontières doivent être franchies.

• Une infrastructure commune doit être élaborée, de manière à ce que le parc ait une
image propre, facilement reconnaissable.

• Une association jouant un rôle de coordination peut être créée, laquelle défend les
intérêts et l'identité des différentes parties et veille à ce que chacune de ces parties
s'investisse activement dans ce projet, considéré dans sa totalité. Cette organisation
peut également veiller à la réalisation d'une communication univoque avec le
monde extérieur.

• Une délimitation claire du parc doit être effectuée (aucune barrière n'est utilisée à
cet effet), de manière à ce qu'il n'y ait aucun malentendu quant au territoire sur
lequel les efforts communs sont axés.

Un certain nombre de ces points sont développés plus en profondeur ci-dessous.

délimitation

Le Parc de tuffeau comprend la montagne Saint-Pierre, le plateau de Caestert, la val-
lée du Geer et le flanc est de la montagne de Kanne et couvre plus de 1 000 hectares.
Tant sur le plan du contenu qu'en termes de communication, le tuffeau devient le fil
rouge lors du développement et de la gestion du territoire. Les activités existantes et
les nouveaux développements y sont toujours examinés dans le cadre d'une approche
« tuffeau », pour autant que Natura 2000 rende une telle chose possible. De cette
manière, d'autres perspectives et (surtout) une nouvelle cohérence apparaissent au
sein du territoire. 

intérêt commun : d 'un sport de combat à un sport d'équipe 

Les intérêts de la nature et de l'économie sont souvent diamétralement opposés. 
Chacun raisonne, par la force des choses, dans son propre intérêt et un compromis est
généralement le meilleur résultat pouvant être atteint à ce niveau. Le Parc de tuffeau
requiert une autre répartition des rôles et un autre comportement. Les différentes
parties servent un intérêt commun : la réalisation de développements favorables,
tant pour la nature que pour l'économie. Les activités économiques sont favorables à
la nature et cette nature est la base de nouvelles activités économiques. 
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| 111 le  cadre

La relation existant entre l'économie et l'écologie ne
cesse de changer. Bien que les premières organisa-
tions de protection de l'environnement (Vogelbe-
scherming, Natuurmonumenten) aient déjà été
fondées aux environs de 1900, la croissance économi-
que et l'emploi restent, à l'époque, les principales pri-
orités. Cette situation a persisté jusqu'au milieu du
siècle précédent ; les effets des différentes activités
économiques sur la nature et l'environnement n'ont,
jusqu'alors, fait l'objet de pratiquement aucun con-
trôle.

À partir de 1960-1970, les conséquences de cette situ-
ation commencent à se faire sentir : la législation sur
l'environnement et l'aménagement du territoire se
mettent en place. L'objectif visé est d'éviter tout
dommage au niveau de la nature et du paysage.
Dans les décennies qui suivent, une précision supplé-

mentaire est ajoutée : si en raison d'une activité, un
intérêt important pour la société est en cause et si
les dommages en découlant sont inévitables, ces
dommages doivent alors être compensés. Cette com-
pensation est, entre autres, rendue obligatoire par
l'Union européenne (Directive sur la conservation des
habitats naturels). 

Ces dix dernières années, une approche a été dével-
oppée, laquelle vise non seulement à des compensa-
tions, mais aussi à la réalisation d'un bénéfice net
pour la nature et le paysage. La question centrale est
: de quelle manière faut-il donner forme à une acti-
vité économique, veut-on que celle-ci contribue à la
qualité de la nature et du paysage ? Par le biais de
l'initiative du Parc de tuffeau, ENCI et le CBR ont choi-
si cette approche. 

Citoyenneté d'entreprise: d 'une situation de laisser-faire 

à  la réalisation d'un bénéfice  net en passant par des compensations.

à gauche figure 1.3 Délimitation du territoire.

droit  f igure 1.4. Sur la base de la zone Natura
2000 et des zones écologiques (EHS et VEN), le
Parc de tuffeau peut être divisé en quatre zones
(pour des explications plus détaillées, voir texte).
Les zones Natura 2000 qui avoisinent la région
étudiée sont, elles aussi, indiquées.



efforts actifs  : de  consommateur à util isateur 

Les richesses naturelles disponibles dans un territoire sont souvent utilisées pour la
réalisation des activités économiques. Cela donne lieu à un épuisement des réserves
et parfois même à une réduction de la diversité biologique. Exemples : les réserves de
tuffeau seront un jour épuisées ; la gestion des ressources en eau et le sol ne peuvent
pas être optimalisées de manière indéfinie pour les besoins de l'agriculture, la pres-
sion exercée par le secteur du tourisme et des loisirs peut être telle qu'elle porte
atteinte aux qualités de base du territoire. La plus grande prudence et la plus grande
attention sont donc de rigueur ici. 

Afin d'assurer la bonne réalisation du Parc de tuffeau, il est indispensable que tou-
tes les parties intéressées soient prêtes à passer du statut de consommateur à celui
d'utilisateur voire même d'architecte du paysage et de la nature. De cette manière,
chaque activité économique se voit attribuer une valeur ajoutée durable, via les amé-
liorations apportées au niveau de la qualité de la nature et du paysage, valeur ajoutée
dont les autres parties profitent également. 

franchir la frontière à  quatre reprises  

Afin d'assurer la réalisation du Parc de tuffeau, le processus de réflexion et le travail
doivent être assurés de manière transfrontalière à quatre niveaux. Tout d'abord, nous
avons affaire ici à 3 pays et/ou régions, 3 provinces et 4 communes. Un travail de col-
laboration – au-delà de ces lignes de séparation nationales et administratives – est
une condition sine qua non à la réalisation du Parc de tuffeau, ces frontières entra-
vant une bonne gestion et un bon développement du paysage et de la nature au sein
de ce territoire. Grâce aux connaissances et à l'expérience acquises dans le cadre de ce
projet via les liens de collaboration transfrontaliers, le projet a de fortes chances de se
hisser au rang de projet-pilote au niveau européen. 

La deuxième frontière qui doit être franchie est celle séparant la nature de
l'économie. Quand ces deux facteurs se rencontrent, c'est souvent en tant
qu'opposants. Le Parc de tuffeau requiert non seulement un compromis, mais aussi
une alliance efficace au sein de laquelle le développement économique est en équili-
bre avec davantage de valeurs naturelles et paysagères et vice versa. 

La troisième frontière est celle qui sépare la carrière ENCI du reste du territoire. À
l'heure actuelle, cette marnière est toujours une enclave industrielle : inaccessible et
organisée (axée) dans le but d'une exploitation rentable d'un point de vue économi-
que. Dans le Parc de tuffeau, la frontière entre la carrière et les environs immédiats
est aplanie par étapes et l'accent est mis sur les falaises impressionnantes, les valeurs
naturelles y correspondant et les possibilités de découvrir tous ces aspects de maniè-
re aventureuse. 

Et cela nous amène directement à la quatrième frontière devant être traversées :
celle séparant le public de la nature. Nombreux sont ceux qui pensent que les zones
naturelles subissent des dommages lors de la venue de visiteurs et qui, dès lors, agis-
sent en conséquence. Le Parc de tuffeau part du principe que la participation du
public est justement nécessaire au développement et à la conservation de la nature et
aspire donc à un renforcement des contacts. Cela va sans dire, les dispositions légales
de la Directive sur la conservation des habitats naturels seront prises en considéra-
tion ici.

Mais une frontière, cela ne se traverse pas comme cela : c'est toujours le résultat
d'une décision délibérée. Mais lorsque celle-ci est prise avec l'attention et la prudence
nécessaires, on peut créer une situation qui profite à toutes les parties (win/win) - et
ce, à 4 reprises (minimum) !
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la zone natura 2000 dans le  parc de tuffeau

Dans le cadre de la réalisation de la zone Natura 2000, le Parc de tuffeau occupe une
place importante. En effet, pas moins de 70 % du parc se trouve dans les limites de
Natura 2000 (en vert dans la figure 1.4). Dans le Parc de tuffeau, on distingue quatre
zones différentes (voir figure 1.4) :
1 La zone Natura 2000 a été délimitée sur la base d'une dizaine d'habitats particu-

liers se trouvant dans la région concernée par le projet (voir tableau 2.1). Même si
ces habitats ne sont rencontrés que sur une superficie limitée, ils forment le noyau
du Parc de tuffeau (en vert foncé dans la figure 1.4). La majeure partie de ces ter-
rains sont déjà détenus par des organisations de protection de l'environnement et
sur le plan de la gestion, la nature y occupe une position de premier plan. 

2 Les autorités néerlandaises et flamandes ont, entre autres afin d'assurer une pro-
tection durable des habitats Natura 2000, désigné une zone écologique (EHS et
VEN), au sein de laquelle la nature peut poursuivre son développement. En Flan-
dres, les limites de cette zone sont comprises dans Natura 2000. Aux Pays-Bas, ces
limites sont plus étendues (indiquées en jaune dans la figure 1.4). À terme, une
grande partie des terres se trouvant dans cette zone va être achetée, aménagée et
associée aux régions naturelles existantes.

3 La totalité de la région wallonne et une partie de la région flamande (délimitées
par la ligne orange dans la figure 1.4) ne sont pas reprises dans les limites des zones
EHS et VEN, mais bien dans celles de Natura 2000. Dans le cas de cette zone, la pro-
tection des habitats Natura 2000 devra être garantie par le biais de plans de gestion
rédigés par les États membres. L'étude scientifique nécessaire à cet effet, entre aut-
res le levé d'origine, devra être effectuée par les États membres ;

4 Environ un quart du Parc de tuffeau se trouve en dehors de la zone Natura 2000
(partie non colorée dans la figure 1.4).

Le but visé par le biais du Parc de tuffeau est d'une part, de garantir la gestion des
habitats particuliers dans la zone 1 et la réalisation de régions naturelles dans la zone
2 et d'autre part, d'influencer la situation de manière telle que, dans les zones 3 et 4, la
nature se trouvant dans Natura 2000 en profite véritablement.

un coin du voile  

La réalisation du Parc de tuffeau permet de gagner sur de nombreux fronts. La nature
et le paysage ont l'espace et la marge nécessaires – tant en termes de superficie qu'au
niveau des possibilités – à un développement intégral. Pour les personnes qui habi-
tent dans et aux alentours de ce parc, c'est la garantie d'un environnement de vie
agréable et attirant et de nouvelles possibilités économiques. En effet, les qualités
existantes (mais toujours cachées à l'heure actuelle) de ce territoire combinées aux
nouvelles qualités qui vont être développées seront utilisées de manière active afin
d'attirer de nouveaux visiteurs – pas à travers des infrastructures touristiques à gran-
de échelle, mais par le biais d'une offre bien étudiée qui correspond au calme et aux
qualités spatiales du territoire. L'agriculture est un secteur qui, lui aussi, peut prendre
part à ce développement : une zone de production connue du public et un flux impor-
tant de visiteurs venant dans un but déterminé accroissent les possibilités pour les
produits régionaux. On peut également miser sur un nouveau « service mixte », la
production et la commercialisation de produits régionaux marchant main dans la
main avec d'autres types d'activités (chambre avec petit-déjeuner, « camper chez le
fermier »). 



L'industrie du tuffeau (extraction) profite, elle aussi, de la création du Parc de tuf-
feau : une enclave est transformée en une attraction spectaculaire pour les touristes
amateurs d'aventures qui souhaitent se laisser éblouir par les falaises impression-
nantes, les couloirs historiques et la nature située aux alentours.

projet-pilote européen 

Si le Parc de tuffeau est véritablement créé, il s'agira de la première réalisation con-
crète assurée dans le cadre de la Perspective de développement du Parc des trois pays.
Le Parc de tuffeau, lequel couvre une superficie de 1 000 hectares, est ainsi un champ
d'expérimentation pour le Parc des trois pays, d'une superficie de plus de 2 200
kilomètres carrés. Malgré la taille relativement « réduite » du Parc de tuffeau, tous les
éléments importants de la Vision de développement y sont présents. Il s'agit d'un ter-
ritoire transfrontalier ; une collaboration internationale est demandée et initiée ; le
développement d'une structure écologique solide, la conservation de la nature, du
paysage et de l'histoire culturelle jouent un rôle central ; le travail y est réalisé avec
des partenaires locaux ; une des quatre grandes villes du Parc des trois pays est direc-
tement située au bord de ce territoire. La réalisation du Parc de tuffeau, c'est donc
bien plus que la création d'un nouvel avenir pour un parc de 1 000 hectares « seule-
ment ». Les leçons tirées et le succès connu dans le cadre du projet du Parc de tuffeau
peuvent – sans qu'il y ait lieu ici de parler de calque – être étendus à un territoire jus-
qu'à 200 fois plus important. Avec des millions de personnes en guise de public et
d'utilisateurs.

Dans les chapitres suivants, les différents piliers de ce parc sont expliqués de manière
plus détaillée. On commence par une courte présentation de la situation actuelle,
laquelle est suivie d'une description de la perspective visée – et des mesures devant
être prises afin d'y parvenir. Car en fin de compte, c'est cela le plus important : que les
descriptions et les images contenues dans ce rapport deviennent peu à peu réalité.
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2 La nature 
L'atout principal du Parc de tuffeau

2.1 introduction

Quand on se promène dans le Parc de tuffeau on est à de nombreux endroits entouré
par une nature magnifique. Cet atout principal de la région doit bien entendu être
préservé, mais offre aussi un point de départ à un développement plus poussé. Il ne
s'agit pas seulement de voir la nature se développer à des endroits où elle ne se trou-
ve pas encore (extension de la superficie), mais il faut aussi arrêter la dégradation des
espaces naturels déjà existants. En effet - malgré l'apparence très verte de la région -
la richesse en espèces dans la majeure partie de cette zone a fortement reculé ces 50
dernières années. 

Afin d'assurer une protection durable de ces habitats de grande valeur, il ne faut pas
uniquement se contenter de conserver un certain nombre d'éléments distincts et de
sortes séparées. Il est important de permettre le développement d'une grande région
continue, au sein de laquelle un maximum d'espèces pourront constituer une popula-
tion durable.

L'extension de la superficie de la région naturelle s'intègre aussi aux ambitions
européennes de développement d'un réseau de régions naturelles cohérent (Natura
2000) et elle correspond également à la politique des États membres qui souhaitent
renforcer les structures écologiques (EHS aux Pays-Bas, réseau de zones protégées, et
VEN - réseau écologique flamand dans les Flandres). Pour arriver à ce développement
plus poussé, il faut unifier les différentes régions:
• physiquement : en achetant et/ou par passation des terrains;
• par le développement et la gestion : en s'efforçant de n'avoir qu'une seule vision et

un seul plan de développement, dans le cadre desquels les différentes organisa-
tions de protection de l'environnement harmonisent leurs méthodes de travail,
tout en conservant leur propre identité et en prenant comme condition connexe,
les législations et les réglementations en vigueur au niveau national;

• dans la communication : il est nécessaire de présenter une seule « histoire » sur les
qualités uniques de la région – la nature en balance avec les activités économiques
et avec les habitants.

2.2 situation actuelle  au niveau de la nature

Peu de régions ont été décrites de manière aussi lyrique que la montagne Saint-Pierre
et ses environs. La « montagne » elle-même est une véritable référence de par son 
histoire naturelle. Et si elle a perdu bon nombre de ses valeurs naturelles, elle occupe
toujours une place particulière pour les amateurs de nature et les scientifiques. 
Sa situation pour le moins exceptionnelle – sur la frontière entre la zone biogéograp-
hique atlantique et continentale – implique que des dizaines d'espèces d'animaux et
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tableau 2.1 les  types et  sortes d 'habitats sur la base desquels la zone

natura 2000 a été  établie  autour de la montagne saint-pierre par les

états membres de l 'ue. 

Habitats Types d'habitats conformément à la nomenclature Natura 2000 Pays

Prairies (calcaires) 6110 *Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles du Alysso-Sedion albi Pays-Bas
Wallonie

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement Pays-Bas
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) Flandres

Wallonie

6230 *Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats Pays-Bas
siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de 
l'Europe continentale) 

5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires Wallonie

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Wallonie
Sanguisorba officinalis) 

Rivières 3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Pays-Bas
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique Wallonie
à Chara spp. 

Forêts 9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-atlantiques et Pays-Bas
médioeuropéennes du Carpinion betuli Flandres

91E0 * Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior Pays-Bas
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

9150 Hêtraies calcicoles médioeuropéennes du Cephalanthero-Fagion Flandres

Grottes 8310 Grottes non exploitées par le tourisme Flandres

Espèces Espèces Pays

1078 *Écaille chinée Pays-Bas

1318 Murin des marais (Myotis dasycneme) Pays-Bas
Wallonie

1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) Pays-Bas
Wallonie

1324 Grand murin (Myotis myotis) Pays-Bas
Wallonie

1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) Wallonie

1323 Vespertilion de Bechstein (Myotis Bechsteini) Wallonie

A276 Tarier pâtre (Saxiola torquata) Wallonie

A290 Locustelle tachetée (Locustella naevia) Wallonie

* prioritaire dans le cadre de la Directive sur la conservation des habitats nature



de variétés de plantes atteignent ici leur limite extrême. Au cours des cent dernières
années, cette richesse a néanmoins régressé à vue d'œil. Dans des parties importan-
tes du Parc de tuffeau, ces différentes espèces sont devenues rares. Les quelques zones
aux valeurs naturelles élevées sont dispersées aux quatre coins du parc et ont peu de
points communs les unissant. Ces petites zones comprennent néanmoins une dizaine
d'habitats et diverses espèces et c'est sur la base de ces derniers qu'a été déterminée la
zone Natura 2000 entourant la montagne Saint-Pierre. Malgré la liste impression-
nante reprise dans le tableau 2.1., il faut se rendre compte qu'on ne peut rencontrer la
majeure partie des espèces que sur une surface minimale (moins d'un demi-hectare)
ou même qu’elles ont parfois complètement disparues de la région du projet, telles
que les prés de genévriers (formations Juniperus-communis). L'un des objectifs visés
par Natura 2000 est justement d'apporter des améliorations à ce niveau. Il s'agit donc
également de l'un des principaux objectifs du Parc de tuffeau.

Les possibilités de réhabilitation du milieu naturel dans le Parc de tuffeau sont nom-
breuses et variées : humidification de la vallée du Geer, réhabilitation des paysages
pâturés sur les plateaux et développement de parois calcaires et de bois en coteaux
riches en liane sur leurs versants. La majeure partie des habitats Natura 2000 sus-
mentionnés étant dépendants de la présence de pierre calcaire, ils profiteront, eux
aussi, sans aucun doute du Parc de tuffeau. Dans ce chapitre, nous allons nous con-
centrer essentiellement sur les possibilités dont nous disposons en vue de renforcer
ces valeurs naturelles. Nous nous basons ici sur les principaux processus toujours
visibles au niveau du paysage. Sur la base de ces derniers, un certain nombre de per-
spectives intéressantes pour la région sont esquissées.

2.3 le  paysage de tuffeau

Les différents habitats de la région – chacun d'entre eux se caractérisant par sa propre
combinaison unique de plantes et d'animaux – forment un modèle logique qui corre-
spond aux paysages typiques du pays du tuffeau. Ils sont tous plus ou moins dépen-
dants du tuffeau se trouvant dans le sol de cette région. Le tuffeau est une pierre faci-
le à travailler. C'est pourquoi il est très souvent utilisé pour la construction de
maisons. Mais la nature elle aussi peut travailler le tuffeau : grâce aux processus
naturels comme l'effritement et l'érosion, on assiste à l'apparition du paysage car-
actéristique aux collines peu élevées, aux larges vallées, aux plateaux et aux pentes
douces. Mais si l'érosion se concentre sur un seul point, elle peut provoquer
l'apparition de formes très prononcées, comme des crevasses et des falaises. En effet,
même si le tuffeau est une pierre tendre, les hautes parois qui se forment ne
s'éboulent pas facilement.

Si on considère une coupe est-ouest du Parc de tuffeau (voir figure 2.1), les différentes
unités du paysage se reconnaissent facilement : plateaux aplatis sur les collines, pen-
tes douces, une falaise à l'endroit où la Meuse attaquait autrefois la pente, des larges
vallées où serpente des petits ruisseaux. Chaque unité est influencée par un ensem-
ble de facteurs abiotiques (morphologie, hydrologie, microclimat, sol, etc.) et comp-
rend ainsi sa propre végétation naturelle et se caractérise (depuis que l'homme y a
fait son apparition) par une utilisation du sol qui lui est propre:
• Les sols des plateaux sont formés de couches de graviers et de sable pauvres en cal-

caire, laissés par les eaux et où peuvent se développer une variété de végétations
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herbacées et de chênaies. La majeure partie des plateaux est actuellement utilisée
en tant que terres cultivables. Une partie relativement petite de la montagne Saint-
Pierre et une autre relativement grande du Plateau de Caestert sont (re)boisées.

• Sur les flancs de la vallée du Geer, sur une zone relativement étroite, le calcaire de
Maastricht affleure à la surface ; c'est une pierre calcaire de grande qualité qui ne
contient que peu de sable et d'argile, qui offre de bonnes chances de développe-
ment aux célèbres végétations herbeuses riches en orchidées.

• Les habitants de la région ont autrefois creusé d'innombrables grottes dans cette
zone . Aux endroits où la pierre calcaire s'est dissoute sous l'action des eaux de
pluie, et là où les couloirs souterrains se sont effondrés, on assiste à l'apparition de
dolines. Ces dépressions circulaires en forme d'entonnoirs, qui par la suite se sont
souvent remplies de sable ou de lœss provenant des couches supérieures du sol, se
rencontrent à quelques endroits de la montagne Saint-Pierre et du plateau de Caes-
tert.

• Plus bas, sur les flancs de la vallée du Geer, on trouve beaucoup d'argile et de sable
apportés par l'eau (colluvion). Si des bois se sont depuis toujours développés sur ces
sols plus riches, ces derniers conviennent mieux pour l'agriculture.

• Les sols de la vallée le long du Geer sont plus humides et difficiles à travailler ; c'est
pourquoi ils sont surtout utilisés comme prés. Au cours des siècles, le Geer a déposé
dans la vallée une couche d'argile de 2 à 3 mètres ; il arrive toujours que la rivière
inonde la partie sud du trajet entre Kanne et Nekum. Dans des conditions naturel-
les, la végétation qui se développe ici est typique des bords de ruisseau (aulne, saule
et chêne) et on y distingue également des marais d'infiltration, là où les eaux sou-
terraines sont proches de la surface. Cette région est, à présent, beaucoup plus sèche
que par le passé et est utilisée en tant que prairie.

• De la vallée du Geer jusqu'à la montagne de Kanne, on rencontre un zonage simi-
laire. Cependant, la couche de couverture argileuse est plus épaisse sur cette pente,
et le calcaire se trouve plus en profondeur. Une autre différence est que de ce côté il
y a suffisamment d'arrière-pays pour l'acheminement des eaux souterraines. C'est
pourquoi on assistait autrefois à des infiltrations au pied de la pente ; ces eaux pro-
venaient du plateau de tuffeau situé au sud-ouest de Riemst, mais en raison du
creusement du canal Albert, l'apport en a été fortement diminué. Les niveaux d'eau
élevés du passé étaient encore renforcés par les nombreux barrages des moulins à
eau sur le Geer. Depuis que ceux-ci ne sont plus utilisés, le niveau de l'eau a beau-
coup baissé et les eaux d'infiltration ne remontent plus nulle part à la surface. Le
soutirage de l'eau souterraine dans la carrière de l'ENCI est aussi responsable de
cette disparition, toutefois de manière limitée.

• De nouveaux éléments sont apparus dans le paysage quand on a commencé
l'exploitation du tuffeau ; le creusement du canal Albert, l'exploitation du tuffeau le
long de la Meuse sont responsables de l'apparition de parois calcaires raides ; plus
tard la carrière de l'ENCI a entraîné la naissance d'un nouveau paysage de roches
calcaires. 

En route vers un paysage plus naturel
La manière dont ces habitats apparaissaient dans le Parc de tuffeau était, au départ,
la conséquence des processus naturels qui y étaient observés. Par la suite, sous
l'influence de l'homme, certains processus ont été freinés et d'autres ont été déclen-
chés. Un nouveau type de paysage a fait son apparition lequel, au début du 20ème
siècle, était nuancé et composé d'unités semi-naturelles. La carte historique de 1900
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(figure 2.2) permet de distinguer clairement ce modèle. Bien que ce paysage n'ait plus
grand-chose à voir avec un écosystème au fonctionnement naturel, de nombreuses
espèces y ont cependant trouvé une place. En raison de l'intensification plus avant de
l'agriculture au cours du siècle dernier, ces parcelles se sont continuellement agran-
dies et le modèle de petite échelle du début du 20ème siècle a presque complètement
disparu – et avec lui pratiquement toutes les espèces que l'on pouvait y trouver. 

Dans la mesure où l'objectif visé est la restauration de ces valeurs naturelles –
laquelle est d'ailleurs nécessaire, veut-on satisfaire aux critères imposés par la Direc-
tive sur la conservation des habitats naturels – il nous faut examiner la manière dont
nous pouvons réhabiliter ces habitats naturels dans le paysage. Parmi les différentes
possibilités, citons le retour au paysage à petite échelle d'il y a un siècle environ. Bien
que l'on plaide souvent pour cette solution, force est de constater que, dans la prati-
que, une telle gestion n'est pas vraiment réalisable et qu'elle ne donne souvent pas
lieu au résultat souhaité. Une exception à cette règle est formée par les prairies calcai-
res, où cette gestion de rétablissement est bel et bien couronnée de succès ; elle a de
nouveau donné naissance à une nature particulière et de grande valeur. 

En plus d'une approche par modèle, on peut aussi aborder le sujet par l'intermédiaire
des processus. Pour le bon fonctionnement d'un écosystème, le rétablissement des
processus naturels comme les processus de pente, les inondations, le retrait des eaux
d'infiltration, la sédimentation, l'érosion, le déracinement des arbres par le vent, le
pâturage etc., est souvent la décision la plus importante qui puisse être prise. Il existe,
dans ces processus, un pendant naturel pour bon nombre des formes de gestion
appliquées par l'homme dans la nature, tels que la tonte, la coupe d'arbres, le pâtura-
ge et la coupe de mottes. Leur mise en oeuvre n'est toujours possible partout. Cepen-
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figure 2.1 Coupe est-ouest du Parc de tuffeau.



dant, là où il y a suffisamment d'espace, cette chance doit être saisie. De très nom-
breux exemples nous montrent qu'une grande diversité d'espèces animales et végéta-
les bénéficie de ce type d'approche. Il n'est pas toujours possible de déterminer à
l'avance quelles seront ces espèces, et le résultat final reste dans une certaine mesure
toujours une surprise.

L'approche processuelle ne signifie pas que le développement historique du paysage
est dénié, et ne veut pas dire non plus que les développements récents soient à priori
négatifs. C'est justement le mélange des caractéristiques naturelles, historiques et
sociales, le « génie de l'endroit », qui détermine l'unité d'une région. Étant donné sa
richesse sur le plan historico-culturel (fermes, moulins et châteaux), le Parc de tuffeau
offre de nombreuses possibilités. On a essayé d'en tenir compte autant que possible
dans la ligne de développement définie pour le Parc de tuffeau. 

2.4 éléments du parc de tuffeau

Prairies calcaires
La montagne Saint-Pierre était autrefois renommée pour sa grande richesse en habi-
tats calcicoles. Une grande variété d'espèces végétales, entre autres près de 20 espèces
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f iguur 2.2 Carte historique datant de 1810 (carte
Tranchot). À l'époque, cette zone était pour ainsi dire dép-
ourvue de tout arbre, à l'exception de quelques haies dans
la vallée du Geer. L'utilisation du sol pouvait être résumée à
des champs (T sur la carte) et des prairies (P ou Pat).

figuur 2.3 Zones dans lesquelles le tuffeau affleure



d'orchidées, poussent sur cette montagne, cette dernière étant située sur la frontière
entre la zone biogéographique atlantique et continentale. Chaque printemps, les prai-
ries de la montagne Saint-Pierre et de la vallée du Geer se transformaient en un tapis
fleuri multicolore. De tous les biotopes, ce sont certainement les prairies qui présen-
tent la plus importante diminution du nombre d'espèces par hectare. Suite à
l'agriculture intensive, ce nombre s'est réduit. De 300 sortes à l'hectare, on est passé à
moins de 25, et dans certains cas à 5 sortes de plantes qui poussent dans un herbage
donné. Les prairies qui sont déjà incorporées dans la région naturelle depuis des
années souffrent, elles aussi, de l'appauvrissement du nombre d'espèces représenté
sur leur sol, même si certaines d'entre-elles présentent des restes de valeur. La surface
recouverte par les prairies calcaires dans le Parc de tuffeau est, à présent, limitée (5
ha) et particulièrement morcelée. Néanmoins, conformément à la Directive sur la
protection des habitats naturels, on y distingue quand même 5 types de prairies cal-
caires différents, dont 3 sont dépendants du sol riche en calcaire (voir tableau 2.1). La
nature ne pourra retrouver ses chances dans ces prairies que si la région naturelle est
agrandie, en combinaison avec une gestion de développement ponctuelle. Les meil-
leures possibilités pour les prairies se trouvent dans une zone étroite, laquelle entou-
re la montagne Saint-Pierre et le plateau de Kanne (figure 2.3), là où le tuffeau affleu-
re. 
On trouve aussi dans la région, outre les prairies sur sols calcaires, des zones de végé-
tation herbacée et buissonneuse. Dans la pratique, il est néanmoins apparu que les
habitats des prairies calcaires, autrefois rencontrés dans le Parc de tuffeau, ne revien-
nent pas d'eux-mêmes une fois que l'on arrête la gestion agricole. En appliquant un
vaste système de mesures de gestion, on espère pouvoir réhabiliter ces habitats. À
terme, cette gestion de rétablissement peut, sur une surface suffisamment importan-
te, devenir un processus de gestion plus extensif et naturel, dans lequel des trou-
peaux de moutons et, là où cela s'avère possible et même souhaitable, des bovidés
paîtront les uns à côté des autres. 

Principes de base pour les prairies calcaires
• Aménagement d'une ceinture de prairies calcaires tout autour de la montagne Saint-
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Prairie calcaire (Popelmondedal, Photo Natuurmonumenten)



Pierre, par l'acquisition de terrains et par une gestion de démarrage ponctuelle ;
• Unifications de ces prairies calcaires et des autres pâturages pour en faire une seule

unité de gestion transfrontalière ;
• À terme, gestion intégrale avec troupeaux mixtes de moutons et de bovidés, là où

cela s'avère possible.
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l'argus frêle et l'anthyllis vulnéraire 

L'argus frêle est une petite sorte de papillon que l'on
trouve dans les paysages calcaires. Dans le Parc de
tuffeau on ne trouve qu'une population limitée le
long du canal Albert. Cette race de papillon est
dépendante de la présence de l'anthyllis, une plante
que l'on ne trouve que dans les prairies calcaires de la
région. Cette plante qui se distingue par ses fleurs
jaunes est devenue très rare dans l'ensemble de la
région tufière, ce qui en a fait le symbole de l'état
dans lequel se trouvent les prairies calcaires. Elle
symbolise aussi le recouvrement des anciennes car-
rières dans le paysage ainsi que la disparition des
petites parois rocheuses et des collines calcaires
érodées. L'argus frêle utilise l'anthyllis pour y déposer
ses larves ; pendant l'été celles-ci mangent exclusive-
ment la plante puis elles passent l'hiver dans les
têtes fleuries desséchées.

Le retour de l'argus frêle est devenu un but impor-
tant pour la province néerlandaise du Limbourg ; non
seulement pour le papillon lui-même mais surtout
parce qu'il symbolise la réapparition des végétations
particulières aux prairies calcaires. Grâce à la restau-
ration d'importantes surfaces de prairies calcaires, à
la préservation des falaises et à une gestion approp-
riée, l'anthyllis peut revenir et ainsi sauver l'argus
frêle de l'extinction. Comme la population belge
d'anthyllis doit s'étendre vers les Pays-Bas, une
approche transfrontalière est requise, où les trou-
peaux de ruminants se chargent de la dispersion des
semences. L'intégration des paysages de carrière
dans cette gestion est, elle aussi, importante. Si on
considère l'apparition récente de l'anthyllis dans la
carrière de Curf et de Duchateau, la carrière de l'ENCI
pourrait bien être le premier endroit du Parc de tuf-
feau où l'anthyllis fasse son retour. 

Depuis 2003, la gestion des prairies du plateau de Caestert est assurée par Natuurpunt, une organisation
flamande de protection de l'environnement.



Bois en coteaux
Les cartes historiques montrent que certaines parties du plateau de Caestert et les
coteaux de la montagne de Kanne, sont recouverts de bois depuis deux siècles déjà.
Dans le cadre de la Directive sur la conservation des habitats naturels, on distingue
donc dans cette région 4 types de bois de feuillus (voir tableau 2.1). Ces bois hébergent
de nombreuses espèces, dont la flore de printemps caractéristique comme l'ail des
ours, la parisette à quatre feuilles et la grande listère. De tous les types de végétations
que l'on trouve dans le Parc de tuffeau, ce sont les bois qui sont - relativement - le
mieux développés. On se servait autrefois de ces bois en coteaux pour obtenir du bois
de chauffage, et les arbres étaient coupés tous les vingt ans environ. Maintenant que
ce type de gestion n'a plus cours, les arbres peuvent continuer à pousser indéfiniment
et devenir finalement si lourds qu'ils tombent. Ce type de chute entraîne souvent une
partie du coteau avec l'arbre lui-même, et cause l'apparition d'un grand trou dans la
couverture forestière. Celle-ci laisse alors pénétrer la lumière jusqu'au sol. À l'endroit
des racines de l'arbre apparaît alors le sol calcaire et sableux où peut se faire la créa-
tion des espaces de broussailles pionnières. C'est l'habitat de la faune de papillons
bien particulière à la montagne Saint-Pierre, comme entre autres la piéride de la
moutarde, le Tabac d'Espagne et l'écaille chinée. Les chutes d'arbres sur les pentes se
produisent déjà sur les coteaux le long de la Meuse et du canal Albert. À l'avenir, on
assistera aussi à des phénomènes de chutes d'arbres sur les bords de la carrière de
l'ENCI, quand ils auront vieilli et seront devenus plus lourds. 
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à gauche figuur 2.4 Localisation des bois en coteaux

à droite  Scolopendre



Le temps est le facteur le plus important dans le développement d'un bois naturel. Au
fur et à mesure que les bois vieillissent, l'âge des arbres augmente ainsi que la quan-
tité de bois mort. Les arbres qui tombent lors d'un orage ou meurent de vieillesse doi-
vent rester au sol, créant ainsi un habitat de plus en plus favorable pour les martres,
les muscardins, les chauves-souris, les champignons et les oiseaux nichant dans des
creux d'arbres comme le pic épeichette, le pigeon colombin ou la sitelle torchepot. Le
pâturage extensif, où les animaux pénètrent dans les bois en provenance des prairies,
crée un supplément de dynamique qui élargit la variation dans les bois. Le pâturage
intégral en faibles densités entraîne aussi le développement de belles végétations
d'orée et de couverture dans les zones de transition entre forêts et prairies, là où
petits mammifères et papillons diurnes en particulier peuvent en profiter.

Principes de base pour les bois en coteaux
• Extension de la superficie boisée grâce à la formation spontanée des bois;
• Champ libre pour les processus naturels comme les déracinements d'arbres par le

vent, les chutes d'arbres sur les coteaux et le bois mort qui sert de nourriture à de
très nombreux organismes ;

• Transformation du bois récemment planté en bois naturel grâce au dégagement de
grandes places ouvertes ;

• Développement de la végétation de lisière et de couverture grâce à l'inclusion com-
mune des bois et des prairies dans une grande unité de pâturage naturel.

Falaises calcaires
Bien que le Parc de tuffeau soit principalement un paysage de collines, on y trouve un
nombre très important de falaises calcaires, dont la hauteur varie de quelques mètres
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la  clématite  des haies

La clématite des haies est la plus grosse race de liane
de cette région. Il s'agit d'une espèce typique du Parc
de tuffeau, que l'on trouve dans des bois bien dével-
oppés et dans des espaces broussailleux sur un sol
calcaire. Elle pousse en particulier à l'orée des bois en
coteaux ainsi que dans la végétation de couverture ;
on la trouve également dans les zones ouvertes qui
sont apparues aux endroits où les pentes se sont
affaissées et où les arbres sont tombés. Elle pousse
aussi en abondance dans les broussailles le long de 
la Meuse. La clématite des haies se reconnaît l'été à
ses belles fleurs de renoncule blanche, mais son
apparence automnale est la plus typique, quand les
grosses graines poilues en forme d'araignée en
dépassent. Les tiges poussent jusqu'aux sommets 
les plus élevés et les exemplaires les plus anciens

développent des câbles de liane aussi épais que le
poing, qui ressemblent à des troncs. Avant d'en être
arrivée là, la clématite des haies a recouvert de gran-
des parties de la lisière du bois et elle est devenue
une entité indémêlable, sans commencement et sans
fin ! En raison de la présence de ce lourd voile, les
plantes utilisées comme support sont cachées à la
vue et il reste peu de lumière pour les plantes de la
végétation basse. Il arrive aussi que les géants des
bois s'effondrent sous le poids de la liane ; cela se
produit surtout sur les pentes et les falaises calcaires
où le sol est moins stable. En causant la chute d'une
partie du bois, la clématite des haies crée de nou-
veaux emplacements ouverts et de la place pour les
fleurs printanières et pour les plantes à bulbes, ainsi
qu'un nouvel emplacement où pourront germer ses
propres descendants.
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à presque 100 mètres (voir
figure 2.5). Ces parois rocheu-
ses n'apparaissent de façon
naturelle qu'aux endroits qui
connaissent une forte érosion,
lorsqu'une rivière attaque le
pied d'une colline par exem-
ple. Dans le Parc de tuffeau, la
plupart des falaises sont dues
aux travaux de creusement,
comme les travaux du canal
Albert, l'exploitation de la pier-
re calcaire dans la vallée
cachée près de Petit Lanaye ou
l'exploitation du tuffeau dans
la carrière de l'ENCI. Il y a peu
de temps encore on percevait
ces falaises comme de vilaines
cicatrices de l'intervention
humaine dans le paysage.
L'inventaire réalisé dans
d'autres carrières montre
cependant que certains proces-
sus paysagers caractéristiques
des paysages de collines
comme l'effritement, les ébou-
lements, la formation de val-
lées sèches et les glissements
de terrains, ne se produisent
plus que dans les carrières. Ces
processus sont très importants
pour de nombreux animaux
qui dans le paysage de cultures
environnant se sont raréfiés
ou éteints, comme le grand-duc et des insectes comme l'agrion nain et l'oedipode tur-
quoise. La dynamique des falaises calcaires est très intense, en raison de l'effritement
et de la solifluxion. Cette dynamique permet l'apparition à petite échelle de nom-
breux habitats nouveaux ou d'espaces ouverts pour des espèces pionnières, ce qui
garantit à long terme leur existence.. 

Les hautes parois calcaires permettent de jeter un coup d'œil sur des millions
d'années d'histoire du crétacé.

Principes de base pour les falaises calcaires
• Conserver les falaises calcaires (autrement dit ne pas recouvrir les falaises rocheu-

ses de la carrière avec le silex et les déblais).
• Là où cela s'avère possible, laisser l'espace nécessaire à la dynamique naturelle

généralement observée sur ce genre de falaises.
• Présenter l'histoire géologique de la région grâce aux falaises calcaires.

Falaises calcaires dans la Vallée cachée
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à  gauche kaart 2.5 Emplacements des falaises calcaires à droite  kaart 2.6.  Emplacement des réseaux de 
grottes ( jaune) avec entrées (la couleur violette signifie
inaccessible et le rouge accessible)

Le  grand-duc

En 1997, quelle ne fut pas la surprise des amateurs
d'oiseaux néerlandais lorsqu'un couple de grands-
ducs est venu s'installer pour nicher sur l'une des
falaises calcaires de la carrière de l'ENCI. C'était la
première fois de mémoire d'homme que cette race –
avec une envergure d'ailes de presque 2 mètres, la
plus grande race de chouette en Europe – se posait
sur le territoire des Pays-Bas. Depuis, le grand-duc est
devenu le symbole de la carrière ainsi qu'une attrac-
tion touristique pour des centaines d'amoureux des
oiseaux et autres curieux. C'est surtout l'hiver que

ces animaux sont magnifiques à voir sur les parois
hautes de plus de 50 mètres de la zone nord. Les
falaises sont un endroit de prédilection pour les
grands-ducs, et la race est complètement dépendan-
te de l'existence des carrières pour sa survie dans le
Parc de tuffeau. Le grand-duc est un animal nocturne
et son territoire de chasse est équivalent à celui du
Parc. Il trouve ses proies – son menu est composé de
lièvres, de lapins, de hérissons et même de chats
domestiques – dans des paysages comme ceux du
Parc de tuffeau où alternent buissons, arbrisseaux et
prairies. 
Ces grands-ducs font partie d'une population plus
importante qui est répartie dans les Ardennes et le
massif de l'Eifel. Ils ont déjà élevé avec succès plusi-
eurs nichées - depuis 1997 au moins 19 jeunes ont
quitté le nid. Dans d'autres carrières du Limbourg on
signale aussi des grands-ducs, qui sont peut-être les
descendant de ceux de l'ENCI. Le mâle de ce couple
est mort en 2003, mais en 2004 la femelle a retrouvé
un nouveau partenaire avec qui elle élève une nou-
velle nichée. Il semble que le grand-duc soit une
espèce destinée à rester dans notre paysage de 
carrière
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à gauche Grottes de la Vallée cachée

à droite  Thysanoures (photo Natuurmonumenten)



Grottes 
Le sous-sol de la montagne Saint-Pierre est un vrai gruyère, où se croisent et se recou-
pent des centaines de galeries. Ce réseau a été creusé durant plusieurs centaines
d'années par des mains humaines. Même si l'origine de ces galeries est artificielle,
elles ont désormais une valeur naturelle très importante, en raison des milliers de
chauves-souris qui y passent l'hiver. Leur nombre exact est inconnu, car on ne peut les
compter que dans les galeries accessibles. En 2003, on en a enregistré plusieurs mil-
liers. Les espèces les plus fréquemment rencontrées sont le murin de Daubenton et le
murin à moustaches. Depuis une vingtaine d'années, les réseaux de galeries du côté
néerlandais de la montagne Saint-Pierre sont fermés, afin d'empêcher les visiteurs
indésirables de pénétrer dans les grottes. La population de chauves-souris a plus que
doublé depuis cette fermeture. Les grottes dont l'entrée se trouve en Wallonie (il y a
quelques grottes dans les Flandres mais pas d'entrées) sont aussi fermées, mais
comme il n'y a pas de contrôle une grande partie des galeries ont été rouvertes. Grâce
à cette réouverture, il est possible d'améliorer davantage encore la situation des chau-
ves-souris dans ces grottes. C'est en raison des chauves-souris qu'une grande partie
du plateau de Caestert a été désigné comme région Natura-2000. Les grottes de Caes-
tert se trouvent si près de la surface que certains couloirs se sont effondrés et que
d'énormes dolines sont apparues dans le sol; ce processus continue toujours. En rais-
on du climat plus frais et du sol argileux humide, les dolines abritent une autre sorte
de végétation que le reste du bois. Les fougères de type scolopendre (plus communé-
ment appelées « langues de bœuf ») y sont très courantes. En plus des chauves-souris
on rencontre aussi des fouines dans les grottes, et dans les zones situées près des
entrées des chouettes effraies. 

Principes de base pour le développement des grottes:
• Sur la base d'une étude plus approfondie, fermer soigneusement les grottes de Cae-
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chauves-souris

Des milliers de chauves-souris se retrouvent chaque
année à la montagne Saint-Pierre pour passer l'hiver
dans les galeries hautes de plusieurs mètres. Plus de
15 espèces – dont certaines très rares – profitent de
ce réseau de couloirs creusés par l'homme. Les diffé-
rentes races ont des exigences elle aussi différentes
par rapport au climat des grottes. Certaines espèces
restent près des entrées, là où la température et
l'humidité varient fortement durant tout l'hiver, tan-
dis que d'autres s'enfoncent beaucoup plus prof-
ondément dans les galeries, pour atteindre les end-
roits où le climat reste constant. Au printemps, les
chauves-souris sortent de leur hibernation et quit-
tent les grottes. Seule une petite partie d'entre-elles
(surtout les murins de Daubenton) passe l'été dans le
Parc de tuffeau. Elles s'installent alors en colonies
dans certains arbres des zones boisées, et cherchent
leur nourriture au-dessus de la Meuse et des lacs
d'exploitation du gravier. Les chauves-souris que l'on

trouve l'été dans le Parc de tuffeau sont surtout des
espèces n'hibernant pas dans les grottes, comme la
pipistrelle commune et la sérotine commune, qui
cherchent abri dans les maisons, et la noctule com-
mune qui niche dans de vieux arbres. Ces espèces
fourragent le long des allées et des chemins boisés,
mais aussi le long de la Meuse et, quand il y a beau-
coup de plantes fleuries, également au-dessus des
prairies. Le Parc de tuffeau a été désigné, conformé-
ment à la directive sur la protection de l'habitat,
comme zone de protection spéciale pour le murin des
marais, le murin à oreilles échancrées et le grand
murin. Pour ces espèces, les grottes représentent en
effet les lieux d'hibernation les plus importants. Le
grand murin et le murin à oreilles échancrées vien-
nent des environs, mais le murin des marais vole sur
plusieurs centaines de kilomètres pour passer l'été
dans l'ouest et le nord des Pays-Bas. Ils effectuent ce
long voyage en suivant les grandes rivières et c'est
évidemment un avantage pour cette race que la
Meuse passe directement le long des grottes. 



stert.
• Élargir la surveillance dans la région, entre autre grâce à un contrôle social plus

important.

Ruisseau au lit tufier
La vallée du Geer est un bel exemple de vallée dans un paysage calcaire. Un petit ruis-
seau en méandres coule dans une très large vallée (voir figure 2.7); avec une pente de
presque 2 m/km et une vitesse d'écoulement atteignant jusqu'à 0,50 m/s, le Geer est
capable de transporter du sable et du gravier léger ainsi que de changer son cours de
façon régulière. Le matériau qui s'érode dans les courbes est déposé par le Geer en
aval sur de petits bancs de sable ou de gravier. Pendant les périodes où les eaux sont
extrêmement hautes, quand la totalité de la vallée est inondée, l'argile se dépose à la
surface. Ce processus de méandres est cependant maîtrisé depuis des siècles. Pour
protéger les sols agricoles de l'affouillage et permettre aux moulins à eau de fonction-
ner correctement, des blocs de tuffeau et des débris étaient placés dans les courbes
des méandres. Cela suffisait à arrêter les processus, en tout cas celui de l'érosion, car
la sédimentation continuait sur les sols de la vallée. Dans un système de méandres
libres cette sédimentation aurait été arrêtée par l'érosion latérale, mais comme le
cours du ruisseau était fixe les dépôts d'argile continuèrent à s'effectuer ; le Geer se
retrouva prisonnier d'un petit lit entre des berges envasées, argileuses, raides et
élevées. Si le cours du ruisseau est libéré, le processus d'érosion se rétablira et le lit du
ruisseau s'élargira de lui-même. On assistera à nouveau à la formation de bancs de
gravier et de petites îles où les bergeronnettes printanières et les cincles plongeurs
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à gauche figure 2.7 Cours du ruisseau au lit tufier 

à droite  Le Geer, un ruisseau typique du Pays du tuffeau 
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chercheront leur nourriture. L'habitat dont le Geer fait partie, conformément à Natu-
ra 2000 (voir tableau 2.1), va s'en trouver, lui aussi, considérablement amélioré. Les
arbres tombés dans le ruisseau seront un stimulant supplémentaire à l'érosion. Ils
détournent le courant, permettant une attaque locale plus intensive de la berge. Le
martin-pêcheur peut faire son nid dans les mottes des racines. Un castor a depuis peu
de temps élu domicile dans la vallée du Geer, ce qui devrait certainement contribuer à
un plus grand nombre de chutes d'arbres dans le ruisseau. 

La présence des moulins à eau dans la vallée du Geer remonte au bas Moyen-Âge.
Entre 1450 et 1600 on est sûr de la présence d'au moins 15 moulins. Aux environs de
1900 ils n'étaient plus que 4 à fonctionner ; celui de Lombok et celui de Nekum étai-
ent les plus importants du Parc de tuffeau. Pour permettre aux moulins de tourner, il
fallait faire monter considérablement le niveau de l'eau du ruisseau. Cette montée
entraîna à son tour la montée du niveau de la nappe phréatique (qui est amenée de
l'arrière-pays par les flux d'infiltration) de 1,5 mètres. La vallée du Geer devint beau-
coup plus humide. L'ancienne richesse florale des prairies, qui étaient colorées de
pourpre et de blanc par la grande quantité d'orchis incarnat, d'orchis à feuille
tachetée ou bien à larges feuilles était en grande partie attribuable à ce phénomène.
En raison de l'agriculture intensive, les végétations particulières aux prairies ont dis-
parues et les sols des vallées sont en général extrêmement pauvres en espèces. Suite à
l'élargissement du Geer en aval de Nekum (afin d'assurer une évacuation plus rapide
des eaux en cas de crues), le niveau de la nappe phréatique a encore baissé.

Principes de base pour le développement du ruisseau au lit tufier
• Rendre au Geer sa dynamique naturelle en supprimant les renforcements des ber-

ges;
• Favoriser l'érosion en laissant dans le ruisseau les arbres tombés;
• Rendre le ruisseau plus visible dans les agglomérations de Kanne;
• Améliorer la qualité de l'eau du Geer en purifiant les eaux usées en Belgique.

Marais calcaires

L a bergeronnette des ruisseaux

La bergeronnette des ruisseaux est un oiseau typique
des cours d'eau et que l'on rencontre souvent dans le
Parc de tuffeau, le long des ruisseaux et des rivières
aux cours naturels et rapides. On la reconnaît facile-
ment à son poitrail jaune et à sa longue queue noire
et blanche. C'est un oiseau sédentaire qui reste toute
l'année dans la région, l'été en couple et l'hiver par-
fois aussi en groupes. La bergeronnette des ruisseaux
niche dans des constructions naturelles ou artificiel-
les le long de la rive, comme les racines des arbres
pendants mais aussi dans les piles des ponts. 
La bergeronnette des ruisseaux gratte les berges
pour trouver sa pitance, composée de moustiques et

de plécoptères, de larves, de petits coquillages et de
petits poissons. Elle est de ce fait sensible à la qualité
de l'eau. Celle du Geer laisse encore à désirer ; surtout
par rapport à la bien meilleure qualité des ruisseaux
comparables de la région, comme le Geul et le Ber-
winne. L'amélioration de la qualité de l'eau et la
liberté pour le ruisseau de serpenter tranquillement
auront donc un effet positif sur la présence de la ber-
geronnette des ruisseaux dans le Parc de tuffeau. La
perspective d'un Geer propre, poissonneux et riche
en plantes aquatiques comme le Ranunculion flui-
tantis et où on puisse se tremper les pieds l'été doit
être l'ambition des communes avoisinantes du ruis-
seau. Ceci peut être l'un des succès de l'approche
transfrontalière.



| 312 la nature

le  crapaud calamite

La carrière de l'ENCI abrite la seule population – pour
l'instant – de crapauds calamites du Parc de tuffeau ;
l'espèce est également rare dans la région. Cette race
est un exemple parfait d'une espèce pour laquelle le
paysage cultivé est devenu trop « ratissé » et pour
laquelle les carrières et terrains excavés sont souvent
le dernier refuge. Et pourtant, le crapaud calamite a
aussi été trouvé lors de travaux de constructions
dans la partie habitée de la vallée du Geer. Il peut
donc certainement repeupler cette vallée en partant
de la carrière, à condition que cette région se valorise.
À cet effet il est nécessaire d'utiliser le paysage d'une
façon complètement différente. Le crapaud calamite
se trouve dans les vallées des ruisseaux, les fosses
sablonneuses inondées, les lits secondaires anciens

restés dynamiques et dans es marais s'asséchant
périodiquement sur les flancs de la vallée. Le paysage
actuel où on trouve surtout des sols agricoles utilisés
de façon intensive et des plants de peupliers, est
devenu complètement inadapté.
Avec la réalisation d'un nouveau marais calcaire,
éventuellement alimenté par l'eau de la carrière de
l'ENCI, le retour du crapaud calamite semble n'être
qu'une question de temps. Ces petits marais doivent
être animés par un courant et certaines parties doi-
vent pourvoir s'assécher. En plus du crapaud calami-
te, c'est toute une flore et une faune qui devraient
revenir. Les populages, la salicaire et la scutellaire
casquée assurent une plantation fleurie et de plus de
nombreuses libellules, cigognes et martins-pêcheurs
utiliseront eux aussi le marais.

à gauche figure 2.8. Situation des marais calcaires
(potentiels)

à droite  L'agrion nain; une vraie libellule de carrière 
fréquemment rencontrée à proximité des mares et petits 
ruisseaux.

Le Parc de tuffeau héberge aussi, outre les prairies calcaires très sèches sur les flancs
de la montagne Saint-Pierre, des milieux humides. On les trouve surtout dans les val-
lées régulièrement inondées par la Geer, et aussi là où l'eau remonte à la surface
quand la pluie est tombée sur les coteaux et les plateaux. Suivant le niveau des eaux
souterraines dans la vallée, cette eau d'infiltration remonte parfois à la surface. Ce
phénomène se rencontre surtout aux bords de la vallée, là où le coteau se transforme



brutalement en plaine (voir figure 2.1). Les endroits où l'eau souterraine calcaire
remonte à la surface hébergent toujours une grande quantité de plantes et de races
animales bien spécifiques, comme la grande prêle, la laîche pendante et le populage
des marais. Dans le Parc de tuffeau, les marais calcaires ont disparu il y a longtemps
déjà. Ils ont d'une part été asséchés et mis en cultures par les paysans ; ils se sont
aussi asséchés sous l'influence du creusement du canal Albert et en raison de l'arrêt
de l'utilisation des moulins à eau dans la vallée du Geer. Les meilleurs emplacements
pour les marais calcaires se trouvent toujours le long du flanc ouest de la vallée du
Geer (voir figure 2.8). 

En raison de sa profondeur qui est plus basse que le niveau de la nappe phréatique, la
carrière de l'ENCI est aussi un endroit approprié au développement de marais calcai-
res. Même dans le scénario d'avenir prévoyant le remplissage de la partie profonde de
la carrière, l'espace nécessaire est présent sur les côtés. La carrière reçoit beaucoup
d'eau de pluie qui se mélange avec l'eau de la nappe phréatique pénétrant dans la
carrière par les fissures dans la pierre calcaire. Cette eau forme un impressionnant
réseau de petits courants, cascades et mares peu profondes qui, en quelques années
se transforment en de riches marais calcaires. Pendant la période d'exploitation du
tuffeau et peut-être encore par la suite, l'eau de la carrière finit par se diriger vers le
point le plus profond d'où elle est pompée vers la Meuse.

Principes de base pour les marais calcaires
• Si possible, aménagement d'un marais calcaire le long du bord ouest de la vallée du

Geer (en faisant monter le niveau de l'eau souterraine – une fois le drainage sup-
primé – ou en abaissant le niveau du sol).

• Faire monter le niveau de la nappe phréatique dans la vallée du Geer en remettant
en usage le moulin de Lombok.

• Aménagement des zones de la carrière présentant le potentiel le plus élevé
d'apparition de marais calcaires.

• Meilleure utilisation de l'eau pompée depuis la carrière de l'ENCI vers la Meuse lors
de l'extraction de tuffeau (par exemple, pour alimenter un marais calcaire). 

2.5 gestion de la nature

Les différents propriétaires de terrains s'investissant pour la protection de la nature
et du paysage ont leurs propres responsabilités eu égard aux terrains qu'ils ont en
leur possession. Pour ces terrains, de nouveaux plans de gestion doivent être dressés.
Pour un développement plus poussé de la nature dans la région, une approche trans-
frontalière est, compte tenu des surfaces limitées de nombreux biotopes, une condi-
tion préalable. L'un des éléments pouvant déjà être réalisés dans le court terme est la
gestion du pâturage.

Pâturage transfrontalier
Dans certaines parties du territoire, le pâturage a été une forme de gestion détermi-
nante. Il en sera toujours de même à l'avenir. Actuellement, les animaux de pacage
sont essentiellement utilisés dans le cadre de la gestion de rétablissement des prai-
ries calcaires. Dans le futur, ces animaux – lorsqu'ils sont employés dans des zones
plus grandes – engendreront des processus importants pour la formation du paysage,
dont dépendent beaucoup d'espèces végétales et animales. Il offre aussi au visiteur
un paysage semi-ouvert agréable à l'œil et des endroits plus ouverts ou plus fermés.
Un troupeau de ruminants transfrontalier peut être utilisé de tous les côtés de la
frontière (Pays-Bas, Wallonie, Flandres), même si formellement il existe différentes
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Le retour des troupeaux de moutons sur la montagne
Saint-Pierre est un coup de pouce inespéré pour la
restauration de prairies riches en floraisons. Au fur et
à mesure que les clôtures disparaissent, les parcelles
pâturées sont plus étendues, des unités de pâturage
sont de plus en plus vastes et les semences des plan-
tes peuvent être dispersées sur de grandes superfi-
cies via le pelage et le système digestif des animaux.
La conséquence en est l'apparition d'un paysage
varié constitué de prairies mais aussi de broussailles
et de bosquets. À côté de l'intensité du pâturage, la
diversité des types de pâturage est aussi décisive
dans la restauration des richesses originelles. Les
moutons sont maîtres dans le type de pâturage
maintenant une végétation herbacée très rase. Ce ne
sont cependant pas des herbivores indigènes et le
rôle du mouton devait à l'origine être partiellement
tenu par le cheval. Le cheval peut en effet aussi brou-
ter l'herbe assez près du sol et est plus sélectif que,
par exemple, les bovidés. Cette situation crée les con-
ditions de germination idéales pour les arbres et les
arbustes ; c'est ainsi que l'aubépine et le prunellier
reviennent assez rapidement sur les pelouses calcai-
res pâturées. Les plus petits herbivores comme les
lapins profitent ensuite de ces ouvertures. Les
bovidés, par contre, sont moins sélectifs et effectuent
un travail plus grossier. Ils s'attaquent aux broussail-
les et nous les retrouvons souvent dans les zones
plus boisées pendant la période hivernale. C'est ici

qu'ils feront du bon travail sur les ronces et la végéta-
tion des broussailles. Cela vient du fait qu'ils doivent
utiliser leur langue et non leurs incisives pour brou-
ter et qu'ils ne peuvent donc happer qu'une végéta-
tion plus développée. Les bovidés se fraient des pas-
sages pour progresser dans la broussaille et ouvrent
ainsi des chemins pour les chevaux et les moutons.
Le chevreuil, également présent sur le site, propose
lui aussi une autre stratégie envers la végétation. Il
agit plutôt par la taille des plantes. Le chevreuil se
concentre tout d'abord sur les feuilles, les bourgeons
et les jeunes rameaux des jeunes arbres et des arbus-
tes. Par conséquent, il freine le développement de la
forêt ce qui est tout bénéfice pour les autres grands
herbivores. Le rôle du sanglier, omnivore, n'est pas
négligeable non plus. Par le retournement superficiel
du sol, il peut stimuler la germination des semis
d'arbres et il intervient donc aussi, à juste titre, dans
la formation du paysage.
Les herbivores sont tous complémentaires de par
leurs différentes stratégies de pâturage et ils sont
tous dépendants les uns des autres. Cette constata-
tion plaide pour l'introduction, dans le Parc de tuf-
feau, de non seulement des moutons mais aussi des
grands herbivores comme des bovidés et des che-
vaux. C'est ainsi qu'un grand espace peut apparaître
dans lequel une part importante du spectre du pâtu-
rage est de nouveau actif.

moutons mergelland, chevaux konik, chevreuils  et  bovidés

parties ayant chacune une responsabilité de gestion. À ce sujet il convient d'établir
des règles pour les différentes associations de gestion de la nature. On peut utiliser
un troupeau de moutons avec un berger mais aussi, ou en association avec, les
déplacements libres des bovins sur une superficie aussi importante que possible, sans
treillages, ce qui correspond bien à la perspective écologique et historique de la mon-
tagne.

L'acquisition de nouveaux espaces naturels augmente aussi la gérabilité de cet
espace. En laissant les troupeaux se déplacer sur des grandes régions il est moins
nécessaire d'intervenir et de déplacer le bétail. Les troupeaux qui paissent sur les pla-
teaux peuvent aussi aller dans la carrière. Cela se produit déjà à une échelle réduite
avec le troupeau de moutons de l'association de protection de la nature « Natuurmo-
numenten » qui paît de temps à autre dans la prairie située près de l'étang de pêche
dans la carrière. À long terme on peut aussi laisser les animaux paître toute l'année
dans (une partie de) la carrière.



Accessibilité
La montagne Saint-Pierre, la vallée du Geer et le plateau de Caestert ont toujours été
une zone de récréation proche et naturelle pour les habitants de Maastricht, Kanne,
Visé et autres villes et villages proches ou plus éloignés de la région. Le sentiment
d'alliance avec la région ne peut continuer à exister que si les terrains sont le plus
possible ouverts au public. Il est donc important de permettre l'accès de ces nouvelles
régions naturelles aux visiteurs de la façon la plus large possible – cela va sans dire,
pour autant que la vulnérabilité de chaque sous-région le permette.

Principes de base pour la gestion de la nature:
• Harmonisation des différents plans de gestion.
• Implémentation d'une gestion du pâturage sans barrière et transfrontalière dans

une partie continue de la région.
• Implémentation de points de passage pour la faune sur les routes les plus passantes.
• Aménagement de plusieurs abris nocturnes pour les troupeaux de moutons.
• Ouverture des nouvelles régions naturelles au public.

2.6 instruments de protection et  de renforcement de l 'écosystème

sur et  aux alentours de la montagne saint-pierre

Au sein de chaque pays, les instruments utilisés pour la protection et le renforcement
de la nature dans le territoire sont différents. Les deux principaux instruments contri-
buant à la réalisation du Parc de tuffeau sont les suivants:
• au niveau européen, c'est NATURA 2000 – un réseau de régions naturelles

protégées qui s'étend sur l'ensemble de l'Union européenne. L'objectif visé est la
conservation et le rétablissement de la biodiversité au sein de l'UE.

• au niveau national, la Flandre et les Pays-Bas ont désigné des territoires apparte-
nant au réseau écologique national; en Wallonie, ce genre de système national
n'existe pas.

Outre au niveau de la création d'aires naturelles au sein de ce territoire, ces instru-
ments jouent également un rôle lors de la détermination de ce qui est possible ou non
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Afin d'assurer un équilibre entre les buts visés par 
la protection de l'environnement et les développe-
ments économiques, l'article 6 de la directive sur 
l'habitat décrit trois mesures spécifiques :

1 Procédures administratives. Des plans de gestion
ou des stratégies intégrées de développement
durable sont les meilleurs moyens d'associer la 
protection des valeurs naturelles d'une région avec
les développements sociaux économiques locaux.
Le développement du Parc de tuffeau en est un bon
exemple. En plus de ces plans de gestion, on a aussi
des mesures légales appropriées (exemple : statut
de protection élevée pour la région), mesures éco-
nomiques (exemple : soutien financier à la gestion)
ou mesures contractuelles (exemple : accords de
coopération avec les propriétaires). 

2 Mesures de protection en général. Dans certains
cas il est impossible de gérer de façon efficace une
zone appartenant au réseau Natura 2000 sans 
diriger l'utilisation des terres et interdire toutes
activités causant des dommages à l'habitat ou à
certaines espèces.

3 Mesures de protection spécifiques et nouveaux
projets. Les propositions de projets et les plans 
d'aménagement du territoire doivent être testés
pour voir leur impact sur les valeurs naturelles de
la région. Si l'étude d'impact sur l'environnement
établit que le projet forme une menace importante
pour la région et qu'il n'y a pas d'alternative pour
ce projet, alors celui-ci ne doit être autorisé que 
si des raisons impérieuses pour l'intérêt public exis-
tent. Dans ce cas, des mesures compensatoires doi-
vent être prises pour minimaliser l'impact négatif
du projet.

la directive sur la conservation des habitats naturels



pour les autres fonctions. Lors de l'aménagement d'infrastructures de loisir, du dével-
oppement de l'agriculture et de l'extraction de tuffeau, il convient de tenir compte de
cela. Ci-dessous suit une description plus détaillée de ces deux instruments. De plus, il
existe également au sein des pays concernés d’autres cadres juridiques qui régulent
la protection et le développement de la nature (comme par exemple la loi de protec-
tion de l’environnement néerlandaise (« Natuurbeschermingswet »).

Natura 2000 et la Directive sur la conservation des habitats naturels
La Directive sur la conservation des habitats naturels est un instrument important
pour la protection et l'accroissement de la superficie naturelle du Parc de tuffeau. 
En effet, cette directive oblige les États membres à prendre, sur la base d'une étude
plus approfondie, toutes les mesures possibles pour éviter la dégradation de la valeur
naturelle des zones faisant partie de Natura 2000 (voir figure 1.4). Le statut d'une
zone Natura 2000 est donc plus large que celui d'une zone protégée (voir encadré).
Il existe aussi une obligation, par l'intermédiaire de plans et d'une gestion ciblée, de

renforcement des valeurs naturelles de la région et de protection durable de leur
développement. Ces mesures peuvent aussi être nécessaires à la conservation de
races protégées (comme par exemple l'écaille chinée).

Dans le cas des plans et des projets qui ne sont pas directement associés à la gestion
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à gauche figure 2.9 Emplacement de la Structure 
écologique principale ou Ecologische Hoofdstructuur (EHS)
dans la partie néerlandaise du Parc de tuffeau

à droite  f igure 2.10. Emplacement du Réseau écologi-
que flamand ou Vlaams Ecologisch Netwerk (VEN) dans 
la partie flamande du Parc de tuffeau (la partie située juste
au sud de la région étudiée est également indiquée).
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tableau 2.2 résumé des actions les  plus importantes qui  peuvent être réalisées

dans le  parc de tuffeau afin d'améliorer la qualité  de l 'environnement. 

ou situation actuelle perspective

Prairies calcaires/prairies Petites superficies et emplacements dispersés Grande réserve transfrontalière de prairies 
de bruyères arides calcaires et de bruyères

Bois en coteaux Bois relativement bien développés Amélioration de la qualité grâce à la matura-
tion des bois et l'acceptation des processus de
pentes essentiels

Falaises calcaires Intérêt limité pour valeurs naturelles, Développement d'une vaste zone de falaises
en particulier dans la carrière où l'espace nécessaire à une dynamique 

naturelle est présent 

Grottes Important complexe de grottes avec Ouverture et fermeture sophistiquées et
localement des activités indésirables qui contrôle (social) 
forment une menace pour la présence des 
populations de chauves-souris

Marais calcaires Milieu particulier qui a complètement disparu Rétablissement du haut niveau de la nappe
de la vallée du Geer en raison de la baisse du phréatique qui entraîne le rétablissement des 
niveau de la nappe phréatique et qui n'est pas marais calcaires. Faire de la place dans la
reconnu dans la carrière lors du carrière pour permettre l'apparition de
réaménagement nouveaux marais 

Geer La nature typique pour un environnement de Développement d'un ruisseau naturel, avec
ruisseau ne se développe pas en raison de la un espace laissé à la sédimentation, l'érosion
pollution de l'eau et de l'absence de processus et la dynamique d'inondations.
typiques pour une vallée de ruisseau Rétablissement aquatique du Geer.
(érosion, sédimentation, inondations) 

Parc de tuffeau général Délimitation large de la zone Natura 2000 En dehors des zones clés, miser également sur
mais surface d'habitats de valeurs est beau- un rétablissement des prairies calcaires, des
coup plus petite ; cette surface est de plus très prairies de bruyères, des bois en coteaux et
éparpillée.La succession caractéristique de  des sols humides de vallées de ruisseau,
zones devégétation entre la colline et la vallée riches en espèces
n'est pratiquement plus visible

Les processus caractéristiques du Parc de Si les conditions préalables de sécurité le
tuffeau (le long des pentes, les prairies, les bois, permettent, l'utilisation locale des processus
les falaises et le ruisseau) ne se produisent caractéristiques en (ré)-aménageant de
qu'à petite échelle et sont souvent interprétés manière créative les locations et en en
comme nuisibles faisant la promotion auprès du public. 

La nature est éparpillée : passages abrupts Parc de paysages naturel et historique trans-
entre bois et prairies, zone naturelle et zone frontalier et d'un seul morceau ; rétablisse-
agricole ; de grandes parties sont pauvres en ment des degrés : montagne – vallée du Geer, 
valeurs naturelles et les relations écologiques bois – paysage ouvert, calcaire – pauvre en
sont interrompues calcaire, Pays-Bas, Belgique.

des territoires Natura 2000, une évaluation appropriée doit être effectuée, laquelle
permet de se faire une meilleure idée des effets éventuels sur les valeurs naturelles
du territoire en question. En fin de compte, les organismes publics nationaux peuvent
autoriser une intervention, après s'être assurés de l'absence de tout effet négatif et
après en avoir discuté avec « l'entourage ».

Le statut Natura 2000 de la montagne Saint-Pierre – Point des Trois Pays a été établi
en raison de la présence de certains types d'habitats et d'espèces (voir tableau 2.1). Ces
habitats et ces espèces s'avèrent ne vivre encore que dans une zone limitée de la
région (voir figure 1.4), ils en ont parfois même totalement disparus. Les forêts de la
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zone sont bien développées, mais les prairies calcaires sont très dispersées et forment
de petites parcelles. Les prairies de genévriers au nord du canal Albert ont disparues.
Les autres terres qui sont désignées comme zones Natura 2000 sont pauvres en car-
actéristiques naturelles (par exemple les terres agricoles typiques du plateau de Caes-
tert et les pâturages de la vallée du Geer). Cependant, c'est là que se trouvent les plus
grandes chances d'un rétablissement écologique, permettant de donner une applica-
tion effective à la directive sur l'habitat.

Réseaux écologiques
À partir de la politique nationale on a défini aux Pays-Bas (Structure écologique prin-
cipale ou Ecologische hoofdstructuur - EHS)
comme en Flandres (Réseau écologique flamand
ou Vlaams Ecologisch Netwerk - VEN) des régions
qui à terme doivent former une unité géographi-
que. Au niveau régional, la province du Limbourg
néerlandais a établi le plan de stimulation du Sud
Limbourg Sud et choisi les buts écologiques (figure
2.14). En plus des régions naturelles existantes on
distingue des terrains que le Conseil des zones rur-
ales a l'intention d'acheter pour en faire de nou-
veau terrains naturels, ainsi que des terrains où
par l'intermédiaire de primes une gestion agricole
plus extensive est stimulée. La majorité des ter-
rains à acquérir se trouve dans la vallée du Geer et
sur les flancs de la montagne de Kanne. Dans les
zones (bleues) de liaisons écologiques on a pris des
mesures spécifiques pour permettre le développe-
ment naturel ou pour faciliter l'achat de terrains à
cet effet.

figure 3.1 Emplacement des éléments historico-culturels
(rouge : constructions et vestiges, vert : éléments paysagers).



Dans les Flandres, le développement se fait par des projets d'aménagement naturel
dans certaines zones. Pour les régions « VEN » autour de la montagne Saint-Pierre ces
projets ne sont pas encore réalisés. Dans la figure 2.15 on voit que, du côté flamand, de
grandes parties de coteaux boisés le long du canal Albert sont marqués comme
régions « VEN ». Le côté ouest du plateau de Caestert a aussi le statut « VEN ». Cette
région est passée des mains du CBR à celle de l'association « Natuurpunt » à
l'automne 2003.

2.7 résumé

3 Histoire culturelle

3.1 histoire culturelle  du parc de tuffeau

Les influences de l'homme sont visibles, de manière plus ou moins évidente, jusque
dans les moindres recoins du paysage caractérisant le Parc de tuffeau. L'intensité de
cette influence n'a pas toujours été aussi grande; au niveau local, elle est même moins
importante qu'elle ne l'a été par le passé. Nombreux sont les endroits où le paysage
connaît, par le biais de divers processus naturels, un développement qui lui est prop-
re. Citons l'exemple de la Vallée cachée du plateau de Caestert, où après une période
pendant laquelle le tuffeau a été exploité, l'influence de l'homme est pour ainsi dire
de nouveau inexistante. Les traces de l'homme s'estompent lentement et la plupart
des gens considèrent de nouveau ce territoire comme une région naturelle authenti-
que.

Avec les constructions et vestiges historiques existants, les différents éléments
témoignant de l'utilisation du sol par le passé forment le patrimoine historico-cultu-
rel d'une région (voir figure 3.1). Cet héritage forme, avec le capital naturel, l'un des «
ingrédients » déterminant l'apparence d'un paysage et est ainsi une partie essentielle
du « genius of the place ». Depuis que l'homme a pris possession du sol, on a assisté à
une allée et venue de divers éléments paysagers, lesquels étaient toujours en relation
directe avec l'utilisation (sans cesse changeante) faite de ce territoire. Ces change-
ments constants sont bien visibles sur les cartes historiques. Lorsque des éléments
paysagers issus du passé sont toujours apparents à l'heure actuelle, ceux-ci ont une
influence considérable sur la manière dont le Parc de tuffeau est perçu. Plus la rela-
tion existante est logique et moins ces éléments sont dérangeants, plus l'identité est
prononcée et plus le paysage est reconnaissable (et plus celui-ci est apprécié). C'est ce
qui est ressorti également de l'inventaire dressé lors de la première phase de ce pro-
jet. La plupart des parties impliquées se sentent énormément concernées par la
région et se montrent particulièrement critiques lorsqu'il s'agit de répondre à la
question de savoir ce qui est possible et ce qui ne l'est pas.
Il est dès lors important de formuler, pour le Parc de tuffeau, des principes de base sol-
ides non seulement pour la conservation et la protection du patrimoine culturel, mais
aussi en vue de créer l'espace nécessaire à de nouveaux développements. Car, la cultu-
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re est une notion qui vit et il est essentiel que les nouveaux éléments qui voient le
jour dans notre société sans cesse changeante, reçoivent, eux aussi, la place qui leur
revient au sein du paysage, à condition bien sûr qu'ils correspondent au concept du
Parc de tuffeau et cadrent avec ce dernier. 

3.2 aperçu des éléments historico-culturels  présents 

dans le  parc de tuffeau

Préhistoire et époque romaine
castra romai n . Sur le plateau de Caestert se dressent, cachés dans le sol, les vesti-

ges d'un camp de l'armée romaine. C'est à ce dernier que le plateau doit son nom.
voi e romai n e . Sur la montagne Saint-Pierre se trouvent les restes d'une voie 

historique reliant Liège à Maastricht.
sites préh istoriques . La région compte bon nombre de sites préhistoriques.

Constructions et vestiges historiques
grottes (sous une grande partie de la montagne Saint-Pierre et de la montagne de

Kanne). Patrimoine unique en raison de son histoire, de ses peintures rupestres et
de ses valeurs naturelles élevées. 

fermes (entre autres, Caestert, Lichtenberg, Zonneberg, Apostelhoeve et Nekum) ;
fermes en pierres de tuffeau, vieilles de plusieurs centaines d'années, pour la plu-
part dotées de cours intérieures caractéristiques ; toujours utilisées en partie pour
l'agriculture.

fort sai nt-pi erre . Fort vieux de plus de 3 siècles situé sur la pointe nord de la
montagne Saint-Pierre ; une ruine en grande partie. Il existe des projets, à un stade
relativement avancé, dont le but est de rendre la fonction historique de ce fort de
nouveau visible.

habitations troglodytiques . La montagne Saint-Pierre abrite quelques
anciennes habitations, entièrement creusées dans la montagne. 

domai n e slavante . Domaine datant de 1838, situé dans un cadre unique, sur le
versant d'un bois en coteaux.

c hâteau n eerkan n e . Château vieux de 3 siècles, entièrement construit dans le
tuffeau, avec un jardin unique en terrasses; restauré en 1997. 

bâtiments nord . Ancienne usine ; les plus vieux bâtiments du complexe d'ENCI
que l'on projette de transformer en centre de visiteurs contemporain comprenant
des ateliers. 

fort eben-emael . Fort situé sur la rive sud du canal Albert. En grande partie con-

du travail  sur mesure

L'histoire culturelle est l'un des éléments essentiels
du « Genius of the place » dans le Parc de tuffeau.
Lors des aménagements à venir, il est donc nécessai-
re d'effectuer du travail sur mesure et de regarder
pour chaque endroit la manière et la mesure dans
laquelle l'aspect historico-culturel peut le mieux être

mis en valeur, également en termes de nature (créa-
tion d'aires naturelles). C'est notamment le cas lors-
qu'il est question de la restauration ou du rétablisse-
ment d'éléments (partiellement) perdus. La
recherche de nouvelles fonctions pouvant contribuer
à ce rétablissement et à la gestion fait également
partie de ce travail sur mesure.



servé. Attraction touristique importante.
mouli ns à eau (Lombok et Nekum). Les deux derniers moulins de la vallée du

Geer, les seuls éléments restants étant les parties contenant la meule. 

Éléments paysagers historiques
vallée cac hée . Restes d'une exploitation de tuffeau à ciel ouvert, abandonnés aux

forces de la nature depuis 50 ans environ. 
prai ri es calcai res (le long du côté ouest de la montagne Saint-Pierre). Derniers «

vestiges » des prairies calcaires – autrefois légendaires – de la montagne Saint-Pier-
re. La superficie couverte est actuellement agrandie par le biais d'une gestion
intensive.

carrières (Marendal, Nevenschrank et de Tombe). Anciennes petites carrières à
ciel ouvert. 

c h emi ns c reux . (Sur le versant est de la montagne Saint-Pierre et de la montagne
de Kanne). Abritent une végétation particulière. 

routes et senti ers h istoriques . À différents endroits dans la région, on trou-
ve des (parties de) routes et sentiers historiques. La route de Liège au-dessus de la
montagne est une route historique, qui date probablement d'avant l'époque romai-
ne. La région est également traversée par des routes et des sentiers vieux de plusi-
eurs siècles.

canyon albert . Large crevasse traversant la montagne Saint-Pierre, creusée lors
de l'aménagement du canal Albert. Les parois sont recouvertes d'une végétation
calcicole particulière. 

3.3 principes de base des éléments historico-culturels  

du parc de tuffeau

Lorsqu'on examine le patrimoine historico-culturel du Parc de tuffeau, on remarque
immédiatement qu'une bonne partie de ce patrimoine est en rapport direct avec la
situation naturelle de ce territoire et qu'il cadre parfaitement avec le Parc de tuffeau.
Les grottes, les anciennes carrières de tuffeau, les chemins creux, les fermes et mou-
lins à eau construits en pierre calcaire, le château et les innombrables paysages de
tuffeau sont autant d'éléments reflétant la manière dont l'homme a exploité cette
région par le passé. Ils s'inscrivent dont parfaitement dans le contexte du Parc de tuf-
feau. La conservation et, là où cela s'avère nécessaire, la réhabilitation de ce paysage
occupe donc le haut de la liste des priorités. On distingue encore d'autres éléments
(bâtiments historiques, calvaires, petites chapelles, délimitation des parcelles (haies
et taillis), vergers à arbres de plein vent etc.) qui ne sont pas caractéristiques et typi-
ques du Pays du tuffeau, mais s'y intègrent parfaitement. Là où ces éléments sont pré-
sents, ils doivent être pris en compte lors de l'aménagement du territoire. 

Outre les valeurs historico-culturelles, les différents éléments du paysage abritent
également une richesse naturelle plus ou moins particulière. Les vergers à arbres à
plein vent, les haies, les arbres écimés, les mares et les anciens murs recèlent de nom-
breuses plantes et animaux – bien souvent une raison supplémentaire de protéger
ces éléments. Dans le Parc de tuffeau, cet aspect peut également jouer un certain rôle.
Mais dans les régions où la nature occupe le devant de la scène, il convient d'aspirer à
un développement le plus naturel possible du territoire concerné. Les moulins à eau
bordant le Geer sont un bon exemple illustrant les choix qui doivent parfois être faits.
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Pour pouvoir faire fonctionner un moulin à eau, il est nécessaire de refouler l'eau du
ruisseau de quelques mètres. Le lit de ce ruisseau devient alors une sorte de petit lac
de retenue, dans lequel l'eau ne s'écoule pratiquement plus sur une distance de près
d'un kilomètre. Cette eau refoulée abrite des variétés de plantes et des espèces
d'animaux typiques des eaux stagnantes, lesquels n'étaient par le passé pour ainsi
dire jamais rencontrés dans cette région. Le ruisseau étant de niveau plus élevé, on
observe également une augmentation de la nappe phréatique. Les terres situées aux
alentours s'humidifient et de nombreuses plantes (souvent rares) se développant en
milieu humide font leur apparition. Il y a néanmoins un revers à cette médaille: la
nature bordant ce genre de ruisseaux et typique de cette partie du Parc de tuffeau a
disparu dans les tronçons de rivière où l'eau est refoulée. 

Dans les parties du territoire où la nature joue un rôle secondaire par rapport aux aut-
res fonctions, par exemple aux abords de ville ou dans les zones agricoles, les petits
éléments du paysage tels que les haies, les talus de « gestion naturelle », les vergers à
arbres de plein vent, les mares, etc. peuvent contribuer de manière considérable aux
richesses naturelles d'un territoire. Ici, il y a donc lieu de parler d'intérêts économi-
ques, pouvant aider à la conservation de ces éléments du paysage. Dans les régions
naturelles, ce sont les forces de la nature qui déterminent l'aménagement du territoi-
re. Il est insensé – cela peut même avoir l'effet contraire – d'y planter des buissons et
des arbres, diverses variétés de plantes y faisant naturellement leur apparition.

Dans le Parc de tuffeau, on vise à assurer une synergie logique entre le développe-
ment de la nature et le paysage historique et culturel. C'est la raison pour laquelle les
principes de base suivants sont appliqués en ce qui concerne l'histoire et la culture;
• Il convient de conserver et de réhabiliter les éléments historico-culturels en rapport

direct avec l'utilisation que l'homme a faite du Parc de tuffeau.
• Il faut tenir compte le plus possible des éléments historico-culturels présents, les-

quels ne sont pas caractéristiques et typiques du Parc de tuffeau mais s'y intègrent
parfaitement. Ces derniers ne doivent pas être activement réhabilités ou ajoutés.

• Dans les régions que les plans destinent à une activité naturelle, la priorité est don-
née à un développement basé sur la nature et le paysage.

• Dans les régions destinées à un autre usage, par exemple les zones agricoles, l'ajout
d'éléments paysagers historico-culturels est stimulé.

• « À chaque endroit sa solution ». Un travail sur mesure est nécessaire au renforce-
ment de l'aspect historico-culturel.



4 Tourisme et loisirs dans le Parc de tuffeau

La montagne Saint-Pierre et ses environs exercent sur les visiteurs un fort pouvoir
d'attraction qui s'explique par la présence de grottes avec leurs milliers de couloirs, de
galeries souterraines, une nature attrayante et la proximité de la ville de Maastricht.
Aux Pays-Bas notamment, cette montagne est également connue comme point de
départ du chemin de grande randonnée « Pieterpad », long de près de 500 km. Le châ-
teau Neercanne, le Fort Saint-Pierre, la ferme Lichtenberg, le village de Kanne et la
vallée du Geer sont des lieux très fréquentés par les touristes. L'économie de cette
région ne repose pas vraiment sur cette offre paysagère et touristique unique. Il en
résulte un retard en matière de développement urbanistique par rapport au potentiel
présent qui tant dans les domaines écologique, paysager, touristique et récréatif perd
du terrain au profit des activités hétéroclites qui sont la caractéristique des périphé-
ries urbaines et des régions frontières sans affectation précise.

La diversité des paysages, la présence de plusieurs curiosités touristiques et la proxi-
mité de la ville de Maastricht attirent de nombreux visiteurs et devraient déjà garan-
tir un développement fructueux de cette région. Il existe cependant peu de relations
entre ces différents éléments qui forment plutôt un mélange d'attractions isolées et
qui constituent indépendamment les uns des autres, « juste en se côtoyant » semble-
t-il, une offre touristique et récréative fragmentée. De nombreuses valeurs naturelles
restent cachées et plusieurs éléments de valeur demeurent hors d'atteinte des visi-
teurs. 

C'est ainsi qu'il existe, depuis toujours, un réseau serré de sentiers, notamment
dans les bois. Néanmoins, les zones agricoles sont véritablement enclavées. La vallée
du Geer est une vallée de rivière idyllique, mais les berges ne sont pas accessibles. Il
n'existe pas de liaison nord-sud et la seule manière de découvrir la vallée est d'utiliser
la route asphaltée. Pour passer des plaines aux plateaux, les possibilités sont limitées.
Les chemins balisés sont rares et aucun système transfrontalier n'a été mis en place,
jusqu'à maintenant. La carrière de l'ENCI pourrait devenir une curiosité spectaculaire
offrant de multiples possibilités de découverte (industrie / nature), mais elle est actu-
ellement inaccessible et même pratiquement invisible. Caestert est une région natu-
relle variée aux trésors (naturels) cachés, mais comme elle est inconnue et isolée, ce
ne sont pas les amateurs passionnés de nature qui en profitent mais des personnes
qui y déversent des déchets ou qui y organisent des fêtes illégales.

On peut en conclure que le Parc de tuffeau contient une grande diversité
d'éléments attractifs qui ne sont pratiquement pas mis en valeur. Ces curiosités tou-
ristiques sont disséminées et ont peu ou pas de relations entre elles, et les régions 
naturelles sont fragmentées, tant sur le plan géographique qu'en matière de gestion
ou d'objectifs. 
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4.1 nature & loisirs, l 'union fait  la force

Une alliance étroite entre le développement de la nature, les loisirs et le tourisme
devrait constituer un moteur économique important dans cette région, qui rend pos-
sible la poursuite du développement naturel de cette zone tel que visé dans différents
plans politiques. La mise en valeur et le développement d'une région ou d'une zone
par l'exploitation de ses potentialités touristiques et récréatives sont toutefois con-
sidérés, souvent à juste titre, comme une menace pour la nature. On en trouve suffi-
samment d'exemples aux Pays-Bas et en Belgique : campings combles et mal intégrés
dans le paysage, établissements horeca peu intéressants, centres d'information à
l'aspect inesthétique et régions naturelles qui sont devenues des parcs d'attraction,
un fait qui fournit des arguments aux associations de protection de la nature qui lut-
tent contre les infrastructures récréatives. La mise en place d'une solide coopération
en la matière requiert la pose de conditions secondaires spécifiques aux infrastructu-
res de loisirs mais aussi au développement de la nature. 

Il convient au préalable de dissiper la méfiance qui règne habituellement entre les
gestionnaires de la nature et les chefs d'entreprise dans le secteur touristique. Les
tenanciers d'établissements horeca et les gestionnaires en matière d'environnement
estiment encore trop souvent actuellement que le paysage est « leur » propriété et
que des visiteurs en grand nombre sont le résultat de « leurs » efforts. Les premiers
rêvent d'accueillir encore plus de touristes et de leur offrir des possibilités de loisirs
encore plus étendues, sans tenir compte des valeurs naturelles, alors que les seconds
souhaitent au contraire agrandir les zones naturelles et préfèrent ne pas voir le nom-
bre de visiteurs augmenter. Avec souvent des perdants des deux côtés. Les visiteurs se
promenant dans les régions naturelles doivent se contenter de possibilités limitées et
de sentiers monotones qui passent à côté des plus beaux endroits. Le marketing de la
région en est affecté car les visiteurs ne renouvellent pas leur visite, ce qui se traduit
par une diminution du chiffre d'affaires des tenanciers d'établissements horeca et
des chefs d'entreprises de loisirs. Le réseau d'entreprises de petite taille que l'on sou-
haite établir n'a donc aucune chance de se développer. 

Une notoriété insuffisante, un chiffre d'affaires médiocre et des développements
insuffisants sont des facteurs négatifs qui se renforcent mutuellement. En travaillant
conjointement avec les organisations de gestion de l'environnement, les chefs
d'entreprise assurent le succès d'une région et génèrent ainsi des fonds pour une
gestion saine de leur entreprise, mais aussi (par le biais de baux ou de versements)
pour ces organisations qui peuvent affecter ces moyens financiers à leurs activités de
gestion et de surveillance et à la réalisation de leurs objectifs. Un projet qui a du
succès sur le plan économique suscite, bien plus qu'un projet écologique réussi, un
regain de publicité et d'attention et donc un soutien supplémentaire pour l'extension
éventuelle des régions naturelles.

Les partenariats économiques où les associations de protection de l'environnement
profitent directement (par le biais de baux / versements) ou indirectement (par le
biais de l'extension de la superficie protégée / réalisation de leurs objectifs) du spin-
off dans la région doivent faire partie intégrante de la philosophie du Parc de tuffeau. 
Des informations diffusées de manière enthousiaste et intensive doivent permettre
d'empêcher de « fouler aux pieds » les valeurs naturelles. Les établissements horeca
jouent en l'occurrence un rôle important. Ce sont eux qui établissent des contacts
avec les visiteurs, et ce dans une mesure beaucoup plus grande que ne peuvent le



faire les gardes forestiers et les panneaux d'information. Ils peuvent donc intervenir
en tant que principaux ambassadeurs du Parc de tuffeau et de ses valeurs naturelles. 

4.2 perspectives d 'aménagement

La solide « alliance » esquissée plus haut entre la nature, les loisirs et le tourisme doit
jouer un rôle important dans le développement et l'aménagement ultérieurs de la
région. Dans le cadre d'une véritable coalition, le secteur des loisirs mais aussi le sec-
teur de la nature doivent respecter les différents principes de base présentés ci-des-
sous. 

Échelle
Les initiatives de grande envergure sont en général accueillies avec enthousiasme par
les dirigeants locaux et régionaux en raison de leurs effets supposés sur l'économie et
l'emploi, mais elles s'avèrent souvent avoir des effets secondaires négatifs sur
l'environnement qui sont (étaient) justement déterminants pour l'attrait touristique
récréatif. La réalisation de grands villages de bungalows, de campings, de pistes cycla-
bles et de promenades pédestres de type parfait et uniforme ainsi que de restaurants
(crêperies) dans un paysage aux dimensions réduites revient à tuer la poule aux œufs
d'or. Une image touristique récréative attrayante met en général beaucoup de temps
à se développer, mais elle peut être détruite très rapidement par de telles mesures. Il
est donc primordial de favoriser les initiatives à petite échelle qui n'affectent pas
l'ambiance et le rayonnement d'une région mais qui les renforcent. De nombreuses
petites entreprises du secteur du tourisme et des loisirs fournissent une offre beau-
coup plus variée et entraînent en fin de compte pour les environs un spin-off écono-
mique aussi important, voire plus important que des projets de grande ampleur. 

Dès lors, les principes de base suivants jouent un rôle important:
• « Privilégier les qualités, prendre garde aux dissonances »;
• Viser la réalisation de nombreuses initiatives à petite échelle dans le secteur du

tourisme et des loisirs;
• Mettre en évidence le spin-off économique.

Esthétique 
La réalisation d'un parc paysager où la nature, l'authenticité, l'histoire et un dévelop-
pement à petite échelle sont prioritaires peut s'accompagner de nombreuses erreurs.
Des « mesures d'aménagement » paysagères peuvent s'avérer nécessaires dans certai-
nes parties, mais peuvent causer des dommages irrémédiables dans d'autres. Les nou-
velles constructions sont en général mal intégrées dans le paysage et les infrastructu-
res récréatives risquent d'affecter négativement l'ambiance. Dans le cas de petites
initiatives dans le domaine du tourisme et des loisirs, il est préférable d'héberger les
structures afférentes (B&B, petits hôtels pittoresques, horeca) dans les bâtiments car-
actéristiques existants (fermes, maisons de campagne, anciens cafés, donjons, etc.). Le
Parc de tuffeau contient en l'occurrence suffisamment de bâtiments caractéristiques
(ferme Lichtenberg, bâtiments Nord d'ENCI, Ferme Caestert).
Le développement plus avant du Parc de tuffeau doit maintenir intactes les valeurs
naturelles. La réalisation du parc doit considérer les valeurs naturelles et paysagères
existantes et à développer telles que falaises calcaires, prairies calcaires, bois sur les
pentes, dolines, grottes, marais calcaires, cours en méandre de la rivière, etc., comme
un capital de base. Si certains sites voient leur attrait écologique, paysager et récréatif
renforcé par les développements naturels (comme par exemple le long des berges du
Geer), d'autres au contraire doivent être abordés avec une grande réserve (comme le
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bois de doline). De petites interventions peuvent avoir ici des conséquences majeures
et détruire d'un coup leur pouvoir d'attraction. 

Les infrastructures doivent être reliées aux attractions naturelles importantes mais
aussi former une liaison entre ces divers éléments. Une infrastructure touristique
récréative ne doit pas se baser sans plus sur les infrastructures existantes qui sont été
conçues dans un but (tout) différent. Les nouvelles routes et sentiers doivent permet-
tre aux visiteurs d'accéder aux éléments du Parc de tuffeau qui doivent être vus, res-
sentis et vécus par le public. 

Il importe d'opter pour un nombre réduit de sentiers, de limiter leur largeur,
d'éviter de préférence de les asphalter, d'écarter toute uniformité et d'utiliser les
anciennes structures de promenade.

Le développement d'une infrastructure récréative doit avoir lieu en harmonie avec
l'ambiance et le « caractère propre » d'une sous-région. Un Parc de tuffeau qui comp-
rend des éléments aussi divers que des falaises et prairies calcaires, des grottes et des
dolines, requiert une structure de sentiers variée, où la diversité ne s'exprime pas seu-
lement dans leur largeur, leur longueur et leur situation, mais également dans leur
degré d'imprévu, d'aventure et d'originalité. Des possibilités d'ascension à l‘aide
d'escaliers creusés dans le rocher, de cordes et de « via ferrata » sont donc à prévoir
pour les falaises de calcaire. Les carrières sont idéales pour des expéditions accom-
pagnées alors qu'il doit être possible (dans une mesure limitée) de découvrir les grot-
tes par soi-même ou dans le cadre d'excursions en groupe, et de se promener sur des
sentiers pour moutons dans les prairies calcaires, etc. 

Falaises imposants dans la Vallée cachée Traces d'un pique-nique dans la Vallée cachée



Les principes de base pour l'aménagement sont:
• Intégrer les nouvelles initiatives dans la mesure du possible dans les bâtiments exi-

stants.
• Accorder la priorité aux valeurs naturelles. Si la qualité de la nature ne supporte

pas certaines formes de loisirs, la plus grande prudence est de rigueur.
• Mettre en place de nouvelles infrastructures qui se rattachent aux nouvelles fonc-

tions de la région et qui sont en harmonie avec l'ambiance de la (sous-)région. 

Impact
Le tourisme de masse ne profite pas au développement de la nature. Les valeurs natu-
relles sont parfois littéralement « piétinées », et ce souvent par un public qui ne les
recherche pas spécifiquement. S'il est parfaitement possible d'accueillir des groupes
importants à la satisfaction de tous dans des parties moins vulnérables d'une région,
cela ne doit pas servir d'excuse pour refuser l'accès d'autres parties à de petits grou-
pes intéressés par des aspects particuliers de la nature. Trop souvent, les valeurs natu-
relles d'une région peuvent uniquement être vues sur des photos en couleur affichées
sur les panneaux d'information, les sentiers ou les pistes cyclables les évitant soig-
neusement. Il est important que les amoureux de la nature puissent justement pro-
fiter librement des régions naturelles. Les valeurs naturelles spécifiques telles que les
prairies calcaires, les falaises, les grottes et la carrière doivent aussi pouvoir être expé-
rimentés et « vécus » dans une certaine mesure.

Les principes de base suivants permettent de régulariser cet impact:
• Ne pas favoriser le tourisme de masse, mais accueillir toutefois un public nom-

breux.
• Les valeurs naturelles particulières sont, elles aussi, accessibles (dans une certaine

mesure).
Dispersion des visiteurs: zonage

Des afflux importants de touristes dans la région ne sont pas nécessairement une
menace dans la mesure où ces personnes ne sont pas concentrées en même temps au
même endroit. Il n'est donc pas nécessaire de fixer une limite au nombre de visiteurs,
mais plutôt de structurer adéquatement la région. Les entrées, centres d'information,
établissements horeca, routes et parkings attirent irrésistiblement les visiteurs et
entraînent une grande affluence en ces lieux. Ce problème peut être en majeure 
partie résolu en créant une offre variée, répartie dans l'ensemble de la région. Des
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infrastructures de petites dimensions et une répartition adéquate des visiteurs 
évitent de trop fortes perturbations tout en maintenant la possibilité d'accueillir un
public nombreux. 

Les flux de visiteurs trop importants pour ces « éléments attractifs » peuvent être
régulés par la réalisation de barrières physiques originales, comme des voies
d'approche longues, des sentiers escarpés et des trajets aventureux (où l'on rampe et
se 
faufile). Ces éléments augmentent à leur tour le pouvoir attrayant du Parc de tuffeau
et contribuent à son rayonnement. 

Dans le Parc de tuffeau, il est également possible d'effectuer un zonage, les sentiers
étant alors attribués à différents groupes : une zone un destinée aux promeneurs
(légère affluence), une zone deux destinée aux cyclistes (affluence moyenne) et une
zone trois (forte affluence) pour les utilisations plus intensives (par exemple, le centre
de visiteurs).



Les principes de base pour la dispersion des visiteurs sont les suivants :
• Répartition et développement adéquats de lieux jouant un rôle « d'aimants »

(entrées, parkings, horeca, itinéraires, centres de visiteurs etc.).
• Régulation des flux importants de visiteurs dans les endroits vulnérables par le

biais de barrières créatives et d'un zonage du territoire.

Itinéraire jusqu'au Parc de tuffeau et à l'intérieur de ce dernier
Les entrées et la signalétique jouent un rôle crucial pour conférer au Parc de tuffeau
le rayonnement visé. Le parc doit posséder plusieurs entrées principales bien recon-
naissables, situées aux abords de la région concernée par le projet, où les visiteurs
venant des environs sont guidés par le biais d'une signalétique claire. Ils y trouvent
des places de stationnement en nombre suffisant et poursuivent leur chemin à pied,
à vélo ou en bateau. La présence d'un établissement horeca rend ces entrées principa-
les encore plus attrayantes. À l'exception du trafic local, les voitures doivent être
limitées à un minimum dans le parc même. La circulation automobile doit être inter-
dite dans les régions naturelles. 

La majeure partie des visiteurs partira à la découverte du Parc de tuffeau à pied ou à
vélo. Les infrastructures de loisirs devront être essentiellement axées sur ces derniers.
La création de nouveaux sentiers permettra d'améliorer grandement le réseau exi-
stant et augmentera également les possibilités de promenades intéressantes. Pour les
cyclistes, le Parc de tuffeau n'est pas suffisamment grand pour permettre des balades
d'une journée entière. Il importe donc de se rattacher aux promenades cyclistes se
trouvant en dehors du Parc. L'une des attractions spéciales du Parc de tuffeau est la
promenade en bateau que l'on peut faire pratiquement tout autour du parc. Il est pos-
sible de mettre en place un réseau de voies de communication fluviales, permettant
la découverte d'autres points intéressants situés en dehors du Parc de tuffeau, ou de
combiner les promenades en bateau et à vélo.

Par conséquent, les principes de base lors de la détermination des itinéraires sont :
• prévoir des entrées principales bien reconnaissables avec des places de stationne-

ment en nombre suffisant.
• interdire le Parc de tuffeau à la circulation automobile ; bonne accessibilité pour les

promeneurs et les cyclistes.
• mettre en place un réseau de sentiers de promenade, de circuits cyclotouristes et de

voies de communication fluviales, rendant le Parc de tuffeau accessible aux visi-
teurs – cela va sans dire, pour autant que les intérêts de la nature (entre autres,
Natura 2000)permettent ces développements.

4.3 marketing

Le choix d'un parc naturel ayant pour thème « le tuffeau » ne pourra être couronné de
succès au plan écologique que si le moteur économique sous-jacent fonctionne bien.
Il est, dès lors, nécessaire de « vendre » le parc pour attirer des visiteurs (axés sur la
nature) et faire part des succès obtenus entre-temps. Il convient en premier d'attirer
l'attention sur l'offre totale qui doit être réunie sous une même enseigne, d'une
manière tenant également compte de l'identité propre à chacun des partenaires. Il est
alors possible de lancer conjointement le développement de la région, développe-
ment qui jouera un rôle important dans le processus décisionnel futur (administratif)
et le marketing (touristique). 
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figure 5.1 Cartes historiques montrant le paysage de la
vallée du Geer. à gauche la carte Tranchot datant de 1810 ;
à droite la carte topographique la plus récente, laquelle
date de 2001. Il y a deux cents ans, la région était pour ainsi
dire dépourvue de tout arbre, à l'exception de haies longe-
ant les limites des parcelles. L'utilisation du sol pouvait être

résumée à des prés (Pat ou P) dans la vallée du Geer et sur
les coteaux (prairies calcaires) et des champs (T). Il est surp-
renant de voir que le cours du Geer n'a pratiquement pas
changé au cours des 200 dernières années; le processus de
formation des méandres est figé depuis des siècles. 

Le Parc de tuffeau doit devenir synonyme de parc à thème gratuit et public où la
nature, l'histoire et tout ce qui a trait au tuffeau peuvent être découverts et vécus
d'une manière active, attrayante et/ou aventureuse. Les divers éléments de l'offre
totale du parc doivent être reliés les uns aux autres et doivent se composer d'un
mélange de lieux, d'expériences, d'attractions et d'éléments remarquables qui valent
une visite. 

Les partenaires qui collaborent sous l'enseigne de « Parc de tuffeau » doivent être
disposés à faire en sorte que leurs intérêts correspondent à celui du Parc de tuffeau («



l'intérêt du parc dépasse à cet égard les
intérêts des diverses parties »). 

L'accessibilité, la possibilité
d'identification et les entrées de la région
doivent être adaptées au concept « Parc de
tuffeau », de sorte que les dimensions et
limites du parc ainsi que les emplacements
des diverses « attractions » soient clairs.
Des plans de la région placés à intervalles
réguliers sont en l'occurrence souhaitables. 
Les produits touristiques (cartes géographi-
ques, cartes postales, logos, panneaux
d'information) doivent mettre l'accent sur
la relation entre les différentes attractions
et les sous-régions. 

Une bonne communication sur les
succès obtenus (superficie des nouvelles
régions naturelles, sortes qui refont leur
apparition, flux de visiteurs etc.) permettra
de donner une importance croissante aux
éléments qui contribuent au Parc de tuf-
feau. Les éléments étrangers à la région ou
au concept devront s'intégrer de plus en
plus au concept du parc qui ne verra plus
ses abords affectés par des développe-
ments contradictoires.

Les principes de base pour le marketing
sont les suivants :
• L'offre totale est présentée au public

sous une même enseigne, d'une
manière tenant également compte de
l'identité propre à chacun des parte-
naires.

• On porte attention à tout ce qui concerne le tuffeau.
• L'intérêt général dépasse les intérêts des différents partenaires.
• Le concept de Parc de tuffeau doit être identifiable dans tous les produits.
• Communication active sur les succès obtenus entre-temps.
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f igure 5.2 Zones agricoles actuelles : pâturages (vert), terres cul-
tivables ( jaune), viticulture (bleu) et cultures maraîchères (orange).
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5 Agriculture dans le Parc de tuffeau 

5.1 l 'agriculture, «  architecte paysagiste  »

L'agriculture est depuis toujours l'un des plus grands utilisateurs de sols de cette
région. Après le déboisement des coteaux de la montagne Saint-Pierre et de la mon-
tagne de Kanne, ces dernières sont devenues le domaine de troupeaux de moutons et
la vallée du Geer et les plateaux (dont celui de Caestert) ont été adaptés pour l'élevage
et la culture.

Des siècles durant, les pratiques agricoles ont été assurées conformément à cette
répartition. Au niveau du paysage, cela a donné lieu, sur les coteaux, à l'apparition de
prairies peu abondantes et riches en orchidées et, dans la vallée, à des pâturages
humides et – plus haut – des terres cultivables. Les parcelles étaient de petite taille et
souvent séparées les unes des autres par des haies, de larges talus et des parcelles non
cultivées. Les espèces animales et végétales qui, sur les terres agricoles, ont dû céder la

tout sauf une enclave

Dans le cas de la vallée du Geer, le plateau de Caes-
tert et la montagne Saint-Pierre, il n'y a pas lieu de
parler d'une enclave, loin de là – c'est ce que l'on peut
conclure de ce qui précède. Les développements et
les tendances observés au niveau européen et mon-
dial continueront ici aussi, tout comme par le passé, à
déterminer en grande partie l'avenir de l'agriculture.
Cela signifie que les tendances suivantes seront per-
ceptibles ici aussi:
• une diminution plus avant du soutien de l'UE au

niveau de la production et des prix
• un afflux plus important de produits agricoles en

provenance de l'étranger et, par conséquent,
• une concurrence plus intense encore. 
À l'heure actuelle, les productions en sol disparais-
sent progressivement du territoire d'Europe occiden-
tale : au cours de ces dix dernières années, le nombre
de fermiers qui a dû mettre un terme à ses activités
au sein de l'UE a atteint le chiffre de 200 000 par an
– aux Pays-Bas et en Belgique, ce chiffre est de 4 000
respectivement 2 000 fermiers. 

Si l'on se base sur ces informations, il est clair que,
pour les fermiers du Parc de tuffeau, prendre part à la
surenchère observée sur le marché n'est plus une
option. En effet, comparativement aux entreprises
modernes de grande taille situées dans le reste de
l'Europe occidentale (lesquelles ont déjà toutes les
peines du monde à subsister), les fermiers de la val-
lée du Geer doivent faire face à un certain nombre
d'obstacles supplémentaires. La vallée du Geer, parti-
culièrement étroite, les parties restantes du plateau
et les collines qui l'entourent n'offrent tout simple-
ment pas suffisamment d'espace pour une extension
plus avant. Et quand bien même cela s'avérerait pos-
sible, les législations nationales et européennes pour
la protection de l'environnement et les règles en
vigueur au niveau environnemental imposent de
nombreuses limitations à cet égard. Par ailleurs, une
production à grande échelle ne cadre pas avec les
ambitions nourries par le biais du projet du Parc de
tuffeau (et de la Perspective de développement du
Parc des trois pays), à savoir accroître le niveau de
qualité de la nature et du paysage.



place aux productions alimentaires ont alors trouvé « refuge » dans les structures
limitrophes – pour y rester ou les utiliser en tant que corridors. En effet, c'était là la
manière idéale d'atteindre les terres avoisinantes, lesquelles n'étaient pas encore uti-
lisées à des fins de production.

Comme c'est le cas de toute activité économique, l'agriculture s'est, au fil des ans,
adaptée aux besoins du marché (quels produits, quels prix, quel niveau de qualité) et
aux possibilités techniques (telles que la disponibilité d'engrais et de machines)
disponibles afin d'y satisfaire. Le « hall de production » d'un fermier se trouvant en
plein air, à l'extérieur, ces changements sont directement visibles au niveau du paysa-
ge. 

L'un des premiers grands changements qui a marqué cette région a touché
l'exploitation ovine. Lorsque la laine, la viande de mouton et les produits laitiers ont
commencé à être importés de pays tels que l'Australie – pays dans lesquels ceux-ci
peuvent être produits à grande échelle et de manière efficace – la production à petite
échelle n'a pas résisté bien longtemps. L'élevage de moutons à des fins commerciales
a disparu et, par la même occasion, les prairies calcaires typiques sur lesquelles on a
fait paître ces moutons des siècles durant.

Une extension et une intensification ont ensuite été observées dans d'autres secteurs
de l'agriculture – après tout, ce sont là des méthodes éprouvées permettant d'assurer
une production efficace. À partir de la moitié du siècle dernier, ce développement
autonome a été stimulé et renforcé par trois facteurs. Tout d'abord, pendant la pério-
de qui a suivi la guerre, une grande importance a été accordée à une production mas-
sive de denrées alimentaires. Les connaissances et les possibilités techniques, garan-
tissant une production efficace sur des surfaces de grande taille, se sont alors
développées à vitesse grand V. Le deuxième facteur d'influence est imputable à la
politique agricole européenne, laquelle soutient toute forme de modernisation, que
ce soit sur le plan financier ou à travers les diverses politiques suivies. Et pour termi-
ner, pour un nombre croissant de produits, les marchés européens et mondiaux ont
ouvert leurs portes, forçant ces derniers à faire concurrence à d'autres pays dans les-
quels les prix des terres et les salaires sont nettement moins élevés qu'en Europe occi-
dentale. 

L'agriculture n'a pas échappé à ces différentes tendances. L'agriculture à petite échel-
le avec ses nombreuses parcelles délimitées a disparu de la région. Les terres humides
situées dans la vallée ont été asséchées par le biais de fossés et de drainage. Le tracé
du Geer a été, lui aussi, déterminé afin d'éviter l'érosion des surfaces agricoles de
grande valeur. Il a également été élargi de manière à pouvoir assurer une évacuation
rapide de l'eau en dehors de ce territoire.

Outre ces mesures physiques, l'industrie chimique a, elle aussi, fait son apparition: ici
aussi comme dans tous les autres secteurs, les produits phytosanitaires et les engrais
chimiques sont utilisés. Sous l'influence de ces différents facteurs, le paysage de cette
région a perdu son identité, petit à petit. Ce paysage vallonné est toujours unique,
surtout pour les habitants des Pays-Bas. Mais en ce qui concerne les autres aspects, ce
territoire a tout doucement commencé à ressembler aux autres régions agricoles
d'Europe. 
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Suite au nivellement du paysage et à l'emploi d'engrais chimiques et de produits phy-
tosanitaires, des centaines d'espèces animales et végétales caractéristiques de cette
région ont disparu. Dans les prairies, le nombre total d'espèces s'est réduit de manière
considérable et est passé d'un total de 300 à 25 seulement, parfois même moins enco-
re. L'exemple le plus connu est celui des orchidées pourpres et blanches qui, par le
passé, coloraient la vallée au printemps, mais à présent ont totalement disparu du
paysage. Après le départ des troupeaux de moutons, bon nombre de prairies calcaires
ont été boisées ou transformées en terres cultivables, ce qui a entraîné la disparition
de la flore (riches en campanules et hélianthèmes) et de la faune (entre autres, le petit
rhinolophe fer à cheval, une espèce de chauve-souris) typiques de cette région. Les
haies ayant été supprimées, diverses espèces d'oiseaux ont disparu de la région, dont
entre autres l'ortolan et le bruant jaune, mais le paysage a également perdu de son
caractère attrayant pour bon nombre de chauves-souris et de papillons.

La figure 5.2 montre la manière dont les différentes zones agricoles sont réparties
dans l'ensemble du Parc de tuffeau. Les cultures sont effectuées sur le bas des coteaux
et sur le dessus du plateau (Montagne de Canne et le plateau de Caestert). L'élevage
de bétail se concentre essentiellement dans la vallée du Geer et sur le plateau de Cae-
stert. La culture maraîchère, non loin de Maastricht, et la viticulture sur les flancs de
la montagne de Kanne sont deux autres activités qui sont assurées à plus petite
échelle. L'agriculture contribue à peine à améliorer les qualités paysagères et naturel-
les de la région et est, suite aux problèmes auxquels l'agriculture européenne a été
confrontée, affaiblie sur le plan économique. Grâce au Parc de tuffeau, il est possible
d'envisager une autre perspective pour les territoires en question (une partie de ceux-
ci).

Si une intensification plus avant de la production n'est pas une option dans le cas du
Parc de tuffeau, quelles sont les perspectives d'avenir envisageables ? De quelle
manière l'agriculture peut-elle aussi bien profiter que contribuer au nouveau cap
suivi ? 

5.2. l 'agriculture et  le  parc de tuffeau: diversification des activités

Si l'on considère la situation actuelle, les perspectives d'avenir pour le secteur de
l'agriculture sont plutôt sombres. Néanmoins, si ce secteur se conforme davantage
aux perspectives de développement envisagées pour le futur Parc de tuffeau, de nou-
velles possibilités voient le jour. Le secteur des loisirs et la création d'aires naturelles
sont notamment deux piliers importants du Parc de tuffeau, se prêtant parfaitement
à une collaboration solide et intensive avec l'agriculture. L'agriculture et le secteur des
loisirs peuvent se renforcer mutuellement en misant sur la production écologique de
produits régionaux et le développement des possibilités de logement chez le fermier.
Ce pacte avec l'environnement peut se traduire par une production assurée dans un
plus grand respect de la nature ou encore par la conversion de terres cultivables en
zones naturelles.

Plus la méthode de production d'une entreprise est proche de la direction choisie pour
l'aménagement du Parc de tuffeau, plus cette entreprise sera en mesure de profiter,
activement ou passivement, de la force d'attraction de l'ensemble. Illustrons ce rais-
onnement par un exemple: un fermier qui possède une parcelle de maïs inaccessible
et peu attirante ne profite pas vraiment du Parc de tuffeau et inversement non plus.
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La situation contraire est en vigueur pour son collègue qui assure une production
dans un verger à arbres de plein vent, met sur pied une forme d'agritourisme, ouvre
ses terrains au passage de circuits pédestres et prend des mesures spécifiques pour le
blaireau. Ce dernier peut tirer pleinement profit des nouveaux développements et y
contribuer également. 

Agriculture et loisirs
La production écologique de produits régionaux est l'un des domaines dans lesquels
l'agriculture et le secteur des loisirs peuvent se renforcer mutuellement. Les perspec-
tives d'avenir sont nombreuses pour les produits régionaux, surtout dans la périphé-
rie de la ville, laquelle garantit des débouchés au niveau local. Citons, à titre
d'exemple, les activités de viticulture assurées sur les flancs de la vallée du Geer et sur
le coteau est de la montagne Saint-Pierre. La vigne y est cultivée de longue date, entre
autres par le château Neercanne et la ferme Apostelhoeve. Les bouteilles produites
étaient très demandées dans la ville de Maastricht et ses environs, en tant que prod-
uit régional. On tenait également compte des intérêts culinaires des visiteurs et des
habitants de la ville. Que le prix de ces produits était supérieur au prix moyen
demandé pour les vins proposés en supermarché ne semblait pas vraiment poser pro-
blème. Au contraire : à l'heure actuelle, ces vins sont vendus dans une grande partie
des Pays-Bas. Il existe donc un marché national pour un produit régional de bonne
qualité, lancé sur le marché avec l'image appropriée. D'autre part, les produits régio-
naux et leurs producteurs, populaires auprès du public, peuvent également devenir
d'importants ambassadeurs pour le Parc de tuffeau. À ce niveau, les premières démar-
ches ont déjà été entreprises : au moins un vignoble attire l'attention, sur son site
Internet, sur une « balade dans les vignobles », laquelle couvre une grande partie du
Parc de tuffeau. Même les bouteilles – et le marketing utilisé – peuvent être un outil
au service d'une bonne communication en faveur du Parc de tuffeau.

Pour ce qui est du paysage, les vignobles et leur ferme en tuffeau sont déjà, la plupart
du temps, un vrai plaisir pour les yeux. Un accroissement de la superficie aux ancien-
nes terres agricoles cadrerait donc parfaitement avec le Parc de tuffeau. Les premières
nouvelles exploitations viticoles sont déjà devenues réalité. Plusieurs parcelles agri-
coles non rentables ont, en effet, été converties avec succès. Même une ancienne por-
cherie a déjà subi cette métamorphose. D'un point de vue paysager, le Parc de tuffeau
peut donc profiter de la viticulture; la viticulture peut, à son tour, répondre aux
intérêts culinaires et au pouvoir d'achat des visiteurs de cette région. 

Outre du vin, une production de pommes et de poires peut également être envisagée
sur une partie des surfaces agricoles de la région. Via une vente directe de fruits à la
ferme, il est possible de réagir au flux grandissant de visiteurs. Ce genre d'activités
n'est pas vraiment la garantie de revenus confortables. Mais si le traitement de ces
produits peut également être assuré localement, la nouvelle voie ouverte avec succès
par la viticulture pourra également être suivie, en grande partie, dans le cas des jus de
fruits, par exemple du sirop de fruits et du sirop de pommes et de poires. Lorsque la
production sera plus diversifiée (par ex. légumes et fromages), le Parc de tuffeau pour-
ra même se profiler en tant que fournisseur de produits régionaux de qualité élevée.
Néanmoins, il convient toujours de miser sur une production respectueuse de
l'environnement. En prévision de l'accroissement du flux de visiteurs, l'installation
d'infrastructures de circuits pédestres (barrières battantes, sentiers longeant les
haies) est une autre activité favorisant un plus grand respect de l'environnement. Les
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financements nécessaires à cet effet pourraient être puisés dans des fonds touristi-
ques (par ex. taxe sur les touristes). 

Nature, paysage, calme et espace, autant de qualités importantes intrinsèques au
Parc de tuffeau. Ce sont là également les qualités qui seront essentiellement
recherchées par les personnes en visite dans cette région. Une partie d'entre elles
opteront, sans aucun doute, pour une combinaison activités culturelles et nature,
Maastricht faisant dans ce cas-là office de base de départ. Le reste donnera néan-
moins la préférence à un logement dans un cadre plus calme. Les fermes historiques
pouvant accueillir des visiteurs dans des mezzanines agréablement aménagées (de
préférence pas une porcherie transformée) ou sur un emplacement de camping idéa-
lement situé non loin de la ferme, sont particulièrement appréciées de ce groupe de
touristes. À l'étranger (Italie, France), nombreux sont les exemples d'exploitations
agricoles proposant, à petite échelle, des possibilités de logement de qualité. Ce genre
d'exploitations est souvent une véritable mine d'informations sur la région (et son
histoire), une raison supplémentaire peut–être d'y revenir.

Agriculture et création d'aires naturelles
Dans les vergers à arbres de plein vent, bon nombre d'animaux peuvent pacager et,
au niveau du paysage, ils constituent également un atout. Les valeurs naturelles des
coteaux couverts de ceps de vigne sont tou-
jours minimes à l'heure actuelle. Sur les sur-
faces agricoles, la gestion doit, axée sur la
conservation d'espèces spécifiques à la
région: blaireau, hamster, chouette des clo-
chers et herbes des champs. Si l'on met un
terme à l'utilisation de produits toxiques,
une amélioration pourra être réalisée à ce
niveau. Un plus grand bénéfice encore pour-
rait être réalisé si les différentes parcelles
étaient séparées par des haies et de larges
talus naturels, de manière à créer ainsi de
nouveaux refuges et corridors dans les par-
ties du Parc de tuffeau où la production agri-
cole est assurée.

Cela peut sembler étrange, mais la vente
délibérée de surfaces agricoles non rentables
à une organisation de protection de
l'environnement peut offrir de nouvelles
perspectives aux agriculteurs du Parc de tuf-
feau. Les avantages pour la nature sont évi-
dents : après tout, des hectares sont ainsi
ajoutés à la superficie naturelle et, par le
biais d'un développement spontané, les res-
sources naturelles peuvent de nouveau
s'épanouir pleinement. Les avantages pour
le Parc de tuffeau sont évidents, eux aussi, le
« capital naturel » dont profitent également
les entreprises de loisirs étant ainsi accru.
Mais pour le fermier indépendant, ce choix

figure 6.1 Carrière d'ENCI: exploitation actuelle ( jaune),
carrière réaménagée (vert) et D'n Observant (orange)



peut s'avérer être judicieux. Les fermiers qui sont parti-
culièrement attachés à leur profession peuvent, via la
vente de leur exploitation, faire l'acquisition des moy-
ens ou terrains d'échange dont ils ont besoin pour pour-
suivre ailleurs leurs activités – mais à une échelle et
selon des méthodes qui ne sont pas compatibles avec le
Parc de tuffeau. Les fermiers qui sont surtout attachés à
l'endroit où ils sont établis, peut-être depuis plusieurs
générations déjà, peuvent choisir de vendre leurs terres
mais pas leur ferme. Ils ont ainsi la possibilité de rester
à l'endroit auquel ils sont attachés, sans subir les
désagréments liés à une exploitation agricole de moins
en moins rentable. Cela va sans dire, une combinaison
des deux possibilités susmentionnées est également
envisageable: continuer à habiter au même endroit, pro-
poser une(des) chambre(s) avec petit-déjeuner, convertir
une partie des terres en vignobles et/ou camping et
vendre le reste. Les fermiers peuvent également jouer
un rôle dans la gestion du futur territoire, par exemple
en assurant l'entretien et – là où cela s'avère approprié –
le rétablissement des éléments paysagers de petite tail-
le ou l’entretien d’un terrain naturel à la demande des
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concessions /  autorisations

La concession de départ de l'ENCI a été
étendue à plusieurs reprises, aussi bien en
ce qui concerne la superficie que la prof-
ondeur. Depuis 1967, la superficie (136,6
ha) sur laquelle la carrière peut être
exploitée est fixe. En 1998, une autorisa-
tion a été octroyée permettant une
extraction du tuffeau d'une profondeur de
20 m +NAP jusqu' à 5 m +NAP. La conces-
sion actuelle contient suffisamment de
tuffeau pour assurer une exploitation jus-
qu'en 2035. L'autorisation actuelle se ter-
mine en 2010. Le sol des parties comblées
au sud-ouest se trouve à 40 m +NAP.
Depuis 1995 que la profondeur autorisée
d'exploitation se trouve à 5 m +NAP, ce qui
correspond à environ 100 m au-dessous
du sol et 40 mètres en dessous du niveau
de la nappe phréatique. La pierre calcaire
encore disponible après 2010 est principa-
lement située dans la paroi ouest et sous
D'n Observant. 

Photo aérienne de la carrière et des terrains de l'entreprise



organisations de gestion de la nature. 

Quelle que soit la forme d'agriculture envisagée, il sera toujours indispensable de tra-
vailler dans le plus grand respect de l'environnement. Ce n'est pas tellement une
question d'image ici, mais plutôt parce que c'est une façon de procéder qui cadre par-
faitement avec l'intérêt croissant que les consommateurs attachent au caractère sain
de leur alimentation. Et la nature profite, elle aussi, d'une utilisation moins importan-
te d'engrais chimiques et de produits phytosanitaires.

Travail sur mesure
Après avoir lu les faits susmentionnés, il est clair que le Parc de tuffeau offre égale-
ment de nouvelles perspectives aux agriculteurs sur ce territoire. Ces derniers devront
néanmoins, tout comme c'est le cas des autres utilisateurs, adhérer à cette nouvelle
réalité et les grandes lignes caractérisant le développement du Parc de tuffeau dans le
futur. Pour ce faire, un travail sur mesure est indispensable. Les possibilités pré-
sentées ci-dessus semblent peut-être limitées, mais il ne faut pas oublier que seuls
quelques fermiers sont encore actifs dans la région, lesquels seront amenés à faire
des choix dans le futur. Pour ce faire, on peut avoir recours aux règlements de subven-
tions disponibles au niveau national et européen pour les projets de restructuration
et de développements régionaux.

Sur la base des faits susmentionnés, les principes de base suivants peuvent être for-
mulés pour l'agriculture:
• passer à une production à petite échelle, essentiellement axée sur le marché local.
• se concentrer sur les produits typiques du Pays (vin, sirop, légumes, etc.).
• utiliser les fermes pour des infrastructures de loisirs à petite échelle.
• laisser davantage d'espace à la nature par le biais de corridors écologiques (tels que

des haies et des talus naturels).
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Montage d'une photo aérienne montrant la carrière d'ENCI sous sa forme définitive dans le cadre 
de l'autorisation actuelle
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6 Extraction du tuffeau dans le Parc de tuffeau

6.1 extraction du tuffeau dans la carrière de l 'enci

Le tuffeau (pierre calcaire) est extrait du Parc de tuffeau depuis déjà plusieurs siècles.
Autrefois, la pierre calcaire était surtout extraite sous terre ; les blocs étaient dégagés
à la scie, ce qui a créé le réseau de galeries souterraines très étendu auquel le Parc de
tuffeau doit sa célébrité. Les blocs de tuffeau étaient principalement utilisés pour la
construction des maisons. À partir de la première guerre mondiale l'exploitation
massive du tuffeau au profit de l'industrie du ciment a commencé. En 1926, une
cimenterie, située à l'est de la montagne Saint-Pierre, a été fondée à cet effet par
ENCI. Celle-ci a été mise en service en 1928. 

Avec une surface d'environ 135 ha, la carrière de L'ENCI occupe environ 15 % du Parc de
tuffeau (voir figure 6.1). Elle se compose d'une importante partie centrale, où la pierre
calcaire est encore exploitée. Du côté ouest, en bordure de la Meuse, se trouve le ter-
rain de l'usine. Le coin sud-ouest de la carrière a déjà été réaménagé à l'aide des rejets
de la carrière dans les années 70 ; le côté nord-est en partie réaménagé depuis 1990.
Dans le coin sud-est de la carrière se trouve le point le plus élevé de la montagne
Saint-Pierre, D'n Observant. Cette colline haute de 60 mètres a été créée avant 1967
par l'accumulation des rejets inutiles au-dessus du niveau du sol d'origine, de maniè-
re à ce qu'il y ait par la suite suffisamment de rejets pour pouvoir aménager la carriè-
re de manière définitive. Sous cette colline, on trouve encore la couche de tuffeau
d'origine. Les grottes qu'elle abritait se sont néanmoins effondrées, sous le poids de la
montagne. Le permis actuel prévoit l'exploitation de cette couche. Dans les années
quarante, des rejets ont aussi été placés vers l'ouest de la carrière, puis boisés ; ils for-
ment maintenant le bois de l'ENCI. Cependant, environ la moitié de cette forêt a été
détruite, car le tuffeau y est aujourd'hui également exploité; dans les limites de la

D'n Observant. La colline et la paroi de la carrière sont amé-
nagées en pente et sont couvertes de bois.

Lors du réaménagement de la paroi nord, il a davantage été
tenu compte de la dynamique naturelle de la carrière d'ENCI 



concession, une partie n'est pas encore déblayée. 
Malgré son ampleur, la carrière est à peine visible de l'extérieur. Ce n'est qu'à deux
endroits, derrière de hautes barrières, qu'il est possible de l'apercevoir. À l'exception
de D'n Observant, le reste du terrain est inaccessible au public. En 2003 que l'ENCI a
cédé une première partie de la carrière réaménagée (côté sud) à l'association de pro-
tection de la nature néerlandaise « Natuurmonumenten », après le transfert préala-
ble de terrains non creusés situés en dehors des limites de la concession. Bien que la
carrière se trouve au beau milieu de la zone de débouchés naturels pour de nombreux
habitants de la région de Maastricht, il n'y a que peu de gens qui savent à quoi res-
semble cette région et ce qui s'y passe. La seule chose que l'on voit de l'extérieur est
l'impressionnante façade du bâtiment de l'usine.

Processus de production
La pierre calcaire extraite est transformée par l'ENCI en clinker pour le ciment. La
matière première extraite est d'abord mélangée en des proportions fixes de chaux
humide et de chaux sèche, puis cassée et broyée. Après l'élimination du silex, le tuf-
feau est séché et tamisé. Après ajout de silice (issu des déblais de la carrière)
d'alumine (issu de charbon pulvérisé provenant de centrales électriques) et d'oxyde
de fer, la poudre ainsi obtenue est transformée dans le four rotatif de 180 mètres de
long en clinker de ciment Portland. Le clinker est formé de petites boules grises qui
après broyage fournissent le ciment. Pour le transport, le ciment est chargé dans des
camions et des navires spéciaux.

Courants souterrains
Le tuffeau de la montagne Saint-Pierre se trouve, en comparaison avec d'autres carriè-
res de tuffeau du Limbourg, relativement près de la surface. La couche de terrain qui
recouvre le tuffeau ne dépasse pas 10 à 15 mètres, ce qui est un avantage pour
l'exploitation car il n'est pas nécessaire de déblayer beaucoup de matériau. Une autre
conséquence est qu'il y a relativement peu de matériau disponible pour le réaména-
gement de la carrière. La plus grande partie des déblais a déjà été utilisée par le passé.
Sur le côté ouest, la frontière de la concession n'a pas été encore atteinte et il y aura
encore des rejets. 

Les silex qui sont déterrés chaque année lors de l'exploitation sont tamisés et évacués
ou redéposés dans la carrière. Ces dernières années le silex est surtout rejeté contre la
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paroi nord (à droite sur la photo aérienne). Pour éviter de perturber le grand-duc, on a
arrêté en 2000, plus de deux ans avant la date prévue, de rejeter les matériaux dans la
vallée du grand-duc.

Perspective d'avenir pour l'ENCI
Au sein de la concession actuelle, il est encore possible d’exploiter le tuffeau jusqu’en
2035. Le permis actuel court jusqu’en 2010. Début 2005, suite au projet de décision
concernant la cessation des activités du four à ciment, un accord a été conclu entre le
groupe Heidelberg (société mère d’ enc i ) et les partenaires sociaux. Dans cet accord,
il est stipulé qu’en 2007, une décision sera prise eu égard à la fermeture ou non du
four. Selon ce même accord, les autres possibilités d’activités et/ou d’utilisations pour
le terrain ENCI vont être examinées. Pour autant que des initiatives découlant de
cette concertation donnent lieu à des modifications des possibilités d’utilisations
et/ou d’activités standard existantes, ces modifications seront sujettes à un processus
décisionnel public.

En ce qui concerne l’apparence du Parc de tuffeau, la décision définitive concernant
l’avenir d’ENCI importe peu. Dans tous les cas, la frontière maximum de l’exploitation
est déterminée par la frontière de la concession. La seule chose pouvant être influ-
encée ici est le moment où et la manière dont la carrière sera finalement abandon-
née.

Par ailleurs, les initiatives éventuelles concernant la carrière n’ont aucun impact
sur la zone industrielle située sur le côté est de cette carrière.

6.2 réaménagement de la carrière

Le réaménagement des carrières a jusqu'à présent été principalement dicté par le
souci de restaurer autant que possible le paysage endommagé. Le paysage de collines
du Limbourg est une source d'inspiration, et les parois sont recouvertes sur toute la
largeur des rejets de la carrière et aménagés en bois, rangées d'arbres ou marches.
Cette technique de réaménagement ne laisse pratiquement aucune place ni aux pro-
cessus spontanés ni au développement de la nature et à la protection d'espèces rares.

Cette technique de réaménagement classique se retrouve également de façon visible
dans la carrière de l'ENCI, dont de grandes parties (particulièrement au sud) sont
arrangées en pentes à l'aide de déblais. La vallée (de Grote Pruis), l'étang de pêche et

Chevaux Konik dans la carrière de Meertens Cascade dans la carrière d'ENCI



la montagne Wijngaarts - une colline dont les pentes sont plantées d'arbres – sont le
résultat de l'application de cette méthode. D'n Observant et le bois de l'ENCI sont des
reliques similaires. Comme l'exploitation du tuffeau s'est ultérieurement développée
en profondeur, la quantité de remblais disponibles pour le réaménagement a dimi-
nué, ce qui explique que le côté nord de la carrière ne soit que partiellement rempli de
rejets. Le remplissage de cette zone a entraîné à certains endroits la création d'une
terre glaiseuse peu perméable, où l'eau ne s'écoule pas. Ceci a permis l'apparition
d'un milieu de vie très favorable à certaines espèces de libellules, au crapaud calamite
et au crapaud accoucheur. Comme de grandes parties des parois à pic sont restées à
nu, le grand-duc a aussi fait de cette vallée fermée son terrain de reproduction. 

Malgré la présence d'espèces rares et de valeur dans la carrière, les parois à pic doi-
vent être conformes au plan de réaménagement actuel, c'est-à-dire toujours être
recouvertes. Cela signifie une perte importante d'emplacements où les processus
typiques des pentes peuvent se dérouler, et aussi moins de parois raides où le grand-
duc puisse s'installer. Le recouvrement des parois signifie également que des sources
et des courants souterrains sont recouverts, ce qui rend encore plus difficile la vie des
espèces appréciant ce genre de milieux ouverts et dynamiques ou de marais calcaires.
Il s'agit évidemment des espèces qui ont fait la célébrité de la carrière. Les talus doi-
vent également être plantés afin de diminuer leur sensibilité à l'érosion. La consé-
quence est la naissance d'une paroi assez monotone, qui est rapidement recouverte
d'arbres et où les milieux ouverts et les situations potentielles de prairies (calcaires)
disparaissent, et où l'apparition d'une forêt naturelle est contrariée.

Cette approche ne prend pas non plus en compte le fait que l'attrait des carrières sur
les visiteurs est principalement dû aux caractéristiques impressionnantes d'un pay-
sage de roches calcaires : falaises, parois rocheuses et éboulis. Pour les Néerlandais et
les Flamands, ce genre de paysage ne se rencontre habituellement qu'à l'étranger. 

En raison de la présence du grand-duc et en se basant sur les idées nouvelles exposées
dans le rapport « Vallées cachées », des changements ont été faits en 2000 dans le
plan de réaménagement. C'est ainsi que la couverture des parois du lobe nord avec du
silex a été limitée en hauteur et en étendue. Mais dans les grandes lignes, le plan de
réaménagement contient toujours différents éléments qui ne tiennent pas compte
des possibilités de développement naturel dans la carrière.

Vallées cachées dans la carrière de l'ENCI
Les circonstances particulières présentes dans la carrière d'ENCI forment, aujourd'hui
déjà, la base idéale pour une nature intéressante. Mais les possibilités sont bien plus
grandes encore. Si la carrière d'ENCI est réaménagée conformément au principe des «
Vallées cachées », celle-ci pourra devenir une région naturelle unique. Le principe des
« Vallées cachées » consiste à laisser le plus grand nombre possible de processus natu-
rels se dérouler d'eux-mêmes, permettant la création optimale d'un milieu riche. Il
s'agit des processus suivants : 

Glissements de terrains et solifluxion
Sous l'influence des eaux souterraines et des processus de pente la couche supérieure
du sol peut glisser le long des parois calcaires vers le bas. De ce fait, la succession des
végétations est remise à zéro et des espèces pionnières peuvent s'implanter. En lais-
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sant des parois nues lors du réaménagement, les glissements de terrain peuvent
rejouer leur rôle. Les rejets de la carrière rendus ainsi inutiles peuvent être autant que
possible concentrés sur les collines séparées. C'est ainsi que l'on assiste à la création
de vallées fermées entre ces collines et les parois calcaires.

Éventails de débris
Aux endroits où les couches supérieures du sol subissent les glissements de terrains,
des éventails de débris s'amassent aux pieds de la paroi de la carrière. L'implantation
de plantes caractéristiques et la colonisation des animaux sont bien meilleures aux
pieds des parois où on trouve un tel éventail de débris. L'eau qui suinte du pied de cet
éventail peut donner des milieux d'infiltrations intéressants, avec des petites sources,
des ruisseaux et des mares. En s'abstenant de combler les éventails de débris avec une
couche épaisse de silex (ce que le plan de réaménagement actuel rend obligatoire), la
nature peut à nouveau profiter de ce milieu spécifique. 

Érosion pluviale
Lors des averses de pluie, de grandes quantités d'eau s'écoulent le long des parois de
la carrière ainsi que vers les plateaux situés en contrebas, formant de nouveaux ruis-
seaux, des sources provisoires et des petites cascades. Quand ces petits cours d'eau se
concentrent, ils créent parfois des chenaux par érosion. L'érosion pluviale se produit
partout dans la carrière, mais elle n'a pas sa chance sur les pentes couvertes par les
bois. Ces pentes ont de ce fait un caractère plus monotone que les endroits où les
averses causent une plus grande dynamique. En renonçant aux plantations et en
autorisant le pâturage naturel, le sol reste ouvert et l'érosion retrouve une chance.

Glaçage, eaux de pluie stagnantes, alternance d'humidité et de sécheresse
C'est surtout au pied des pentes venant d'être réaménagées et pas encore plantées
d'arbres que s'écoulent d'importantes quantités de limons. Les mares se remplissent
rapidement d'une couche glaiseuse imperméable où l'eau stagne pendant de longues
périodes. Ces mares se recouvrent d'une végétation marécageuse mais peuvent aussi
s'assécher périodiquement. Cette dynamique extrême permet aux mares de rester
ouvertes, ce dont profitent les espèces pionnières. Ce processus peut se produire par-
tout dans la carrière.

Éboulements
Aux endroits où les arbres poussent sur les bords de la carrière, leurs racines
s'insèrent jusqu'à la couche de pierre calcaire. Ceci peut entraîner des crevasses et des
fentes dans les parois à pic, et causer l'éboulement de parties de parois de la carrière.
Ces éboulements peuvent se produire partout où des parois verticales restent en
place. En renonçant à « bichonner » les parois, en aménageant des rebords et en lais-
sant les falaises calcaires en place ce processus retrouve une chance d'existence. Les
fougères calcicoles, les mousses et les insectes mais aussi les oiseaux qui nichent dans
les parois rocheuses peuvent alors en profiter au maximum. 

Pâturage naturel
Les carrières sont rapidement recouvertes par une forêt dense. Le pâturage naturel
permet d'assurer une place à long terme aux prairies fleuries et autres végétations.
Les ruminants créent des espaces ouverts en prenant des bains de sable, en marchant
au milieu des plantes et par le raclage de leurs sabots ; toutes sortes d'espèces pion-
nières en profitent pour s'implanter. Le pâturage naturel a déjà été tenté dans des
carrières, les connaissances existent. On a par exemple lâché des chevaux de race



Konik dans la carrière de Meertens et dans celle de « Het Rooth ». La carrière de l'ENCI
offre, elle aussi, d'excellentes possibilités de pâturage.

Boisement spontané
Le sol ouvert de la carrière facilite l'établissement des arbres, surtout sur les rejets
fraîchement apportés où arbres et buissons poussent en quelques années. La planta-
tion d'arbres est de ce fait inutile ; elle constitue au contraire un obstacle au dévelop-
pement naturel. 

Nappe phréatique
La pierre calcaire est en principe un matériel peu poreux. Cependant, là où se trou-
vent des fissures et des cavités les eaux souterraines peuvent s'infiltrer et ressortir
dans la carrière. Comme l'exploitation du tuffeau dans la carrière de l'ENCI est réa-
lisée au-dessous du niveau de la nappe phréatique, l'eau peut sortir à d'innombrables
endroits. On le remarque à la présence de nombreux petits ruisseaux et lignes de fail-
les humides. De plus les anciens amas de rejets de la carrière, où s'est crée un « faux
niveau » de nappe phréatique, contribuent fortement à un apport d'eau local. Tant
que la partie centrale de la carrière est drainée, les eaux de suintement peuvent
s'échapper par des petits ruisseaux et des cascades vers le point le plus profond, géné-
rant des possibilités uniques pour la nature. 

De nombreuses races parmi celles déjà présentes – comme le crapaud accoucheur
ou le petit Gravelot – profitent de ces possibilités, mais d'autres espèces comme le
sonneur à ventre jaune - qui pour l'instant n'est présent que dans la carrière de ‘t
Rooth - peuvent aussi en bénéficier.

En résumé, les principes de base les plus importants pour le réaménagement de la
carrière d'ENCI sont les suivants:
• ne pas recouvrir les parois de rejets de la carrière, lesquelles peuvent de nouveau

donner lieu aux processus de pente et à la formation d'éventails de débris.
• stimuler la formation naturelle des forêts en arrêtant toute plantation d'arbres et

d'arbustes.
• aménager, de manière grossière, les parois les plus raides en leur donnant une

forme de rochers et de falaises, ce qui accroît les chances des espèces, telles que le
grand-duc, qui ont l'habitude de couver dans ce genre d'environnement.

• rendre les parties de la carrière qui sont déjà réaménagées accessibles à un pâtura-
ge naturel.

6.3 accessibil ité

De mémoire d'homme, la montagne Saint-Pierre a toujours exercé une grande attrac-
tion sur les visiteurs. Bien que l'ENCI soit présente depuis 1926, la résistance à
l'exploitation du tuffeau n'a fait que se renforcer. Une objection souvent entendue est
: « Rendez-nous notre montagne ! », alors que, pour plus de commodité, on oublie
bien souvent que la concession actuelle est le résultat d'une processus décisionnel
démocratique. Les dégradations présumées de la nature et la détérioration du paysa-
ge en forment la base. Le soutien à l'exploitation du tuffeau grandira si l'impression
de solidarité avec la région augmente. On n'aime pas ce que l'on ne connaît pas, en
tout cas ce que l'on ne comprend pas. C'est pourquoi il est important d'ouvrir, dans les
plus brefs délais, (certaines parties de) la carrière au public, là où cela s'avère possible.

Pour l'instant, la totalité de la carrière est fermée au public. Le propriétaire est formel-
lement responsable de la sécurité des visiteurs et du personnel et ce, jusqu'à ce que la
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figure 7.1 Perspective de développement du Parc de 
tuffeau. Les différents points de la légende sont expliqués
ci-après, dans la description des diverses sous-régions.

figure 7.2 Perspective de développement pour la montagne
Saint-Pierre

Perspective à vol d'oiseau de la montagne Saint-Pierre et de la vallée du Geer, vues depuis Maastricht 



carrière soit officiellement transférée au gestionnaire final. Si dans le futur des par-
ties de la carrière qui n'ont pas été transférées sont rendues accessibles au public, il
conviendra d'abord de trouver une solution à cet égard. 

À l'heure actuelle, les barrières placées autour de la carrière évitent que les gens ne
s'en approchent de trop près. La carrière elle-même présente des dangers
d'éboulement. Ce danger n'est d'ailleurs pas fondamentalement différent des risques
encourus dans des destinations de vacances populaires comme les Alpes ou les
Ardennes. Pour pouvoir quand même ouvrir une partie de la carrière au public sans
que cela ne représente aucun danger, une barrière physique peut être installée dans
les parties qui ont déjà été réaménagées et/ou dans lesquelles aucune activité n'est
effectuée pendant une période prolongée. Dans cette partie délimitée, le public peut
circuler librement ou faire usage du réseau de sentiers de promenade aménagé. Les
parties de la carrière où des activités sont en cours et où des camions circulent, ne
peuvent pas être ouvertes au public (en tout cas pas pendant les heures de travail),
cela pouvant représenter un danger pour la sécurité des visiteurs et gêner les acti-
vités réalisées. Cette ouverture peut également être assurée en plusieurs étapes : uni-
quement des visites guidées pour commencer, ensuite des excursions sans encadre-
ment, effectuées à jours fixes et enfin, une ouverture de la carrière (une partie de
celle-ci) de manière permanente au public.

Que l'ouverture de la carrière apporte une contribution positive au niveau du soutien
reçu ressort clairement des nombreuses réactions suivant les excursions organisées
dans la carrière. L'Association néerlandaise de géologie organise des excursions,

depuis des années déjà. Et cela fait six mois que
la Stichting Ark propose, elle aussi, des excur-
sions, axées sur la nature particulière et les pro-
cessus dynamiques de la carrière. L'énorme afflu-
ence des visiteurs permet de constater qu'il
existe un besoin d'information et une grande
curiosité pour ce qui se passe dans la carrière.
Pendant ces excursions, il est toujours possible
de poser des questions et de discuter de
l'exploitation du calcaire et de la création d'aires
naturelles. 

En ce qui concerne l'accessibilité, le principe de
base est dès lors que la carrière soit le plus possi-
ble ouverte au public dans le respect des condi-
tions imposées, à savoir qu'ENCI n'est pas
responsable de la sécurité du public et que le pro-
cessus de production ne doit pas s'en trouver per-
turbé.

6.4 vers une nouvelle  alliance

Dans ce chapitre, on décrit les possibilités de
développement d'un paysage spectaculaire grâce
aux rares valeurs naturelles qui sont présentes
dans la carrière de l'ENCI. En appliquant le prin-
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cipe des « Vallées cachées » lors du réaménagement, ces possibilités peuvent être
exploitées de façon optimale. La carrière permet de voir que l'exploitation du tuffeau
ne signifie pas seulement la dégradation du paysage actuel, mais qu'il peut aussi con-
tribuer à créer un paysage complètement nouveau. Cette région, avec les valeurs
naturelles qui lui sont propres et les processus de formation dynamique du paysage, a
beaucoup à offrir aux visiteurs.

La carrière ENCI peut devenir un des supports les plus important du Parc de tuffeau.
Tout d'abord, la carrière apporte une contribution physique sous la forme d'une gran-
de surface de développement naturel, dans la carrière elle-même comme à
l'extérieur. Ensuite, la communication et la publicité autour de la carrière seront une
contribution très positive à la promotion du Parc de tuffeau.

Perspective à vol d'oiseau du Plateau de Caestert, vu depuis la Wallonie. 



7. Perspectives de développement 
du Parc de tuffeau

Les chapitres précédents montrent que la cohésion de l’espace dans la région peut
être rétablie grâce au dénominateur commun que représente le Parc de tuffeau, et
qu’un nouveau paysage transfrontalier (à nouveau) intégré de manière logique peut
être construit autour de la montagne Saint-Pierre, de Caestert et de la vallée du Geer.
C’est pourquoi à l’avenir un rôle reste assuré aux cinq secteurs (nature, histoire et cul-
ture, récréation, agriculture et extraction du tuffeau) qui déterminent aujourd’hui
l’utilisation de l’espace dans la région.

Dans ce chapitre, les perspectives de développement de ces secteurs ont été
intégrées dans une image finale, ce qui se traduit dans les cartes comme celle de la
figure 7.1. Cette vision totale représente la perspective de développement vers laquel-
le le parc de tuffeau peut se diriger dans les décennies à venir. Les développements
des sous-régions servent de point de départ pour discuter ci-dessous de cette vision.
Quatre illustrations réalisées par des artistes permettent d’illustrer l’apparence futu-
re de la région.

7.1 partie  nord de la montagne saint-pierre

Le développement actuel, selon lequel la montagne Saint-Pierre est acquise au profit
de la nature, est maintenu et l'ensemble deviendra, à terme, un vaste site naturel (en
vert sur la carte 7.1). La gestion des milieux est orientée vers la restauration de la végé-
tation. Elle va dépendre du gradient de disponibilité en nourriture: des pâtures pau-
vres au-dessus de la colline jusqu'à des pâtures riches au pied de la colline. On retrou-
ve ainsi un panel de milieux avec des prairies sèches sur le plateau (en jaune sur la
carte 7.2.), en passant par les prairies calcaires (en vert sur la carte 7.2.) jusqu'au riches
prairies de la vallée à proximité du Geer. Les troupeaux de moutons et de bovidés rus-
tiques veillent, par la pression de pâturage qu'ils apportent, à maintenir le milieu
ouvert. Les broussailles et les zones boisées (généralement en contre bas des pentes,
là où le sol est plus riche) sont incluses dans le programme de pâturage de façon à
maintenir un maximum de diversité. À certains endroits on a crée des espaces per-
mettant les processus de pentes. La proximité de la ville n'est bien sûr pas ignorée
dans l'approche de gestion de la montagne. Le site reste est effet libre d'accès pour le
public et les Maastrichtois seront toujours bienvenus sur leur montagne. Les voitures
sont tabous sur le site dans lequel seuls cyclistes et marcheurs sont acceptés. Les visi-
teurs peuvent découvrir la montagne Saint-Pierre via les chemins de promenades
établis (non indiqués sur la carte) ou encore en suivant les sentiers tracés par les trou-
peaux. Les cyclistes disposent de leur propre réseau de pistes qui conduisent aussi aux
autres zones du parc. Grâce à un nouvel ascenseur près des bâtiments Nord, ils pour-
ront monter 50 m plus haut et accéder ainsi au site naturel de la montagne Saint-
Pierre. Cet ascenseur est l'une des 5 nouvelles connexions aménagées pour les pro-
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meneurs (lignes violettes) par lesquelles
ces derniers peuvent notamment des-
cendre dans la vallée du Geer et dans la
zone déjà transférée dans la carrière de
l'ENCI. 

La montagne Saint-Pierre est riche en
curiosités touristiques, historico-culturel-
les et naturelles/paysagères (points rou-
ges et verts), grâce auxquelles le public
pourra se divertir autour des différents
thèmes abordés. Le Fort St Pierre restauré
peut mettre en exergue l'histoire militai-
re de la montagne Saint-Pierre. Le Fort
sert d’entrée régionale pour le parc de
Tuffeau ainsi que de point de départ pour
différentes routes de randonnées sur la
montagne Saint-Pierre. La ferme du Zon-
neberg est placée quant à elle sous le
signe des moutons Mergellands, qui trou-
vent ici leur bergerie. Les bâtiments Nord
sont, au premier abord, des constructions
industrielles abandonnées mais, une fois
les portes franchies, on trouve à
l'intérieur, comme par magie, un surpre-
nant centre d'accueil pour les visiteurs
avec une infrastructure HORECA, des ate-
liers, etc. C'est de ce point que partiront
aussi certaines excursions vers la carrière.
Les grottes restent l'un des principaux
pôles d'attraction du site. Le Slavante
replonge les visiteurs en plein cœur du
19e siècle dans une ambiance d'évasion
champêtre. Les ruines de la ferme du Lichtenberg permettent aussi une vue excep-
tionnelle sur la vallée de la Meuse. C'est ici que la bergerie est établie et de nombreu-
ses activités ayant trait aux moutons et au pacage y sont organisées.

7.2 le  plateau de caster (partie  sud de la montagne saint-pierre)  

Tout comme la partie néerlandaise de la montagne Saint-Pierre, la majeure partie du
plateau de Caster (voir figure 7.3) est orientée vers le développement naturel. Le ver-
sant oriental du plateau est couvert d'une forêt dans laquelle les processus naturels,
comme le colluvionnement, peuvent de nouveau avoir lieu. Le long du versant sud se
développe une végétation typique des rochers calcaires qui a su profiter des falaises
abruptes du canal Albert. La restauration des prairies calcaires a encore augmenté la
valeur naturelle de la région. Les prairies (calcaires) et les zones boisées situées sur le
plateau sont en connexion avec la partie septentrionale de la montagne Saint-Pierre.
C'est ainsi que moutons et bovidés peuvent faire la navette entre ces zones. Grâce au
pâturage intégral des prairies et des bois, une mosaïque de paysages ouverts et plus

figure 7.4 Perspective de développement pour la carrière d'ENCI



70 | parc de tuffeau de la montagne saint-pierre 

Perspective à vol d'oiseau de la vallée du Geer et de la montagne Saint-Pierre, vues depuis les Flandres.



| 717 perspectives de développement du parc de tuffeau

fermés est présente, dans laquelle les végétations d'ourlet et de lisière sont bien
représentées. C'est dans ces milieux que le Lérot et le Muscardin séjournent. Le flanc
ouest du plateau est occupé par des parcelles agricoles (en jaune), dans lesquelles se
retrouvent les céréales (au-dessus) et les cultures maraîchères (plus bas sur la pente).

L'entrée destinée aux visiteurs qui arrivent par le sud se situe près de Lanaye. Dans le
village, on trouve un musée consacré à la nature de la région. Une nouvelle infrast-
ructure HORECA - où on pourra s'informer au sujet du Parc de tuffeau ainsi que sur les
possibilités de promenade à pied ou à vélo - est installée sur le complexe éclusier. Les
visiteurs en voiture seront autant que possible incités à laisser leur véhicule ici et à
continuer à pied ou à vélo. De toute façon, le plateau est interdit aux voitures.
L’aménagement d’un nouveau chemin de promenade permet aux randonneurs de
marcher du canal au plateau, et de s'orienter alors vers les différentes zones con-
nectées entre-elles. Les cyclistes (en provenance, entre autres, du bac traversant la
Meuse entre Eijsden et Lanaye) peuvent quant à eux rejoindre le parc en suivant le
canal Albert ou la Meuse. 
L'attraction particulière de ce site reste les galeries souterraines. Les situations
d'insécurité qui règnent encore à l'heure actuelle devraient être maîtrisées par la fer-
meture des entrées avec des barrières en acier de manière à ce que les visites illégales

figure 7.5a en b. Perspective de développement pour la vallée du Geer et la montagne de Kanne



ne soient plus possibles. Une partie des entrées de ces complexes souterrains peut
cependant rester libre d'accès afin que chacun puisse découvrir ces milieux particu-
liers. Des excursions spéciales sous la conduite d'un guide, avec lampes de poche et
casques, peuvent être organisées en été, lorsque les chauves-souris n'occupent plus
les lieux. Un chemin étroit et plein de surprises traverse la Vallée Oubliée et ouvre
ainsi ce site aux promeneurs à la recherche de sentiers teintés d'un soupçon
d'aventure.

La ferme de Caestert offre d'intéressantes possibilités d'aménagement pour les
besoins des visiteurs de la région. Caestert est aussi un point de rencontre et de repos,
d'où peuvent partir les excursions en direction des grottes. Une partie des chambres
de l'édifice historique seront aménagées pour offrir une possibilité de logement aux
touristes. Les granges sont utilisées comme bergerie lorsque le troupeau séjourne sur
cette partie du Parc.

7.3 la carrière d 'enci

Que ce soit au cours de l'exploitation du tuffeau ou lors de la réhabilitation des par-
ties de la carrière où l'extraction est terminée, les principes des Vallées cachées seront
d'application (voir figure 74). C'est ainsi que, lors de l'extraction du tuffeau, des irrégu-
larités sont laissées dans les parois d'exploitation. Celles-ci peuvent faire fonction de
points d'ancrage pour les processus naturels et des falaises calcaires sont ainsi con-
servées. Une fois l'exploitation terminée, les parois de tuffeau ne seront pas recouver-
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tes par de la terre et des silex. Les terres excédentaires seront plutôt utilisées pour éta-
blir des talus non stabilisés dans la carrière, séparant ainsi les zones accessibles des
zones privées. Les zones seront aménagées là où il y a des résurgences d'eau souterrai-
ne et là où l'eau de pluie s'écoule. L'eau pourra s'y accumuler et des marais alcalins
pourront s'installer. La végétation trouve aussi un espace pour se développer sur ces
talus de terre de recouvrement et aux endroits où l'exploitation est terminée. Les
zones seront transférées et aménagées en tant qu'aires de pâturage entretenues par
les chevaux Konik, les moutons et chèvres et aussi ouverts au public. Alors que
l'exploitation avance dans la partie centrale de la carrière, la partie septentrionale et
la partie aménagée sont déjà accessibles. Un escalier qui descend de la ferme du Lich-
tenberg et un chemin qui traverse la vallée du Grand Duc permettent aux visiteurs
d'accéder à la carrière et d'effectuer un circuit à partir de la montagne Saint-Pierre. Le
spectaculaire paysage formé par la carrière est ainsi accessible à un plus large public.
Il est également possible de descendre dans cette partie de la carrière à partir des
grottes. 

Tant qu'ENCI exploitera la carrière, il faudra pomper les eaux souterraines afin de gar-
der au sec la partie centrale de la carrière. Les eaux de suintement qui se retirent ent-
raînent la création d'un paysage unique, avec de petits ruisseaux, des prairies et des
parois calcaires ainsi que de petits marais calcaires ici et là, où de nombreuses espè-
ces caractéristiques et protégées ont trouvé un habitat. L'apparence finale de la car-
rière dépendra de la continuation ou non du pompage après la fin de l'exploitation du
tuffeau. Dans la vision d'avenir ci-dessus a, on est parti du principe que le pompage
va être poursuivi. Cependant, si les pompes sont arrêtées (vision b en dessous), la par-
tie centrale de la carrière se remplira lentement d'eau et le paysage de petits ruis-
seaux, de sources et de prairies calcaires disparaîtra et sera remplacé par un lac prof-
ond. Ce lac aura lui aussi une valeur naturelle, mais ne sera plus le représentant des
communautés de vie particulières qui caractérisent les carrières de tuffeau du Lim-
bourg. L'arrêt ou la continuation du pompage est une décision qui devra être prise, au
moment où l'exploitation du tuffeau est arrêtée. Entre-temps, le paysage de sources
peut continuer à se développer, de sorte qu'il y ait véritablement lieu de parler d'un
choix d'ici là.

Ébauche Va au-dessus). Apparence définitive de la carrière où un pompage perma-
nent est effectué et Vb en dessous) Apparence définitive de la carrière remplie d'eau
comme un lac

7.4 la vallée  du geer et  la montagne de kanne

La vallée du Geer conserve sa mosaïque dans laquelle nature et agriculture font bon
ménage (voir figure 7.5). Lorsque l'on vient du nord, le premier tronçon de la vallée se
constitue d'un paysage ouvert semi-naturel (en rouge) représenté d'une part par les
parcs de la ville de Maastricht et d'autre part, par la vallée du Geer assez ouverte.
Dans la zone située entre les moulins Lombok et Nekum, les cultures fruitières et
maraîchères en sont les meilleurs représentants alors que les bords de la rivière sont
occupés par des arbres fruitiers. Les champs sont entourés de haies et de rangées
d'arbres. Le territoire entre Nekum et Kanne est associé au milieu naturel. C'est ici
que le Geer peut développer des méandres comme bon lui semble et sous l'influence
de la dynamique de ruisseau, la vallée redevient plus large et moins profonde. Un
paysage semi-ouvert, occupé par des prairies très fleuries, de la fruticée et, çà et là, des



zones boisées, peut se développer ici sous l'influence d'un pâturage extensif. Cet
espace pâturé est en connexion avec les pâtures des collines avoisinantes et les
bovidés peuvent donc également y accéder. De même, les troupeaux de moutons peu-
vent descendre dans la vallée et profiter ainsi d'une herbe plus grasse. Au pied du
coteau occidental, la source peut localement être remise à jour et donner naissance à
un marais alcalin. Une possibilité serait d'acheminer, par une canalisation, l'eau prop-
re et riche en calcaire provenant de la carrière d'ENCI, tant qu'il y a lieu de parler
d'une exploitation de tuffeau, afin de créer un nouveau marais supplémentaire du
même type dans la vallée du Geer.

Les pentes de la montagne de Kanne sont les emplacements les plus favorables pour
des activités agricoles, telles que la culture de la vigne et, sur le plateau, de céréales.
Les éléments culturels et historiques qui se trouvent toujours dans la région (haies,
bosquets d’arbres, vergers et quelques chemins creux) sont renforcés. Le développe-
ment spontané de la zone boisée peut assurer l'extension du bois de Kanne jusqu'au-
dessus du plateau, permettant ainsi une connexion avec les bois qui occupent les
coteaux du canal Albert. Une superficie boisée importante, sans interruption, est
ainsi obtenue. À Kanne, il existe une possibilité de réintégrer le Geer autant que pos-
sible dans le paysage villageois grâce à ses berges adaptées. Ce sont des berges natu-
relles et des berges renforcées par des blocs de pierre qui se succèdent ici. C'est sur les
coteaux à l'est de Kanne que le potentiel agricole est le plus important ; on y cultive
des fruits et des légumes et les parcelles sont séparées les unes des autres par des
haies.

Au-delà du fait que Kanne constitue la porte d'entrée du Parc de tuffeau pour les visi-
teurs provenant de l'ouest, le village est aussi une étape pour les marcheurs et les
cyclistes qui visitent le Parc et décident de profiter des cafés et des restaurants en
place. La vallée du Geer forme une importante liaison nord-sud pour les touristes. Le
trafic automobile est réduit au maximum et les visiteurs sont encouragés à laisser
leur véhicule à Kanne. Un nouveau chemin est aménagé le long du Geer pour les mar-
cheurs et des pistes qui regagnent les coteaux incitent le promeneur à passer entre
les champs. Les cyclistes et les adeptes du roller peuvent quant à eux utiliser les deux
voies asphaltées qui cheminent dans la vallée. La vallée du Geer héberge aussi un
grand nombre de curiosités touristiques telles que les deux caves à vin, les fermes
Nekum et Apostel, dans lesquels les visiteurs sont invités à s'informer sur les vigno-
bles du Parc de tuffeau. Le moulin à eau de Lombok est restauré et ouvert au public.
Place est faite pour une nouvelle infrastructure Horeca dans, ou à proximité, du mou-
lin. Les gens peuvent également y acheter des produits issus du terroir local. Le châ-
teau de Neerkanne reste l'un des points de chute de la vallée du Geer grâce à ses jard-
ins, sa terrasse et son restaurant. Les plats qui y sont proposés utilisent les produits
cultivés dans la vallée.
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7.5 venir de la perspective de développement

La perspective de développement pour le Parc de tuf-
feau a vu le jour à l'issue de concertations intensives
entre les différents partenaires au projet. Une fois que
tout le monde aura donné son accord, celle-ci tiendra
lieu de directive pour les développements à venir dans
le Parc de tuffeau et déterminera la direction à suivre au
niveau de la collaboration entre les différents partenai-
res. La vision de développement ne fait pas office ici de
document politique contraignant, mais plutôt de cadre
directeur. L'énumération faite dans ce chapitre est une
première ébauche de cette vision de développement,
dans laquelle un grand nombre d'idées sont regroupées.
Dans la majeure partie des cas, avant de pouvoir passer
à la réalisation, un certain nombre d'étapes devront
encore être franchies.

Dans la perspective de développement, il a été déjà tenu
compte, dans la mesure du possible, des plans politi-
ques, régionaux et structurels ainsi que des législations
existant au niveau local, national et international.
Cependant, il est possible que des développements se
produisent dans le futur, lesquels rendront indispensa-
bles une modification de la perspective de développement. Citons, à titre d'exemple:
• la mise en œuvre de Natura 2000/Directive sur la conservation des habitats natu-

rels. Outre les conséquences sur le développement plus avant de la nature dans le
Parc de tuffeau, cela peut également entraîner certaines limitations au niveau
d'autres aspects, tels que les loisirs et l'agriculture. Dans les plans de gestion, les-
quels sont dressés par les propriétaires/ gestionnaires des terrains, des informa-
tions plus claires seront fournies à ce propos dans les années à venir.

• Dans le courant de l’année 2006, une concertation sera initiée eu égard aux autres
possibilités d’activités et/ou d’utilisations pour le terrain ENCI .

• La vision à la base du Parc de tuffeau est une élaboration plus avant de la vision de
développement du Parc des trois pays. Il est dans l'intérêt des deux projets d'assurer
une bonne harmonisation. À cet effet, des accords plus détaillés doivent être passés
dans les mois à venir. Il est possible que des changements en découlent.

Entre les partenaires au projet, des accords de processus plus précis vont devoir être
passés quant au comportement à adopter face aux changements observés au niveau
de la perspective de développement, suite à des situations telles que celles susmen-
tionnées.

On a inclus dans l’annexe 1 une première élaboration sommaire de la perspective de
développement, comprenant un grand nombre d’idées qui ont été avancées lors de
cette phase du projet.

Affaissement du coteau sur le flanc est de
Caestert



Annexe 1 Possibilités pour la réalisation 
d’un Parc de tuffeau

Pendant la phase d’orientation ainsi que lors du développement de la vision du Parc
de tuffeau, un grand nombre de possibilités concrètes ont été évoquées, pouvant con-
tribuer à la réalisation du parc naturel et paysager transfrontalier. Un certain nombre
de ces possibilités pour le développement futur du Parc de tuffeau est détaillé dans ce
chapitre. Ces possibilités sont en partie basées sur les résultats des concertations qui
ont formé la première phase du projet.

Il s'agit ici d'une énumération dans les grandes lignes. Les partenaires au projet, actu-
els et futurs, vont devoir faire un choix à cet égard. De nouvelles idées peuvent encore
y être ajoutées par les différentes parties qui seront consultées lors de la phase sui-
vante du projet. Dans le texte ci-dessous, l'accent est mis sur les différentes actions et
activités. L'étape suivante consiste à communiquer et harmoniser ces grandes lignes
avec les différentes autorités concernées aux Pays-Bas, en Flandre et en Wallonie. Les
possibilités peuvent alors être étudiées de manière plus approfondie et développées
jusqu'à atteindre une liste concrète de projets faisant mention des coûts, du plan-
ning, des partenaires, etc. Pour ce faire, il est possible que des études et recherches
supplémentaires s'avèrent nécessaires. Il convient également de s'assurer que les
législations et réglementations européennes (Natura 2000) sont bel et bien
respectées.

1 nature

Le potentiel de ce territoire dans le domaine de la nature est d'une importance telle
que celle-ci peut devenir le capital de base du Parc de tuffeau. Une extension de la
superficie couverte par les régions naturelles et un accroissement de la qualité sont
deux mesures qui cadrent parfaitement avec le souhait auquel aspire les différents
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Petits ruisseaux au fond de la carrière d'ENCI Détritus le long du Geer

États membres, à savoir renforcer les structures écologiques et, avec les ambitions
nourries par l'Europe, développer dans le cas présent un réseau homogène de régions
naturelles. Pour les fondements écologiques du Parc de tuffeau, nous avons repris ci-
dessous un certain nombre de possibilités en vue d'un développement plus avant.

Avant de commencer les différentes actions et de réaménager le Parc de tuffeau, les
États membres vont devoir dresser l'inventaire (conformément aux directives déter-
minées) des valeurs naturelles de la région. C'est là une condition imposée par la
Directive sur la conservation des habitats naturels. Dans le cas d'un certain nombre
de sous-régions, une telle description a déjà été faite ; pour le reste, cet inventaire
devra encore être effectué. Par le biais d'un système de référence devant encore être
créé, les effets de ces actions sur la nature pourront être surveillés par la suite.

Prairies calcaires 
Pour que la nature du Parc de tuffeau soit enrichie par la présence de ces prairies bien
particulières, il faut miser sur l 'acquisition du plus gran d nombre possi-

ble de sols appropriés , ainsi que sur un c hangement de la gestion de
manière à ce que ces prairies calcaires puissent se développer. Une approche trans-
frontalière est, compte tenu de l'espace limité, la première des conditions préalables. 

Dans certaines parties de la carrière d'ENCI, là où le calcaire affleure, il est aussi
possible de voir se développer des végétations calc icoles . Ces sols ne doi-
vent bien sûr pas être recouverts par les déblais de la carrière et le silex. Cet aspect
peut être pris en compte dans la manière dont le tuffeau est exploité et dont les amé-
nagements définitifs de la carrière sont effectués.

Bois en coteaux
Les bois en coteaux dans la région hébergent déjà une grande richesse naturelle. Le
développement des bois est favorisé par l'apparition d'un plus gran d 

nombre d'espac es ouverts dans les bois . 
Cela peut être obtenu de manière naturelle, par l'affaissement du coteau. La route de
Maastricht à Lanaye passe cependant si près du coteau que les chutes d'arbres peu-
vent représenter un danger pour les voitures ; depuis quelques années on a recom-
mencé la gestion du coteau en raison de ce risque. Pour que ce processus naturel puis-
se se dérouler tranquillement et pour éviter les travaux périodiques de réparation, il
serait souhaitable d'écarter la route de quelques dizaines de mètres en direc-



tion de l'est. À Petit Lanaye, à l'endroit où les maisons se trouvent directement sous la
pente, il importe au contraire d'éviter un affaissement du coteau. Cette stabilisation
peut être réalisée par le biais d'une gestion des tai llis , éventuellement associée
à la pose de filets d'acier.

Les tempêtes créent aussi des espaces ouverts dans le bois. Pour les animaux qui y
vivent, il est important que le bois mort ne soit pas enlevé. la pâture extensive

où les an imaux peuvent également pénétrer dans les bois depuis les pâturages
entraîne elle aussi une dynamique supplémentaire. Les meilleures opportunités en la
matière se trouvent sur le plateau de Caestert et la montagne de Kanne, où les bois et
les prairies sont voisins les uns des autres sur une longue distance.

Dans les plantations d'arbres sur les coteaux réaménagés de la carrière d'ENCI, les
processus caractéristiques des bois en coteaux peuvent être accélérés en coupant des
arbres pour former localement de gran ds espac es ouverts .

Falaises calcaires
Si la sécurité des visiteurs n'est pas en danger, et qu'il n'y a pas de risques pour les
maisons et les infrastructures, il est possible – en particulier le long de la partie orien-
tale de la montagne Saint-Pierre et des parois du canal Albert – de laisser le

c hamp li bre à des proc essus typiques des pentes comme les glisse-
ments de terrain, les éboulements, l'effritement, la formation de dolines, l'érosion
pluviale et la formation de vallées sèches.

Les potentiels des falaises calcaires de la carrière d'ENCI peuvent encore être élargis.
Une des conditions préalables est que les parois n e soi ent pas (parti elle-

ment)  recouvertes des déblais provenant de la carrière. En préservant

des i rrégularités lors de l'exploitation du calcaire, on crée des points d'ancrage
pour toutes sortes de processus. Les petits rebords se couvrent de végétation, ce qui
entraîne une usure plus rapide de la pierre calcaire et au bout du compte la formation
de crevasses et de failles qui finissent par s'ébouler. Outre le grand-duc, le faucon
pèlerin et le rouge-queue noir aiment aussi nicher dans ces falaises. Là où des dolines
se forment sur le rebord de la carrière, on peut assister à l 'apparition de 

vallées . Ces vallées finiront par s'étendre au-delà des limites de la concession. 
En dessous du niveau de la nappe phréatique, la paroi recule sous l'effet du gel et un
dessin très irrégulier se forme de lui-même. Les éboulis forment des amas rocheux et
des éventails de débris où une grande quantité d'eau est emprisonnée, ce dont profi-
tent les crapauds calamites et les libellules. Dans les petites parois raides des ravins
créés sous l'effet de l'érosion et lessivés par l'écoulement des eaux de pluie, de très
nombreux insectes se sont installés.

Grottes
Les grottes empruntent leur statut de site Natura 2000 aux chauve-souris qui y hiver-
nent en grands nombres. Ces animaux y trouvent un climat constant et n'y sont pas
dérangés.

Dans le cas des grottes, au moment de décrire la situation – toutes les régions natu-
relles ont fait ou font l'objet d'une telle description dans le cadre de Natura 2000 – il
convient d'accorder une certaine attention aux conditions climatologiques (origine de
l'humidité, de la température, des courants d'air, influence des eaux souterraines)
dans les grottes et les couloirs. Ces données sont nécessaires afin de déterminer
l'impact de tout changement éventuel.
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Dans la mesure où cela n'a pas encore été fait, les grottes doivent donc être
fermées au public . Les expériences faites dans d'autres grands complexes de
grottes montrent qu'il est important de conserver un espac e près des

entrées 

où les visiteurs peuvent jeter un coup d'œil à l'intérieur. Outre la fermeture des
carrières, la survei llanc e de l 'état des gri llages est un point au moins
aussi important, car les grillages font souvent l'objet d'actes de vandalisme. Cette 
surveillance peut être réalisée en partie par une intensification du contrôle social
dans les environs des grottes que l'on obtient en i nc luant la région dans un

iti nérai re de promenade .
Marais calcaires

La réhabilitation des anciennes sources de suintement n'est plus possible, et la seule
façon de faire monter l'eau souterraine à la surface est d'abaisser le n iveau 

du sol localement. La restauration de l 'un des mouli ns à eau 

permettrait un e montée du n iveau de l 'eau , mais signifierait aussi la fin
du serpentement en liberté du ruisseau. C'est pourquoi cette solution n'est applicable
que sur le trajet entre Lombok et Nekum.

L'eau qui s'accumule dans la carrière est pompée dans la Meuse. Tant que ce pom-
page est assuré, cette eau peut être menée vers la vallée du Geer. Elle y infiltrerait le
sol et ferait monter le niveau de l'eau de la nappe phréatique jusqu'au niveau du sol.
C'est pour l'instant la meilleure manière de voir revenir les marais calcaires dans la
vallée du Geer.

Ruisseau de tuffeau
Pour le développement d'une vallée de ruisseau naturelle, il est important que le Geer
soit li béré de ses berges fortement envasées . Si l'on enlève les blocs de
tuffeau et les déblais qui se trouvent dans les berges, le processus d'érosion sera réta-
bli et le lit du ruisseau s'élargira à nouveau. Les sites les plus favorables pour cela se
trouvent sur le trajet entre la frontière et Lombok. Au nord, le lit du ruisseau a récem-
ment été élargi pour lutter contre les inondations et il n'est possible de rétablir la
nature liée au ruisseau que sur les berges. Cependant, sur le trajet entre Kanne et
Nekum, c'est la totalité de la vallée qui fait encore partie de la zone inondable du
Geer. Le rétablissement de la dynamique de l 'eau y est encore possible ;
associé à une gestion du pâturage naturel , c'est la condition la plus impor-
tante pour une vallée de ruisseau naturelle. De nouveaux biotopes et la flore peuvent
s'y rétablir, afin de que des espèces comme la bécassine des marais, les cigognes ou
les orchidées puissent à terme s'y réimplanter. Là où cela est possible, on devra lais-

Ferme Caestert Troupeau de moutons sur la montagne Saint-Pierre 
(photo Natuurmonumenten)



ser le bois mort dans le lit  du ruisseau pour favoriser l'érosion.
À Kanne, le geer peut redeven i r plus visi ble dans le vi llage en

améliorant les berges et, là où cela est possible, en les rendant accessibles au public.
Un lit de ruisseau naturel est possible au sud du village.
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2 histoire culturelle

Outre un fort potentiel de valeurs naturelles, le Parc de tuffeau possède des grandes
richesses en terme d'histoire culturelle. Ce patrimoine forme un élément important
du capital de base de la région. Nombreux éléments culturels sont un héritage du
passé et les fonctions exercées autrefois n'existent souvent plus maintenant. La con-
servation de cet héritage culturel pour les générations futures requiert de trouver de
nouvelles fonctions pour les bâtiments et autres éléments. Il va de soi que l'approche
suivie doit soigneusement prendre en compte les objets en question. Outre de nouvel-
les fonctions qui permettent d'assurer l'entretien des bâtiments, des possibilités de
subventions existent pour la préservation et la gestion des monuments. La vue
d'ensemble présentée ci-dessous montre les diverses perspectives concernant les
principaux éléments ayant une valeur historique et culturelle dans le Parc de tuffeau. 

Constructions et vestiges historiques

Grottes
Outre le caractère historique et les valeurs culturelles spécifiques qu'elles représen-
tent, les grottes de la montagne Saint-Pierre permettent aux vacanc i ers de

découvri r un mon de souterrai n i n habituel . Dans ses excursions, le syn-
dicat d'initiative VVV Maastricht met surtout l'accent sur l'aspect historique des grot-
tes. Des questions telles que l'exploitation du tuffeau, les peintures murales et le rôle
d'abri qu'elles ont joué pendant la guerre sont clairement expliquées à quelque 
150 000 visiteurs annuels. Ces grottes sont ainsi l'une des principales curiosités de la
ville.
Le syndicat d'initiative VVV souhaiterait associer une visite de la carrière

d'ENCI aux excursions dans les grottes . Il conviendrait également
d'examiner si des locaux peuvent être utilisés pour des expositions, concerts/récitals,
etc. ou si ces nouveaux espaces doivent être creusés. Citons, à titre d'exemple, la
Cathédrale d'Images des Baux de Provence.

Les grottes de Caestert ne sont pas ouvertes au public. Cela signifie qu'il n'y a pas
non plus de contrôle social, ce qui se traduit par des actes de vandalisme et la dégra-
dation de la région. La fondation « Stichting Onderaardse Kalksteengroeven » (Fonda-
tion Carrières calcaires souterraines) a remarqué au cours des années qu'une bonne
fermeture des grottes et la conservation des valeurs spécifiques qu'elles représentent
sont plus efficaces si le public y est associé. Cela est réalisable en ouvrant les

entrées des grottes au public , en les incluant à des circuits pédestres et en 
y organ isant des excursions et des journées d'exposition spéc ia-

les . Des excursions au caractère aventureux pourraient être organisées dans les grot-
tes de Caestert avec casque, lampe de poche et cape. Les grottes se trouvant sous la
montagne de Kanne peuvent également être portées, dans une certaine mesure, à
l'attention du public.

Ferme Caestert
Cette ferme vieille de 350 ans est le seul bâtiment sur le plateau du même nom. Elle
est habitée par un agriculteur qui fait paître son troupeau sur le plateau. Le nom Cae-
stert découle probablement de Castra qui désigne un camp romain et dont les vesti-
ges devraient encore être présents dans le sol. Sur ce terrain, les contours de c e

camp peuvent être ren dus visi bles . La ferme se trouve sur le chemin histo-
rique (datant lui aussi vraisemblablement de l'époque romaine) conduisant de Maas-
tricht à Liège, qui traverse le haut de la montagne Saint-Pierre, mais qui est actuelle-
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ment interrompu par la carrière d'ENCI et le canal Albert. En plaçant un poteau

i n dicateur romai n , la signification historique de cette voie peut être évoquée.
Ce n'est que lorsque la personne qui l'occupe actuellement quitte les lieux, qu'une
autre fonction peut être attribuée au bâtiment. Différentes associations souhaitent
en fai re un c entre d'i n formation qui renseigne les visiteurs sur la richesse
de la nature de la montagne Saint-Pierre, les grottes, les chauves-souris, etc. L'attrait
de ce centre peut être ren forcé par un e fonction horeca pas trop

importante, par exemple un e formule du type refuge , qui peut deven-
ir un café « exploration » d'où partent également les excursions aux grottes et à la
Vallée cachée. L'une des étables peut être utilisée comme bergeri e pour le

troupeau de moutons de la montagne Saint-Pierre. Les autres espaces peuvent
être aménagés pour l 'agrotourisme , une forme de tourisme à petite échelle
spécialement développée pour les fermes. 

Fermes Nekum et Apostelhoeve
Ces deux bâtiments historiques sont les deux seules fermes situées dans la vallée du
Geer et aussi les seules ayant encore une fonction agraire (viticulture et élevage de
bétail). Des visites guidées sont proposées dans les deux fermes. La ferme Apostelhoe-
ve doit sa réputation à la réintroduction sur ses terres, en 1970, de la culture de la
vigne, culture qui n'avait plus été pratiquée dans la vallée du Geer pendant plusieurs
siècles. 

La viticulture dans la vallée du Geer peut être l'élément central dans ces fermes. Les
visiteurs sont i n formés sur les qualités un iques du parc de tuffeau

pour la culture de la vign e et peuvent déguster et ac h eter des

vi ns, etc.

Fort Saint-Pierre
Cet ancien fort au point septentrional de la montagne Saint-Pierre servait à défendre

La localité de Kanne peut devenir l'une des attractions touristiques du Parc de tuffeau.
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figure b1 Infrastructure, entrées régionales (R) et locales
(L), établissements horeca (bleu) et zones interdites à la 
circulation automobile ( jaune)

figure b2 Réseau de promenade, sentiers de promenade
existants (vert) et nouveaux sentiers éventuels (violet)

la ville de Maastricht. Le bâtiment pentagonal est en grande partie une ruine et est
partiellement caché par un restaurant moderne. Ce lieu peut servir à atti rer

l'attention sur la fonction mi litai re de la montagn e Saint-Pierre et
le rôle que le fort y a joué. Par ailleurs, on jouit de là d'une vue magnifique sur la ville
et la vallée du Geer. C'est en outre le point de départ de promenades péde-

stres et cyc listes qui traversent la montagne Saint-Pierre. La restauration immi-
nente du fort (projet de Natuurmonumenten et de la commune de Maastricht) contri-
bue grandement à révéler le passé militaire de la montagne Saint-Pierre.
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Ferme Lichtenberg
Il ne reste plus de cette ferme construite au Moyen Âge que les ruines du donjon (res-
taurées par ENCI en 1986) d'où l'on jouit d'une vue superbe sur la vallée de la Meuse.
Cette tour panoramique est actuellement la principale attraction de cette magnifique
ferme. Si un nouvel ascenseur est construit près des bâtiments Nord, le nombre de
visiteurs augmentera sur ce site. Cette ferme est en ce moment la bergeri e pri n-

c i pale du troupeau de moutons qui pâture sur la montagne Saint-Pierre. Un
grand nombre d'activités peuvent être développées ici autour du thème des moutons,
incluant la vente de produits en rapport avec c es an imaux , tels que
peaux de mouton, laine, fromage, etc.

Ferme Zonneberg
Cette ferme avec cour intérieure date de 1875 et est l'une des dernières grandes fermes
construites dans la région. La ferme Zonneberg est actuellement louée. Lorsque le
locataire actuel partira, on pourra examiner s'il est possible de donner une autre
affectation à cette ferme.

Bâtiments Nord
Cet ancien bâtiment d'expédition n'est plus utilisé qu'en partie par ENCI. C'est la rais-
on pour laquelle des projets ont été élaborés prévoyant la réalisation d'un c entre

culturel modern e comprenant des ateli ers, faisant également

offic e de c entre d'i n formations .
Ce bâtiment de l'architecte Peutz s'intègre parfaitement dans le concept du Parc,

mais il importe en l'occurrence de conserver son authenticité, à savoir le caractère
hétéroclite, poussiéreux et industriel propre à l'exploitation du tuffeau. Un effet de
surprise peut être obtenu en aménageant l'intérieur de l'usine d'une manière et selon
une esthétique toute différente et en lui attribuant une nouvelle fonction (de loisirs).
La commune de Maastricht et ENCI ont déjà signé une déclaration de principe à ce
sujet. Une nouvelle fondation, baptisée Ainsi, va probablement se charger de
l'exploitation de ce bâtiment (ateliers d'artistes, studios de théâtre, expositions,
espace réservé aux entreprises créatives et fonction horeca). La présence de différen-
tes machines à l'aspect impressionnant et datant de l'époque où l'usine exploitait le
tuffeau rappelle son ancienne fonction. Comme exemples réussis d'une telle appro-
che, citons les projets de l'usine à gaz Wester, l'Emscherpark et un terrain industriel à
Haarlem. Les nouvelles fonctions du bâtiment peuvent inclure celles d'entrées du

parc de tuffeau , avec places de stationnement et informations sur le parc. un

asc enseur extéri eur amèn e les visiteurs en quelques mi nutes à

la montagn e Saint-Pierre. La carrière peut également être rendue attrayante en
organisant depuis ce lieu des excursions dans la nature. Aux propriétaires revient
également la tâche d'imaginer d'autres initiatives intéressantes permettant d'attirer
de nouveaux groupes de personnes.

Moulin à eau de Lombok et Nekum
Le bâtiment du moulin Lombok est encore intact, mais les vestiges de la roue hydrau-
lique et les étangs ont presque disparu. Quant au moulin Nekum, seul le bâtiment a
subsisté après avoir été transformé en logement il y a quelques dizaines d'années. 
le mouli n lombok peut être restauré et ouvert au public. Ce site peut aussi
parfaitement accueillir un café avec un e terrasse au bord du geer . 
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Château Neerkanne
Les jardins du château ont été partiellement restaurés il y a quelques années. À
l’heure actuelle, on s’est attelé à la remise en état des étangs historiques situés
devant le château. Les terrains situés le long du Geer devant le château pourraient
être aménagés de façon à augmenter leur valeur naturelle et paysagesque. 

Éléments paysagers historiques

Vallée cachée
Après les exploitations souterraines de la pierre calcaire, le tuffeau a aussi été extrait
pendant quelque temps à la hauteur de Lanaye dans des carrières à ciel ouvert. Il en
est résulté un fossé assez étroit de 40 mètres de profondeur, qui en retournant à l'état
sauvage est devenu un bois touffu. C'est un patrimoine pour le moins particulier sur
le plan de l'histoire de la culture, lequel requi ert les plus gran des pré-

cautions dans le cas d'un e fermeture éventuelle des entrées de

la grotte .

Prairies calcaires
La pâture intensive des prairies par les moutons des siècles durant a transformé le sol

figure b3 Réseau de promenades cyclistes, circuits cyclo-
touristes existants (vert) et nouveaux circuits éventuels
(violet)

figure b4 Voies navigables et pontons
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pour donner naissance à des prairies calcaires uniques en leur genre. Après la dispa-
rition de l'élevage des moutons, la qualité de ces prairies a peu à peu diminué et les
derniers pâturages risquaient d'être supplantés par la forêt. Des mesures de gestion
intensives ont été mises en œuvre par l'association de protection de l'environnement
Natuurmonumenten pour augmenter à nouveau la superfic i e des

prai ri es calcai res à l'avenir. Les prairies calcaires existant sur les bords du 
plateau de Caestert peuvent, elles aussi , être restaurées .

Chemins creux
Les parois orientales escarpées tant de la montagne Saint-Pierre que de la montagne
de Kanne sont traversées par plusieurs chemins creux. Les talus raides de ces che-
mins sont bien connus pour leur végétation forestière caractéristique. le rétablis-

sement de c ette végétation naturelle est l'une des activités pouvant être
organisées dans le cadre du Parc de tuffeau.

Canyon Albert
Lors de la construction du canal Albert, un large canyon a dû être creusé à l'époque à
travers la montagne Saint-Pierre. Depuis, la montagne est pour ainsi dire « fendue »
en deux. Les parois du canyon sont recouvertes de végétations calcicoles spécifiques.
Des possibilités existent ici permettant de mieux profiter de la beauté de ces parois
rocheuses. À terme, un pont suspen du est même envisageable, lequel permet-
trait aux randonneurs de traverser le canyon et qui rétablirait aussi l'ancienne route
conduisant de Liège à Maastricht.

3 loisirs

Le Parc de tuffeau est unique par sa diversité tant en termes de curiosités historiques
et culturelles que de paysages et de régions naturelles spécifiques. Toutefois, il existe
peu de relations entre ces différents éléments, ce qui a empêché jusqu'à présent un
développement fructueux de cette région.
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figure b5.  Horeca: établissements existants et nouveaux
établissements

figure b6. Agriculture dans le futur : terres cultivables
( jaune), viticulture (bleu) et cultures maraîchères (orange)

Une alliance étroite entre le développement de la nature d'une part et les loisirs et
le tourisme d'autre part est nécessaire dans le Parc de tuffeau. Les loisirs et le touris-
me peuvent alors servir de moteur économique pour la poursuite du développement
naturel de la région. Pour exploiter cette opportunité, il importe que les infrastructu-
res de loisirs et les aires naturelles créées soient en équilibre. Un certain nombre de
possibilités de développement des loisirs dans le Parc de tuffeau sont présentées dans
les paragraphes qui suivent.

Il convient de remarquer que les projets peuvent uniquement être réalisés dans le
respect des conditions connexes imposées par Natura 2000. Les infrastructures
admissibles dans un territoire déterminé seront refusées de manière catégorique
dans d'autres territoires, en raison de leur impact sur le développement de la nature.
Par conséquent, le développement d'infrastructures de loisirs dans le Parc de tuffeau
est une activité qui requiert du « sur mesure ».

Entrées et itinéraires
Les entrées et les itinéraires jouent un rôle crucial ; concrétisés sous une forme identi-
fiable et adéquate, ce sont eux qui confèrent au Parc de tuffeau le rayonnement visé.



Le principe de base est de réaliser des entrées pri nc i pales bi en recon-

naissables,  aisément acc essi bles et qui offrent des plac es de 

station n ement en nombre suffisant . Ces infrastructures doivent donc se
situer à la périphérie du Parc de tuffeau et être en relation avec les principales routes
(provinciales). Une signalétique claire et univoque dirige les visiteurs directement à
l'endroit voulu. Depuis les entrées, les visiteurs doivent trouver immédiatement leur
chemin par le biais de promenades pédestres ou cyclistes, et obtenir des informations
suffisamment détaillées sur le Parc de tuffeau (cartes, descriptions, etc.). un éta-

blissement horeca et éventuellement un servic e de location de

bicyc lettes doivent renforcer l'attrait des lieux.
Les emplacements les plus appropriés pour la réalisation d'entrées régionales (R) sont
indiqués à la figure b1 . Il s'agit des entrées utilisées par les visiteurs venant d'autres
régions. Les habitants des villes et villages environnants peuvent également utiliser
les entrées locales (L). les entrées régionales pour les visiteurs venant

des pays-bas peuvent être réalisées sur la montagn e sai nt-pi erre

près du fort sai nt-pi erre et près des bâtiments nord , à condition tou-
tefois que le nombre de places de stationnement y soit suffisant et que l'accès à la
montagne Saint-Pierre soit aisé. Cet objectif peut être atteint en construisant un
ascenseur près des bâtiments Nord, qui permet également aux personnes à mobilité
réduite d'accéder facilement à cette région naturelle. Le rayonnement de ce site devra
toutefois être amélioré de sorte qu'il soit immédiatement clair que l'on entre dans
une région naturelle unique. L'entrée sur la montagne Saint-Pierre peut être utilisée
par les visiteurs venant d'autres régions ainsi que par les habitants de Maastricht.
depuis la wallon i e, les visiteurs peuvent entrer dans la région à

la hauteur des éc luses de lanaye . C'est un point marquant qu'il est facile
d'adapter en prévoyant des places de stationnement en nombre suffisant, un café et
un point d'information sur la région. les visiteurs venant de flan dre 

peuvent entrer dans la région à kan n e . L'ensemble du village tient lieu
ici d'entrée et les infrastructures de stationnement, de horeca et d'informations sont
réparties dans tout le village. 

Promenades pédestres, cyclistes et en bateau
Étant donné que la majeure partie des visiteurs fera la découverte du Parc de tuffeau
à pied ou à vélo, les infrastructures de loisirs seront essentiellement axées sur eux.
L'une des particularités du Parc de tuffeau, c'est qu'il est possible de naviguer autour
de ce dernier. Grâce à un réseau éten du de senti ers de promenades, de

c i rcuits cyc lotouristes et de voi es navigables , le Parc de tuffeau peut
être utilisé de manière optimale par les visiteurs. Dans le futur, une passerelle pour
piétons-cyclistes au-dessus de la Meuse peut éventuellement être envisagée près des
Bâtiments Nord. Celle-ci pourrait former une liaison intéressante avec la rive est de la
Meuse et le Pietersplas.

Promenades pédestres
Les sentiers actuellement à la disposition des promeneurs dans la région sont tous
indiqués en vert sur la figure b2. Il existe depuis toujours un réseau serré de sentiers,
notamment dans les bois mais le reste du Parc de tuffeau est peu accessible aux ran-
donneurs. la réalisation de nouveaux senti ers dans la vallée du

geer, les parti es de la carrière ouvertes au public et entre le

plateau et la vallée (surtout depuis Maastricht et Lanaye) permettra
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d'améliorer grandement le réseau de sentiers. Depuis Lanaye, on peut même envi-

sager de c reuser dans la paroi de tuffeau un senti er conduisant au
plateau de Caestert ; ce chemin peut déjà constituer en soi une attraction. 

La réalisation de nouveaux sentiers augmente également les possibilités de c réer

des promenades i ntéressantes dont le point de départ doit se situer près des
entrées principales et qui incluent des phénomènes naturels spécifiques, d'autres
attractions et des établissements horeca. On peut s'associer dans ce cadre aux initiati-
ves déployées actuellement dans le cadre du projet Interreg montagne Saint-Pierre.
Les visiteurs doivent aussi avoir la possibilité de suivre leur propre itinéraire dans la
région. D'autres possibilités consistent par exemple à réaliser un circuit spécial Parc
de tuffeau centré sur le thème de la géologie, qui fait découvri r aux pro-

men eurs des phénomèn es géologiques particuli ers . Le point de départ 
du chemin de grande randonnée le plus connu des Pays-Bas (le « Pieterpad ») peut
également être mis davantage à profit dans le marketing de la région.

Beaucoup de personnes préfèrent suivre des circuits pédestres et de ce fait les régions
situées à l'écart seront plus tranquilles que les zones traversées par plusieurs sentiers.
la réalisation de barrières physiques origi nales , comme des voies
d'approche longues et des sentiers escarpés, peut aussi permettre de réguler le nom-
bre de visiteurs sur les sites sensibles. Une autre possibilité consiste à c réer un

zonage dans la région en attribuant des sentiers à différents groupes. On peut
éviter ainsi de devoir placer des panneaux interdisant aux visiteurs de se promener
dans certaines parties de la région.

Promenades cyclistes
Comme le montre la figure b3, la région est bien accessible pour les cyclistes. Il est
possible de la traverser du nord au sud tant par la vallée de la Meuse et la vallée du
Geer que par la montagne Saint-Pierre. La région ne peut pas être traversée d'est en
ouest, mais la question se pose de savoir si une telle liaison est nécessaire car elle
comporterait de grandes différences de niveaux. un e piste cyc lable peut être

réalisée depuis le côté ouest de maastric ht sur la montagne de Kanne
en direction de la vallée du Geer et offrir une possibilité supplémentaire de rejoindre
la vallée de la Meuse depuis la montagne Saint-Pierre si l 'asc enseur des bâti-

ments nord peut également être utilisé par les cyclistes. La plupart des cyclistes
découvriront le Parc de tuffeau dans le cadre d'une excursion à vélo plus longue tra-
versant également des régions en dehors du parc. Les personnes qui font ce type
d'excursion parcourent en général 25 à 35 km et le Parc de tuffeau est trop petit pour
une telle distance. Il importe donc de se rattac h er aux promenades cyc lis-

tes existantes et de signaler aux abords du parc les curiosités touristiques, etc.
qu'il renferme. Les promenades existantes sont la Via Jecora, qui va de Tongres à
Maastricht et le réseau de jonction transfrontalier. La Via Jecora est un itinéraire
cycliste encore peu connu mais intéressant qui suit toute la vallée du Geer. c ette

promenade peut être promue conjoi ntement avec le parc de tuf-

feau . Il est aussi possible de réaliser 1  ou 2  nouveaux iti nérai res qui

suivent la vallée de la meuse et qui utilisent le nouveau ferry pour cyclistes
qui traverse la Meuse entre Eijsden et Lanaye. 

Promenades en bateau
L'un des attractions spéciales du Parc de tuffeau est la promenade en bateau que l'on
peut faire pratiquement tout autour du parc. La Meuse et le canal albert offre de
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nombreuses possi bi lités d'embarquement . Un réseau de liaisons par
bateau peut ainsi être développé et inclure également des lieux situés hors du parc,
voire jusqu'à Liège. Les emplacements déjà pourvus d'appontements ou susceptibles
d'en accueillir sont indiqués à la figure 7.4. Un certain nombre d'appontements

devront encore être réalisés pour obtenir de bonnes liaisons. Si les liaisons
par bateau peuvent être utilisées par les cyclistes, il devient possible de combi n er

les promenades en bateau et à vélo , et de se rendre ainsi en bateau de
Maastricht, Visé ou Liège à Kanne puis de faire le trajet retour en vélo. Il est donc
nécessaire que les promenades cyclistes rejoignent les embarcadères.

Centres d'intérêt

Curiosités historico-culturelles
Les chapitres 3 et 4 font déjà mention des nombreuses et diverses curiosités historico-
culturelles qui composent l'offre du Parc de tuffeau. La dénomination de Parc de tuf-
feau peut recouvrir des éléments très variés, tels qu'un château du XVIIIe siècle, un
héritage industriel d'une exploitation du tuffeau, des grottes ou des d'exploitations
vinicoles. la spéc i fic ité de c haque site doit en l 'occurrenc e être

exploitée à fond et il convient d'éviter d'offrir des curiosités touristiques qui com-
portent un mélange de tous ces éléments. Les curiosités historico-culturelles présen-
tes ou susceptibles d'être développées dans la région sont indiquées à la figure 3.1.

Curiosités naturelles
Les falaises calcaires jouent un rôle dans l'attirance qu'exerce le Parc de tuffeau sur
les visiteurs. Sur une faible superficie, on trouve des falaises où la vue se porte libre-
ment dans toutes les directions. Là où la stabilité est assez importante, les parois invi-
tent à grimper et escalader ; la possibilité de chercher des fossiles est aussi attrayante.
Il est souhaitable de fac i liter l 'accès des visiteurs là où leur sécurité n'est
pas en danger, afin qu'ils puissent découvrir ces endroits intrigants. La piste cyclable
située le long du canal Albert est déjà une route de promenade appréciée en raison de
ces parois et le bois de la Meuse pourrait devenir un endroit d'excursion à partir de la
ferme de Caestert.

La grande richesse florale des prairies naturelles, les troupeaux de moutons, et les
ruminants en liberté sont des aspects qui ne peuvent que plaire aux visiteurs du Parc
de tuffeau. Il peut en être tenu compte lors de la réalisation de senti ers

dans la région .

Les bois du Parc de tuffeau sont les zones les plus accessibles de la région. Il existe
depuis longtemps un réseau de chemins important et de nombreuses personnes
viennent s'y promener. Au fur et à mesure que les bois retrouvent un caractère plus
naturel, il est souhaitable que l'infrastructure récréative corresponde au caractère de
plus en plus surprenant et aventureux de la région. Il est de ce fait important de
revoir à la baisse le nombre de c h emi ns ; leur caractère aussi  doit

être beaucoup plus sauvage et imprévu . Là où cela est possible, il convient
aussi de séparer moins complètement les bois et les espaces ouverts en en levant

des gri lles .

On peut aussi organ iser des visites gui dées dans les grottes de Caestert sans
déranger les chauves-souris. Il est aussi possible de s'adapter aux souhaits du visiteur
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